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RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 2017-056 
 
 

 
 
Séance du Conseil municipal de la municipalité de Weedon, tenue le 5 juin 2017, à 19 h 30, à la 
salle du conseil située 520, 2e avenue, Weedon (Québec)  J0B 3J0, conformément aux 
dispositions de la Loi, et à laquelle étaient présents : 
 
 
 
le maire : Monsieur Richard Tanguay 
 
et les conseillers (ières) 
suivants (es) : Monsieur Éric Decubber 

Monsieur Michel Croteau 
    Monsieur Daniel Groleau 

Madame Johanne Leblanc 
Madame Maylis Toulouse 
Monsieur Denis Rondeau  

 
 
formant quorum des membres du conseil, sous la présidence du Maire. 
 
 
CONSIDÉRANT QU' en vertu de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), la 
Municipalité a le pouvoir d'adopter, de modifier ou d'abroger un règlement concernant le zonage 
sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité procède à la révision quinquennale de sa planification et de 
sa règlementation d'urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces règlements doivent être conformes au plan dôurbanisme numéro 2017-
055 ainsi quôau sch®ma dôam®nagement de la MRC du Haut-Saint-François et à son document 
complémentaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal adopte en ce jour, le 5 juin 2017, le règlement 
numéro 2017-056 révisant le règlement de zonage de la Municipalité de Weedon avec 
modifications par rapport au projet de règlement adopté le 1er mai 2017 afin dôassurer la 
conformit® au plan dôurbanisme; 
 
CONSID£RANT QUôil y a lieu dôadopter le règlement de zonage numéro 2017-056, en 
conformit® avec lôarticle 110.10.1 de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (RLRQ, c. A-19.1) 

et selon les procédures prévues à ladite Loi; 
 
CONSID£RANT QUôUNE assemblée publique de consultation sur ce règlement a été tenue le 1er 
juin 2017; 
 
CONSID£RANT QUôun avis de motion pour la présentation du règlement révisant le règlement 
de zonage a été donné le 1er mai 2017. 
 
 
Il est 
 
PROPOSÉ PAR MADAME JOANNE LEBLANC 
ET R£SOLU ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS PR£SENTS DôADOPTER LE RĈGLEMENT 
#2017-056 INTITULÉ «RÈGLEMENT DE ZONAGE». 
 
QUôIL SOIT STATU£ ET ORDONN£ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL COMME SUIT : 
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 CHAPITRE 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET 

INTERPRÉTATIVES 
 
 

1.1 Préambule Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

1.2 Titre du 
règlement 

Le présent règlement est intitulé « Règlement de zonage » de la 
municipalité de Weedon et porte le numéro 2017-056. 

 
 

1.3 Abrogation 
des 
règlements 
antérieurs 

Toute disposition incompatible avec le présent règlement contenue 
dans tous les règlements municipaux antérieurs est, par la 
présente, abrogée. 
 
Sans restreindre la généralité de ce qui précède, le présent 
règlement abroge et remplace le règlement numéro 2000-033 et 
ses amendements de la municipalité de Weedon. 
 
 

1.4 Territoire 
touché par 
ce règlement 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire de la 
municipalité de Weedon. 
 
 

1.5 Personnes 
touchées par 
ce règlement 

Le présent règlement touche toute personne de droit public ou de 
droit privé et tout particulier. 
 
 
 

1.6 Le règlement 
et les lois 

Aucun article du pr®sent r¯glement nôaurait avoir pour effet de 
soustraire toute personne ¨ lôapplication dôune loi du Canada ou du 
Québec. 
 
 

1.7 Validité Le conseil de la municipalité de Weedon décrète le présent 
règlement dans son ensemble et également partie par partie, 
chapitre par chapitre, section par section, sous-section par sous-
section, article par article, alinéa par alinéa, paragraphe par 
paragraphe, sous-paragraphe par sous-paragraphe de manière à 
ce que si un chapitre, une section, une sous-section, un article, un 
alinéa, un paragraphe ou un sous-paragraphe de celui-ci était ou 
devait être un jour déclaré nul par la cour ou autres instances, les 
autres dispositions du présent règlement continueraient de 
sôappliquer. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 CHAPITRE 2 DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

GÉNÉRALES 
 
 
 

2.1 Interprétation 
du texte 

Quel que soit le temps du verbe employé dans une disposition du 
présent règlement, cette disposition est tenue pour être en vigueur 
à toutes les époques et dans toutes les circonstances où elle peut 
sôappliquer. 
 
Chaque fois quôil est prescrit quôune chose ç sera faite » ou « doit 
être faite è, lôobligation de lôaccomplir est absolue; mais sôil est dit 
quôune chose ç pourra » ou « peut être faite », il est facultatif de 
lôaccomplir ou non. 
 
Le genre masculin comprend les deux sexes, à moins que le 
contexte nôindique le contraire. 
 
Le nombre singulier sô®tend ¨ plusieurs personnes ou ¨ plusieurs 
choses de même espèce, chaque fois que le contexte se prête à 
cette expression. 
 
 

2.2 Formes 
dôexpression 
hors texte 

Les titres, tableaux, plans, figures, grilles, graphiques, symboles, 
annexes ou autres formes dôexpression hors texte contenues dans 
ce règlement en font partie intégrante à toutes fins que de droit. En 
cas de contradiction entre ces éléments hors texte et le texte 
proprement dit, côest le texte qui pr®vaut.  
 
 

2.3 Système de 
mesure 

Toutes les dimensions données dans le présent règlement sont 
indiquées en mesure métrique du système international (SI).  
 
 

2.4 Incompatibilité 
entre les 
dispositions 
générales et 
particulières 

 

En cas dôincompatibilit® entre les dispositions g®n®rales pour 
toutes les zones, pour une zone et les dispositions particulières à 
une zone, ces derni¯res sôappliquent et pr®valent sur les 
dispositions générales. 
 

2.5 Divergences 
entre le 
règlement de 
construction et 
de zonage 

 

En cas dôincompatibilit®, entre dôune part, le règlement de 
construction, et dôautre part, le r¯glement de zonage, les 
prescriptions du règlement de zonage prévalent. 
 

2.6 Définitions Dans le pr®sent r¯glement, ¨ moins que le contexte nôindique un 
sens différent, on entend par : 
 

 

Abattage dôarbres : 

Est consid®r® comme un abattage dôarbres d¯s quôil y a au moins 
un arbre dôessences commerciales de diam¯tre de plus de dix 
centimètres (10 cm) mesuré à hauteur de poitrine (D.H.P) abattu 
ou r®colt® incluant la r®colte dôarbres renvers®s par lôeffet du 
chablis, dôarbres affect®s par le feu, par le verglas ou par la 
maladie. 

 

Abri à bois : 

Construction constitu®e dôun toit et de murs ouverts ou ajour®s 
destinés à entreposer du bois de chauffage. 



 

 

 

Abri d'auto : 

Construction adjacente à au moins un mur ou une partie dôun mur 
du b©timent principal, form®e dôun toit appuy® sur des piliers, 
ouverte sur trois (3) c¹t®s dont deux (2) dans une proportion dôau 
moins cinquante pour cent (50 %) de la superficie, le troisième (3e) 
®tant lôacc¯s. Lôabri dôauto est destiné à abriter une ou plusieurs 
automobiles. 

 

Abri dôauto temporaire : 

Construction temporaire constitu®e dôune armature m®tallique 
tubulaire recouverte dôune toile ou de poly®thyl¯ne et servant ¨ 
abriter une ou plusieurs automobiles seulement durant la période 
hivernale. 

 

Abri forestier en zone verte : 

Abri sommaire devant servir dôabri en milieu bois® dôune superficie 
au sol ne pouvant excéder vingt mètres carrés (20 m2) érigé sur 
une terre boisée de dix hectares (10 ha) ou plus, sans eau 
courante, sans électricité, sans fondations permanentes et dôun 
seul étage.   

Abri forestier en zone blanche : 

Abri sommaire devant servir dôabri en milieu bois® dôune superficie 
au sol ne pouvant excéder vingt mètres carrés (20 m2) érigé sur 

une terre boisée, sans électricité, sans fondations permanentes et 

dôun seul ®tage.  

 

Abri pour embarcations : 

Construction servant ¨ abriter une embarcation destin®e ¨ lôusage 
personnel du propri®taire ou des occupants dôun b©timent 
principal. 

 

Affiche : 

Voir « Enseigne ». 

 

Agrandissement : 
 
Travaux ayant pour but dôaugmenter la superficie de plancher ou le 
volume dôun b©timent ou les dimensions de toute autre 
construction. 
 
 

 

Agrotourisme : 

Lôagrotourisme est une activit® touristique compl®mentaire de 
lôagriculture ayant lieu sur une exploitation agricole. Il met des 
producteurs agricoles en relation avec des touristes ou des 
excursionnistes, permettant à ces derniers de découvrir le milieu 
agricole, lôagriculture et sa production par lôaccueil et lôinformation 
que leur réserve leur hôte. 

 

Aire dôagr®ment : 

Dans un projet r®sidentiel int®gr®, lôaire dôagr®ment correspond 
aux espaces extérieurs mis en commun et destinés pour les 
r®sidents et les usages aff®rents aux usages principaux. Lôaire 
dôagr®ment exclut les espaces tampons, les patios ainsi que les 
all®es dôacc¯s principales et secondaires. 



 

 

 

Aire d'alimentation extérieure : 

Une aire à l'extérieur d'un bâtiment où sont gardés périodiquement 
ou de manière continue, des animaux et où ils sont nourris au 
moyen d'aliments provenant uniquement de l'extérieur de cette 
aire. 

 

Aire de biorétention (jardin de pluie) : 

Ouvrage offrant des dépressions peu profondes et un 
aménagement paysager et un mélange de sol et de plantations 
adapté aux conditions climatiques conçus pour reproduire le plus 
fidèlement possible les conditions hydrologiques naturelles en 
maximisant lôinfiltration, le stockage et la rel©che lente des eaux de 
ruissellement. 

 

Aire de chargement/déchargement, de manutention ou de travail : 

Surface extérieure où des tâches manuelles sont exécutées 
régulièrement ou, lorsquôun nombre important de v®hicules de 
chargement/déchargement opèrent de façon constante. De manière 
non limitative, sont considérés comme tels, les accès à des portes 
de garage, les aires de livraison, les plates-formes de chargement, 
lôentreposage ®tag® de biens, lôentreposage de substances 
dangereuses. 

 

Aire de confinement du cerf de Virginie : 

Habitat dôhiver du cerf de Virginie identifi® sur la carte des grandes 
affections du sol et des territoires dôint®r°t ainsi que sur le plan de 
zonage.  

 

Aire de confinement dôoiseaux aquatiques : 

Site fréquenté par des oies, des bernaches ou des canards lors 
des périodes de nidification ou de migration. Celui-ci est identifié 
sur la carte des grandes affections du sol et des territoires dôint®r°t 
ainsi que sur le plan de zonage. 

 

 

Aire de stationnement : 

Ensemble des espaces servant au stationnement des véhicules 
automobiles, incluant les aires de manîuvre pour entrer et sortir 
des cases et les allées de circulation pour sôy rendre, depuis les 
limites du terrain jusquôaux dites cases et aires de manîuvre. 

 

All®e dôacc¯s principale : 

Une all®e dôacc¯s principale est une all®e priv®e de circulation 
routi¯re desservant plus dôun b©timent principal ¨ partir de la rue et 
qui est am®nag®e ¨ lôint®rieur des parties communes dôun projet 
résidentiel intégré. 

 

All®e dôacc¯s secondaire : 

Une all®e dôacc¯s secondaire est une all®e priv®e de circulation 
routière desservant un ou plusieurs bâtiments, aménagée à partir 
de lôall®e principale et menant vers lôespace de stationnement. 
Lôall®e dôacc¯s secondaire est habituellement situ®e ¨ lôint®rieur 
des parties privatives dôun projet r®sidentiel int®gr®. 

 

Allée de circulation du stationnement : 

Portion de lôaire de stationnement permettant aux véhicules 
dôacc®der aux cases de stationnement ¨ partir dôune entr®e 
charreti¯re ou dôune autre aire de stationnement. 

 

Allée de circulation véhiculaire : 

All®e am®nag®e permettant la circulation v®hiculaire ¨ lôint®rieur 
dôun terrain de camping afin dôacc®der aux sites et permettant la 
circulation des v®hicules dôurgence en tout temps. 

 

Alignement  (de construction) : 

Signifie la même marge de recul avant. 



 

 

 

Agriculture : 

La culture du sol et des végétaux, le fait de laisser sous couverture 
v®g®tale ou de lôutiliser ¨ des fins sylvicoles, lô®levage des animaux 
et des insectes. 

 

Annulation cadastrale : 

Opération cadastrale qui consiste à annuler une subdivision 
existante sur un terrain et lui redonner son numéro de lot 
originaire. 

 

Arbres d'essences commerciales : 
 
Essences résineuses : 

Épinette blanche (EPB)                  Pin gris (PIG) 

Épinette de Norvège (EPO)      Pin rouge (PIR) 

Épinette noire (EPN)       Pin sylvestre (PIS)  

Épinette rouge (EPR)                     Pruche de l'Est (PRU) 

Mélèze laricin (MEL)                      Sapin baumier (SAB) 

Mélèze hybride (MEH)       Thuya de l'Est (cèdre) (THO)    

  Pin blanc (PIB) 

 

Essences feuillues : 

Bouleau blanc (BOP)                  Frêne noir (FRN) 

Bouleau gris (BOG)                  Hêtre à grandes feuilles (HEG) 

Bouleau jaune (merisier)  (BOJ)      Noyer cendré (NOC)  

Caryer (CAC)        Noyer noir (NON) 

Cerisier tardif (CET)       Orme d'Amérique (blanc) (ORA) 

Chêne à gros fruits (CHG)      Orme liège (de Thomas) (ORT) 

Chêne bicolore (CHE)       Orme rouge (ORR) 

Chêne blanc (CHB)       Ostryer de Virginie (OSV) 

Chêne rouge (CHR)       Peuplier à grandes dents (PEG)  

Érable à sucre (ERS)       Peuplier baumier (PEB) 

Érable argenté (ERA)       Peuplier faux tremble (PET) 

Érable noir (ERN)       Peuplier hybride (PEH) 

Érable rouge (ERR)       Peupliers (autres) 

 Frêne d'Amérique (blanc) (FRA)        Tilleul dôAm®rique (TIL) 

 Frêne de Pennsylvanie (rouge) (FRR)      

                                   



 

 

 

Arpenteur-géomètre : 

Arpenteur-g®om¯tre, membre en r¯gle de lôordre des arpenteurs-
géomètres du Québec. 

 

Auberge rurale : 

£tablissement dôh®bergement-restauration de nature champêtre 
situé dans une résidence comportant moins de dix (10) chambres 
en location et moins de quatre-vingts (80) places de restauration. 
Lô®tablissement ne peut ouvrir ses portes que sur r®servation. Le 
propri®taire de lô®tablissement doit r®sider sur place. Les produits 
offerts doivent provenir des fermes de la région dans une 
proportion de soixante-quinze pour cent (75 %). Aucune vente au 
d®tail nôest autoris®e ¨ lôexception des produits fabriqu®s sur place. 

 

Auvent : 

Structure tubulaire recouverte de toile ou dôun autre mat®riau 
souple non rigide et destin® ¨ prot®ger les ouvertures dôun 
bâtiment ou les perrons, les balcons, les patios, les terrasses 
commerciales ainsi que le mobilier de jardin et leurs utilisateurs 
des intempéries. 

 

Balcon : 

Plate-forme en surplomb dispos®e en saillie sur le mur dôun 
b©timent, ordinairement entour®e dôun garde-corps, ne donnant 
pas acc¯s, par lôext®rieur du b©timent, au rez-de-chaussée, mais 
pouvant donner accès à un étage supérieur au rez-de-chaussée. 
Peut être protégée par une toiture. 

 

Bande riveraine : 

Voir « Rive ». 

 

Bassin de rétention : 
 
Ouvrage construit soit en surface ou sous le sol et qui est destiné à 
retenir temporairement les eaux de ruissellement. 
 

 

Bâtiment : 

Toute construction, autre qu'un véhicule utilisée ou destinée à être 
utilisée pour abriter ou recevoir des personnes, des animaux ou 
des choses.  

 

Bâtiment complémentaire : 

Bâtiment détaché du bâtiment principal, utilisé pour un usage 
complémentaire à l'usage principal. Ne doit en aucun cas servir à 
des fins dôhabitation. 

 

Bâtiment agricole : 

Bâtiment situé sur une exploitation agricole exploitée par un 
producteur au sens de la Loi sur les producteurs agricoles, et 
utilisé essentiellement pour abriter des équipements ou des 
animaux ou destiné à la production, au stockage, ou au traitement 
de produits agricoles, horticoles ou pour l'alimentation des 
animaux. Une résidence n'est pas considérée comme un bâtiment 
agricole.  

 

Bâtiment principal : 

Bâtiment faisant l'objet principal de l'exploitation, de la destination 
ou de l'occupation d'un terrain et qui en détermine l'usage 
principal. 



 

 

 

Bâtiment temporaire : 

Bâtiment à caractère passager érigé pour une fin spéciale et pour 
une période de temps limitée. 

 

Bois commercial : 

Tout arbre dôessence commerciale ayant un diam¯tre de plus de 
dix (10) centimètres à la hauteur de poitrine et présentant ou 
pouvant présenter un intérêt pour son commerce. 

 

Boisé (protection des milieux forestiers) : 

Espace de terrain couvert dôarbres dôune hauteur moyenne de sept 
mètres (7 m) et plus, peu importe que ces arbres constituent un 
peuplement forestier ou non. 

 

Boisé voisin : 

Un bois® situ® ¨ lôint®rieur dôune bande de vingt m¯tres (20 m) qui 
est contiguë sur au moins cent mètres (100 m), à la propriété 
fonci¯re sur laquelle on veut proc®der ¨ lôabattage dôarbres. 

 

Cabanon : 

Voir « Remise ». 

 

Cabaret : 

Bâtiment ou partie de bâtiment utilisé comme bar, club de nuit 
et/ou autres usages similaires, quôun spectacle y soit pr®sent® ou 
non à la clientèle. 

 

Camp de chasse : 

Voir « Abris forestier en zone verte et en zone blanche ». 

 

Camping : 
 
Établissement qui offre au public, moyennant rémunération, des 
sites permettant dôaccueillir des v®hicules de camping ou des 
tentes, ¨ lôexception du camping ¨ la ferme appartenant au 
propriétaire.  
 
Un camping peut être de deux types : 
 
1. Camping aménagé ou semi-aménagé 

 
Signifie les établissements comportant en totalité ou en partie 
les services dôeau, dô®gout et dô®lectricit® et caract®ris®s par la 
pr®sence dôinfrastructures sanitaires destin®es aux usagers.  
 

2. Camping rustique 
 
Signifie les établissements ne comportant aucun service (eau 
potable, ®gout et ®lectricit®) et o½ lôon retrouve comme unique 
infrastructure sanitaire une ou des toilettes sèches. 
 

 

Carrière : 

Tout endroit dôo½ lôon extrait ¨ ciel ouvert des substances 
min®rales consolid®es ¨ partir dôun d®p¹t naturel, ¨ des fins 
commerciales ou industrielles ou pour remplir des obligations 
contractuelles ou pour construire des routes, digues ou barrages. 

 

Case de stationnement : 

Espace unitaire r®serv® au stationnement dôun v®hicule motoris® 
selon les exigences de dimensions prévues au présent règlement. 

 

Cave : 

Voir « Sous-sol ». 

 

Chablis : 

Arbre ou groupe dôarbres renvers®s, déracinés ou rompus par le 
vent ou brisés sous le poids de la neige, de la glace ou de lô©ge. 



 

 

 

Chemin de débardage : 

Chemin aménagé dans un boisé pour transporter du bois jusquôau 
chemin forestier ou jusquô¨ un lieu dôentreposage. 

 

Chemin forestier: 

Chemin aménagé sur une propriété foncière permettant la 
circulation de camions et le transport de bois du lieu dôentreposage 
jusquôau chemin public. 

 

Chemin privé: 

Une voie de circulation utilis®e ou dont lôutilisation projet®e est ¨ 
des fins publiques, dont lôemprise ne fait pas partie du domaine 
public et dont lôouverture publique nôa pas ®t® d®cr®t®e par 
lôautorit® comp®tente. 

 

Chemin public : 

Une voie de circulation utilis®e ou dont lôutilisation projet®e est ¨ 
des fins publiques, dont lôemprise fait partie du domaine public et 
dont lôouverture publique a ®t® d®cr®t®e par lôautorit® comp®tente. 

 

Clôture : 

Construction autre quôun mur de soutènement, un muret ou une 
haie, implantée dans le but de limiter ou de fermer un espace. 

 

Clôture à neige : 
 
Cl¹ture form®e de baguettes de bois non plan® ou dôun mat®riau 
de résistance similaire et de fil métallique ou de fils de polymère, 
ou constitu®e dôun treillis en mati¯re plastique, installée pour une 
période de temps limitée et destinée à protéger les aménagements 
paysagers contre les intempéries de la période hivernale. 
 

 

Commerce de détail : 

Établissement où la principale activité est la vente de 
marchandises en petites quantités destinées à la seule 
consommation de lôacheteur. 

 

Commerce de garde et de pension dôanimaux : 

Commerce qui offre des services de garde et de pension pour les 
chevaux, chiens, chats et autres animaux domestiques. Les 
services de dressage sont assimilés à cet usage. Aucune garde et 
pension dôanimaux exotiques, vente dôanimaux, vente de produits 
associ®s ne peut °tre assimil®e ¨ lôusage ç Commerce de garde et 
de pension dôanimaux è. 

 

Commerce de gros : 

Établissement où la principale activité est la vente en gros de 
marchandises pour fin de revente ou la vente de marchandises en 
grosse quantité à des commerces, des industries ou des 
institutions. 

 

Commission : 

Le terme Commission fait référence à la Commission de protection 
du territoire agricole du Québec (CPTAQ). 

 

Conseil : 
 
Le terme Conseil fait référence au Conseil municipal de la 
municipalité de Weedon.  
 



 

 

 

Construction : 

Bâtiment ou ouvrage de quelque type que ce soit, édifié, érigé, 
r®sultant de lôassemblage de mat®riaux dont lôutilisation exige un 
emplacement sur le sol ou joint à quelque chose exigeant un 
emplacement sur le sol. 

 

Correction cadastrale : 

Opération cadastrale qui consiste à corriger une erreur de 
dimension, dôangle ou de bornant dans la subdivision concern®e. 

 

Coupe de conversion : 

Coupe totale dôun peuplement dans le but de passer dôun r®gime 
sylvicole ¨ un autre ou dôune esp¯ce dôarbres ¨ une autre.  

 

Coupe de récupération : 

Coupe dôarbres dôessence commerciale, morts ou en voie de 
détérioration, tels ceux qui sont en déclin (surannés) ou 
endommagés par le feu, le vent, les insectes, les champignons ou 
tout autre agent pathogène, avant que leur bois ne perdent toute 
valeur économique.  

 

Coupe de succession : 

R®colte dôarbres dôessence commerciale, non d®sir®s de lô®tage 
supérieur, tout en préservant la régénération en sous-étages et en 
favorisant une am®lioration du peuplement quant ¨ lôesp¯ce. 

 

Coupe sanitaire ou coupe dôassainissement : 

Coupe des arbres morts, endommagés ou vulnérables, exécutée 
essentiellement afin dô®viter la propagation des parasites ou des 
pathogènes et ainsi assainir la forêt. 

 

Cour arrière : 

Espace à ciel ouvert compris entre la ligne arrière du terrain, les 
lignes latérales du terrain et les fondations du mur arrière du 
bâtiment principal ainsi que les prolongements réels ou 
imaginaires des fondations du mur arrière du bâtiment principal. 

Sur un terrain dôangle, la cour arri¯re est lôespace ¨ ciel ouvert 
compris entre la ligne arrière du terrain, la ligne latérale du terrain 
qui est non adjacente à la rue, les prolongements réels ou 
imaginaires des fondations du mur arri¯re dôun b©timent principal 
et le prolongement réel ou imaginaire des fondations du mur latéral 
adjacent et parall¯le ¨ la rue o½ nôest pas situ®e la faade 
principale du bâtiment. 

 

Cour avant : 

Espace à ciel ouvert compris entre la voie publique (ligne de rue) et 
les fondations du mur avant du bâtiment principal et ses 
prolongements, cet espace sô®tendant dôune ligne lat®rale de 
terrain ¨ lôautre. Sur un terrain dôangle et sur un terrain transversal, 
la cour avant sô®tend sur tous les c¹t®s du terrain born®s par une 
rue. 

 

Cour avant secondaire : 

Cette cour est situ®e sur un terrain dôangle ou un terrain 
transversal. Cette cour correspond à la cour avant située du côté 
de la rue qui nôest pas parall¯le ¨ la faade principale du b©timent 
principal. 



 

 

 

Cour latérale : 

Espace sô®tendant sur la profondeur du terrain entre la cour avant 
et la cour arrière et compris entre le mur latéral du bâtiment 
principal et la limite latérale du terrain. 

 

Cour dôentreposage de ferraille : 
 
Cimeti¯re dôauto ou parc de ferraille, servant au d®membrement, 
au pilonnage, ¨ lôentreposage ou au recyclage de carcasses 
dôautomobiles ou autres rebus m®talliques. 
 

 

Cours d'eau : 

Tous les cours d'eau à débit régulier ou intermittent. Sont toutefois 
exclus de la notion de cours dôeau, les foss®s tels que d®finis au 
présent règlement. Par ailleurs, en milieu forestier public, les 
cat®gories de cours dôeau vis®s par lôapplication du pr®sent 
règlement sont celles définies par la règlementation sur les normes 
dôintervention ®dict®e en vertu de la Loi sur les for°ts. 

 

Cours d'eau intermittent : 

Cours dôeau ou partie dôun cours dôeau dont lô®coulement d®pend 
directement des précipitations et dont le lit est complètement à sec 
à certaines périodes. Il ne faut pas considérer comme intermittent 
un cours dôeau dont les eaux percolent sous le lit sur une partie du 
parcours. (Réf. : Politique des rives, du littoral et des plaines 
inondables, Décret 468-2005, 2005 G.O. II, 2180). 

 

Cours d'eau permanent : 

Cours dôeau qui coule en toute saison, pendant les p®riodes de 
forte pluviosité comme pendant les périodes de faible pluviosité ou 
de sécheresse. (Réf. : Politique des rives, du littoral et des plaines 
inondables, Décret 468-2005, 2005 G.O. II, 2180). 

 

Couverture végétale : 

Ensemble des plantes qui poussent sur un territoire  (arbres, 
arbustes, herbacés). 

 

Déboisement : 

Enlèvement permanent du couvert forestier et retrait du territoire 
du domaine forestier de façon délibérée ou circonstancielle.  

 

Déchet : 

Résidu solide, liquide ou gazeux, provenant d'activités 
industrielles, commerciales ou agricoles, détritus, ordures 
ménagères, lubrifiants usagés, débris de démolition, rebuts 
pathologiques, cadavres d'animaux, carcasses de véhicule 
automobile, pneus hors d'usages, rebuts radioactifs, contenants 
vides et rebuts de toute nature à l'exclusion des résidus miniers et 
des déchets forestiers. 

 

Dépendance : 

Voir «Bâtiment complémentaire». 

 

Dénaturalisée : 
 
Rive ayant été modifiée par une personne et dont la végétation 
naturelle a été remplacée par un remblai/déblai, une couverture 
végétale, des murs de soutènement, des enrochements ou tout 
autre ouvrage artificiel ou équipement ou encore dont la première 
couche de sol servant à soutenir la végétation naturelle, en partie 
ou en totalité, est inexistante. 
 



 

 

 

D.H.P.: 

Abr®viation utilis®e pour d®signer le diam¯tre dôun arbre mesur® ¨ 
hauteur de poitrine, soit à un mètre et trois dixièmes de mètre 
(1,3 m) au-dessus du sol. 

 

Dommage : 

Préjudice portant atteinte à une propriété foncière. Exemple : bris 
de lôinstallation septique, du syst¯me de drainage, ou des 
fondations, etc. 

 

Drainage forestier : 

Ensemble des travaux (creusage de fossés, aménagement de bassins de 

sédimentation, etc.) effectués en vue de réduire l'humidité du sol en 
favorisant l'écoulement des eaux de surface et d'infiltration. 

 

Droits acquis : 
 
Droit reconnu à un usage, une construction ou un terrain existant 
avant lôentr®e en vigueur dôune loi ou dôun r¯glement qui, 
dor®navant, prohibe ou r®git diff®remment ce type dôusage, de 
construction ou de lotissement. 
 

 

Eaux de ruissellement : 

Eaux provenant de la pluie et/ou de la fonte des neiges et 
sô®coulant ¨ la surface du sol sans y p®n®trer ou sans sô®vaporer 
avant dôatteindre un cours dôeau, un r®seau pluvial ou un r®seau 
unitaire. 

 

Écran-tampon : 

Voir « Zone tampon ». 

 

Emprise de rue : 

Terrain linéaire compris entre la limite des propriétés situées de 
part et dôautre dôune voie de circulation et incluant entre autres la 
chauss®e, lôaccotement et les foss®s. 

 

Enseigne : 

Tout assemblage de lettres, de mots, de chiffres ou de nombres, 
toute représentation graphique, tout assemblage lumineux fixe ou 
intermittent, y compris les panneaux d'affichage électroniques ou 
numériques, tout signe, emblème ou logo, tout drapeau, fanion ou 
banderole, tout personnage, tout animal ou tout autre volume 
construit, gonflé ou autrement constitué, ainsi que tout 
assemblage, dispositif ou moyen utilisé ou destiné à être utilisé 
pour informer ou avertir ou pour annoncer, identifier ou publiciser 
une entreprise, une profession, un service, un établissement, une 
activité, un lieu, une destination, un événement, un divertissement, 
un produit ou un projet, qui est visible de l'extérieur et qui est une 
construction autonome, une partie de construction ou encore qui y 
est rattaché ou peint, y compris la structure et le support 
d'affichage.  Toutefois, les drapeaux d'un pays, d'une province, 
d'une municipalité, philanthropiques, éducatifs ou religieux ne sont 
pas considérés comme des enseignes au sens du présent 
règlement. 

 

Enseigne (hauteur) : 

La hauteur de lôenseigne est la distance verticale entre le point le 
plus bas et le point le plus ®lev® de lôenseigne, incluant la structure 
servant de support ¨ lôenseigne. 



 

 

 

Enseigne (hauteur par rapport au niveau du sol) : 

La hauteur dôune enseigne par rapport au niveau du sol est la 
distance verticale entre le point le plus ®lev® de lôenseigne, 
incluant la structure servant de support, et le niveau du sol 
imm®diatement sous lôenseigne. 

 

Enseigne à plat : 

Enseigne dont la surface est parallèle à la surface du mur sur 
lequel elle est fixée et qui en est distante d'au plus quarante-cinq  
centièmes de mètre (0,45 m). 

 

Enseigne directionnelle : 

Enseigne install®e dans le but de guider ou dôorienter le public 
voyageur vers des activités, des services ou des produits qui sont 
disponibles dans un endroit non contigu ¨ celui o½ lôenseigne est 
installée. 

 

Enseigne éclairée par réflexion : 

Enseigne dont lôillumination provient enti¯rement dôune source de 
lumi¯re artificielle situ®e ¨ lôext®rieur de lôenseigne. 

 

Enseigne en projection (perpendiculaire) : 

Enseigne dont la surface d'affichage est perpendiculaire à la 
surface du mur sur lequel elle est fixée ou dont la surface 
d'affichage est parallèle à cette surface de mur tout en étant 
distante de plus dôun m¯tre et cinq dixièmes (1,5 m). 

 

Enseigne mobile : 

Enseigne ou partie d'enseigne à laquelle on peut transmettre un 
mouvement rotatif, alternatif ou autre. 

 

Enseigne portative : 

Enseigne placée ou fixée sur une remorque, sur un véhicule 
roulant ou sur tout autre dispositif permettant de la déplacer, y 
compris les véhicules et les parties de véhicules utilisés dans 
l'intention de constituer une enseigne publicitaire, directionnelle ou 
commerciale. 

 

Enseigne sur poteau : 

Une enseigne qui est soutenue par un ou plusieurs pylône(s), 
soutien(s), poteau(x) fixé(s) au sol. Cette enseigne est 
ind®pendante des murs de lô®tablissement. 

 

Enseignes sur muret : 

Une enseigne qui est soutenue par un ouvrage de brique, de bois, 
de pierres, de béton architectural ou par un ensemble de poteaux 
et de pyl¹nes recouverts par des panneaux dôacier et dôaluminium 
pr®peints et pr®cuits ¨ lôusine formant un muret ou autres 
matériaux. Cette enseigne est indépendante du mur de 
lô®tablissement. 

 

Enseigne temporaire : 

Enseigne, dont le caractère est temporaire pour une période de 
temps préétablie (ex : projets communautaires ou civiques, location ou vente 

dôimmeubles ou autres ®v®nements sp®ciaux, chantiers, projets de construction, 

festivités et autres). 

 

Enseigne de type « sandwich » : 

Enseigne temporaire faite de matériaux rigides et résistants aux 
intempéries, non fixée au sol ou au bâtiment. 

 

Entrée charretière : 
 
Accès aménagé en permanence à même un trottoir, une bordure 
de b®ton ou un foss® permettant lôentr®e et la sortie de v®hicules 
entre une aire de stationnement et une rue. 
 



 

 

 

Entrée distincte :  

Entr®e qui permet un acc¯s direct ¨ lôext®rieur et qui est 
indépendante de toute autre entrée. 

 

Entreposage extérieur : 

D®p¹t, accumulation ¨ lôext®rieur dôune construction de mati¯res, 
matériaux, équipements, produits ou objets divers ou véhicules mis 
en vente, en location, utilis®s par lôentreprise. 

 

Entrepôt : 

Désigne tout bâtiment ou terrain servant à emmagasiner de la 
marchandise ou des effets quelconques ¨ lôexclusion des effets 
domestiques servant ¨ lôusage de lôhabitation. 

 

Éolienne domestique : 
 
£olienne dont le but principal est dôalimenter directement en 
électricité les activités ou les bâtiments se trouvant sur le terrain 
sur lequel elle se situe.  
 
 
 

 

Érablière exploitée : 

Peuplement forestier exploit® pour la s¯ve dô®rable ayant une 
superficie de plus de quatre hectares (4 ha), sans égard à la 
propri®t® fonci¯re, côest-à-dire que cette superficie de plus de 
quatre hectares (4 ha) peut se retrouver sur une ou plusieurs 
propriétés foncières contiguës.  

 

Espace de stationnement : 
 
Espace comprenant les cases de stationnement ainsi que les 
allées de circulation destinées au stationnement. 
 

 

Établissement : 

Lieu qui sert ¨ lôexploitation dôune activit® commerciale, industrielle 
ou autre. Il se retrouve dans un bâtiment ou dans une partie de 
bâtiment.  

 

Étage : 

Partie d'un bâtiment autre que le sous-sol et le grenier se trouvant 
entre deux planchers successifs dôun b©timent ou entre un 
plancher et un plafond. Voir « Mezzanine ». 

 

Extension dôun usage : 

Signifie lôagrandissement spatial dôun usage. 

 

Extension dôune construction : 

Signifie lôagrandissement spatial dôune construction. 

 

Extraction : 

On entend par extraction, les activités dôextraction de pierres, de 
sable ou de gravier.  

 

Façade : 

Mur dôun b©timent donnant en front de rue. Dans le cas dôun terrain 
dôangle ou transversal, signifie le mur ext®rieur dôun b©timent ou se 
trouve le principal accès audit bâtiment. 



 

 

 

Fenêtre en baie : 

Fenêtre faisant saillie du bâtiment, mais qui ne constitue pas un 
prolongement du plancher de lô®tage o½ elle se trouve. 

 

Fondation : 

Partie dôune construction, constituant lôappui de la superstructure 
en transmettant les charges de celle-ci au sol. Lôexpression 
comprend habituellement : empattement, murs de fondation, piliers 
et pieux. 

 

Fossé : 

Un fossé est une petite dépression en long creusée dans le sol, 
servant à l'écoulement des eaux de surface des terrains 
avoisinants, soit les fossés de chemin, les fossés de ligne qui 
n'égouttent que les terrains adjacents ainsi que les fossés ne 
servant à drainer qu'un seul terrain. Il comprend aussi un fossé de 
drainage qui satisfait aux conditions suivantes : 

a) Utilis® aux seules fins de drainage et dôirrigation; 

b) Qui nôexiste quôen raison dôune intervention humaine; 

c) Dont la superficie du bassin versant est inférieure à 100 
hectares. 

La portion dôun cours dôeau qui sert de foss® demeure un cours 
dôeau. 

 

Frontage dôun terrain (lot) : 

Mesure de la ligne avant pour un terrain intérieur ou transversal. 
Dans le cas dôun terrain dôangle, cette mesure est calculée à partir 
du point dôintersection des deux (2) lignes de rue ou leur 
prolongement du côté de la façade principale du bâtiment. 

 

Gabion : 

Cage métallique faite de matériel résistant à la corrosion dans 
laquelle des pierres de carrière ou de champs sont déposées. 

 

Galerie : 

Voir «Perron», «Balcon» ou «Portique» dépendant des 
caractéristiques de la galerie. 

 

Garage attenant : 

Garage attenant au b©timent principal, côest-à-dire qui est adjacent 
¨ au moins un mur ou une partie dôun mur touche ¨ un mur du 
bâtiment principal. Ce garage ne comprend aucun espace 
habitable (autre quôun garage) situé au-dessus, ¨ lôarri¯re ou ¨ lôavant 
du garage. 

 

Garage intégré : 

Garage qui fait partie int®grante du b©timent principal, côest-à-dire 
qui est adjacent à au moins un mur du bâtiment principal et dont 
les espaces habitables (autre que garage) sont situés au-dessus, à 
lôarri¯re ou ¨ lôavant du garage. 

 

Garage privé détaché : 

Tout bâtiment ou partie de bâtiment servant à remiser les 
v®hicules moteurs destin®s ¨ lôusage personnel du propri®taire ou 
des occupants du bâtiment principal et isolé de celui-ci. 

 

 

Garderie : 

Pouponnière, maison de soins ou de garde pour enfants, de plus 
dôune famille. 



 

 

 

Gazebo  : 

Voir « Kiosque de jardin ». 

 

Gestion solide : 

Le mode dô®vacuation dôun b©timent dô®levage ou dôun ouvrage 
dôentreposage des d®jections animales dont la teneur en eau est 
inférieure à quatre-vingt-cinq (85%) à la sortie du bâtiment. 

 

Gestion liquide : 

Tout mode dô®vacuation des d®jections animales autre que la 
gestion sur fumier solide. 

 

Gîte touristique (bed and breakfast) : 

Établissement d'hébergement opéré à l'intérieur d'une habitation 
unifamiliale où un maximum de cinq (5) chambres est mis en 
location, non pourvu de facilité, de bar ou de salle à manger, 
aménagé pour que moyennant paiement on y trouve à loger avec 
un service de petit déjeuner. 

 

Gravière (sablière) : 

Tout endroit dôo½ lôon extrait ¨ ciel ouvert des substances 
minérales non consolidées, y compris du sable ou du gravier, à 
partir dôun d®p¹t naturel. 

 

Habitat du rat musqué : 
 
Un marais ou un étang occupé par le rat musqué identifié sur la 
carte des grandes affections du sol et des territoires dôint®r°t ainsi 
que sur le plan de zonage. 
 

 

Habitation : 

B©timent dôhabitation destin® ¨ abriter des °tres humains et 
comprenant un ou plusieurs logements incluant les chalets de 
villégiature, mais excluant les abris forestiers, les cabanes à sucre 
et les camps de chasse. 

 

Habitation bifamiliale isolée : 

Bâtiment comprenant deux (2) logements situés lôun au-dessus de 
lôautre, d®gag® de tout autre b©timent et pourvu d'entr®es 
séparées ou d'un vestibule commun. 

 

Habitation bifamiliale jumelée : 

B©timent distinct utilis® pour lô®tablissement de deux (2) 
habitations bifamiliales réunies entre elles par un mur mitoyen. 

 

Habitation mixte : 

Habitation(s) situ®e(s) dans le m°me b©timent quôun commerce. 

 

Habitation multifamiliale isolée : 

Bâtiment de deux (2) étages ou plus, comprenant plus de trois (3) 
logements, dont au moins deux (2) logements sont au-dessus des 
deux (2) autres, d®gag® de tout autre b©timent et pourvu dôentr®es 
s®par®es ou dôun vestibule commun. 

 

Habitation trifamiliale isolée : 

Bâtiment composé de trois (3) logements dont deux (2) doivent 
être soit au-dessus ou soit au-dessous de lôautre, d®gag® de tout 
autre b©timent et pourvu dôentr®es s®par®es ou dôun vestibule 
commun. 



 

 

 

Habitation unifamiliale isolée : 

Bâtiment dégagé de tout autre bâtiment comprenant un seul 
logement. 

 

Habitation unifamiliale jumelée : 

B©timent distinct utilis® pour lô®tablissement de deux (2) 
habitations unifamiliales réunies entre elles par un mur mitoyen. 

 

Haie : 

Cl¹ture faite dôarbres, dôarbustes, dô®pines ou de branchages et 
servant à limiter ou à fermer un espace. 

 

Hautes eaux (ligne naturelle des) : 

La ligne naturelle des hautes eaux est la ligne qui sert à délimiter 
le littoral de la rive qui se situe : 

a) à l'endroit où l'on passe d'une prédominance de plantes 
aquatiques à une prédominance de plantes terrestres, 
ou, s'il n'y a pas de plantes aquatiques, à l'endroit où les 
plantes terrestres s'arrêtent en direction du plan d'eau. 
Les plantes considérées comme aquatiques sont toutes 
les plantes hydrophytes incluant les plantes 
submergées, les plantes à feuilles flottantes, les plantes 
émergentes et les plantes herbacées et ligneuses 
émergées, caractéristiques des marais et marécages 
ouverts sur des plans d'eau. 

b) dans le cas où il y a un ouvrage de retenue des eaux, à 
la cote maximale d'exploitation de l'ouvrage hydraulique 
pour la partie d'un plan d'eau situé en amont; 

c) dans le cas où il y a un mur de soutènement légalement 
érigé, à compter du haut de l'ouvrage; 

d) à défaut de pouvoir déterminer, la ligne des eaux à partir 
des critères précédents, celle-ci peut être localisée 
comme suit : si l'information est disponible, à la limite 
des inondations de récurrence de 2 ans, laquelle est 
considérée équivalente à la ligne établie selon les 
critères botaniques définis précédemment au point a).  

Nonobstant les dispositions pr®c®dentes, en pr®sence dôun 
ouvrage de retenue, la ligne des hautes eaux correspond à la cote 
maximale dôexploitation de lôouvrage hydraulique pour le plan 
dôeau en amont. 

 

Hauteur dôun b©timent : 

Signifie une distance verticale mesurée à partir du plus bas niveau 
moyen du sol fini en faade du b©timent jusquôau plus haut point 
des solives du toit dans le cas de toit plat ou le point moyen entre 
lôavant-toit et le fa´te dans le cas dôun toit en pente, ¨ tympan ¨ 
mansarde ou en groupe. Lorsque la hauteur est exprimée en 
étages, elle signifie le nombre indiqué des étages au-dessus du 
rez-de-chaussée ou de premier étage et comprend celui-ci.  

Le plancher dôune mezzanine ne constitue pas un étage, à la 
condition que la surface totale de ce plancher ne dépasse pas 
quarante pour cent (40 %) de la surface de la pi¯ce ou de lô®tage 
o½ il est situ® et ¨ la condition que lôespace situ® sur la mezzanine 
ne soit pas fermé.  

Nôentre pas dans le calcul de la hauteur les clochers dô®glise ou 
temple, cheminées, réservoirs élevés, silos, élévateurs à grains, 
tours dôobservation, tours radiophoniques, ®lectriques, de 
t®l®vision pourvu que la surface dôimplantation ne repr®sente pas 
plus de dix pour cent (10 %) de lôespace b©ti total. 



 

 

 

Hôtel : 

£tablissement pourvu dôun local et dôam®nagements sp®ciaux o½, 
moyennant paiement, les voyageurs trouvent habituellement à se 
loger et à manger. 

 

Îlot : 

Superficie de terrain comprenant plusieurs terrains distincts et 
bornés, en tout ou en partie, par des rues, voies ferrées ou cours 
dôeau. 

 

Ïlot de verdure : 
 
Espace vert am®nag® ¨ lôint®rieur dôune aire de stationnement. 
 

 

Immeuble : 

Un fond de terre ainsi quôune construction ou un ouvrage à 
caract¯re permanent qui sôy trouve et tout ce qui en fait partie 
intégrante dans la mesure où cette construction, cet ouvrage ou ce 
qui fait partie intégrante du fonds de terre, de la construction ou de 
lôouvrage nôest pas un meuble au sens du Code civil du Québec 
(chapitre CCQ-1991). 

 

Immunisation : 

Lôimmunisation dôune construction, dôun ouvrage ou dôun 
am®nagement consiste ¨ lôapplication de diff®rentes mesures, 
énoncées au présent règlement, visant à apporter la protection 
nécessaire pour éviter les dommages qui pourraient être causés 
par une inondation. 

 

Indigène : 
 
Se dit dôune esp¯ce qui est originaire du lieu de croissance et de 
reproduction où elle vit. 
 

 

Installation (relatif aux piscines) : 
 
Une piscine et tout équipement, construction, système et 
accessoire destinés à en assurer le bon fonctionnement, à assurer 
la s®curit® des personnes ou ¨ donner ou emp°cher lôacc¯s ¨ la 
piscine. 
 

 

Installations d'élevage : 

Un bâtiment où des animaux sont élevés ou en enclos ou une 
partie dôenclos o½ sont gardés, à des fins autres que le pâturage, 
des animaux y compris, le cas échéant, tout ouvrage 
dôentreposage des d®jections des animaux qui sôy trouvent.  

 

Kiosque de jardin : 

Construction de jardins, pourvue dôun toit appuy® sur des piliers, 
destinée à protéger le mobilier de jardin ainsi que ses utilisateurs 
des intemp®ries et de lôensoleillement. Cette construction peut °tre 
fermée par des structures souples amovibles. 

 

Kiosque de vente : 

Construction sommaire sans fondation permanente et dôun seul 
®tage servant ¨ la d®monstration et la vente dôarbre de Noël ou de 
produits agricoles prêts et destinés à la consommation humaine. 

 

Lac :  

Tous les lacs du territoire notamment ceux contenus aux fichiers 
numériques de la base de données territoriale du Québec (BDTQ), 
à l'échelle 1: 20 000 du ministère des Ressources naturelles. 

 

Lac artificiel : 
 
£tendue dôeau cr®®e artificiellement par lôHomme, sans lien avec 
un cours dôeau et ayant une superficie supérieure à quinze mètres 
carrés (15 m2). 
 
 



 

 

 

Largeur dôun b©timent : 

Distance entre les murs latéraux du bâtiment. La largeur minimale 
du bâtiment correspond à une ligne continue ou brisée. Dans le 
cas dôune ligne bris®e, celle-ci peut comporter plus dôun d®croch®. 

 

Largeur dôun lot : 

Distance entre les lignes lat®rales dôun lot, mesur®e ¨ la ligne de 
rue. 

 

Ligne avant dôun terrain (de lot) : 

Désigne la ligne de séparation entre un terrain et lôemprise de rue. 
Cette ligne peut être brisée. 

 

Ligne arri¯re dôun terrain (de lot): 

Ligne s®parant un terrain dôun autre sans être la ligne avant ni une 
ligne lat®rale. Dans le cas dôun lot dôangle, signifie la ligne oppos®e 
à la ligne avant où se trouve la façade du bâtiment. Cette ligne 
peut être brisée. 

Il nôy a pas de ligne arri¯re dans le cas dôun terrain transversal. 

 

Ligne de lot : 

Ligne de subdivision entre un (ou des) lot(s) voisin(s). Voir « Ligne 
de terrain ». 

 

Ligne de propriété : 
 
Voir « Ligne de terrain ». 
 

 

Ligne de rue : 

Limite de lôemprise de la rue publique ou privée. 



 

 

 

Ligne de terrain : 
 
Les limites dôun terrain sont constitu®es de diff®rentes lignes. Il 
peut sôagir dôune ligne avant, lat®rale ou arri¯re, selon le type de 
terrain soit int®rieur, dôangle ou transversal. 
 
 
 
Figure 1 : Lignes dôun terrain intérieur 

 
 
 
Figure 2 : Lignes dôun terrain dôangle 
 

 
ou 
 

 
 
Figure 3 : Lignes dôun terrain transversal 
 

 
 

 

Ligne latérale de terrain (de lot) : 

Désigne la ligne séparatrice de deux (2) terrains. Cette ligne peut 
être brisée. Dans le cas de terrains intérieurs, cette ligne est 
perpendiculaire ou sensiblement perpendiculaire à une ligne de 
rue. Dans le cas dôun terrain dôangle, cette ligne est 
perpendiculaire ou sensiblement perpendiculaire à la ligne avant 
où se trouve la façade du bâtiment. 

 

Limite de propriété : 
 
Voir « Ligne de terrain ». 
 

1 : Ligne avant 
2a : Ligne latérale 
2b : Ligne latérale 
3 : Ligne arrière 

1 : Ligne avant 
2a : Ligne latérale 
3 : Ligne arrière 
X : Façade du bâtiment  

1 : Ligne avant 
2a : Ligne latérale 
3 : Ligne arrière 
X : Façade du bâtiment 

1 : Ligne avant 
2a : Ligne latérale 
2b : Ligne latérale 



 

 

 

Limite de terrain : 
 
Voir ligne de terrain. 

 

Littoral : 

Partie des lacs et cours d'eau qui s'étend à partir de la ligne 
naturelle des hautes eaux vers le centre du plan d'eau. 

 

Logement : 

Unit® dôhabitation dôune ou de plusieurs pi¯ces comportant des 
commodit®s dôhygi¯ne, de cuisson et de repos et servant de 
résidence à une ou plusieurs personnes. Nôinclut pas les motels, 
même ceux incluant les commodités susdites, hôtels et les 
maisons de chambres. 

 

Lot (lot distinct) : 

Un fonds de terre décrit par un numéro distinct sur le plan officiel 
du cadastre ou sur un plan de subdivision fait et déposé 
conformément au Code civil du Québec, un fonds de terre décrit 
aux actes translatifs de propriété par tenants et aboutissants ou 
encore, la partie r®siduelle dôun fonds de terre d®crit par un 
numéro distinct, une fois distraits les fonds de terre décrits aux 
actes translatifs de propriété par tenants et aboutissants et les 
subdivisions, y compris celles faites et déposées conformément au 
Code civil du Québec. 

 

Lot de coin (angle) : 

Voir ç Terrain dôangle è. 

 

Lot intérieur : 

Voir « Terrain intérieur ». 

 

Lot transversal : 

Voir « Terrain transversal ». 

 

Lotissement : 

Action de procéder à une opération cadastrale. 

 

Maison de chambre :  

B©timent ou partie de b©timent, autre quôun ®tablissement h¹telier, 
où des chambres peuvent être louées comme résidence et/ou 
domicile, mais sans quôon y serve des repas. 

 

Maison mobile : 

Habitation unifamiliale fabriquée en usine, isolée de tous ses 
côtés, conçue pour être occupée à longueur d'année, déplacée 
vers sa destination finale sur son propre châssis et un dispositif de 
roues amovibles.  Toute maison mobile doit avoir une largeur 
minimale de trois mètres et cinq dixièmes (3,5 m) et une longueur 
minimale de quinze mètres (15 m). Toute construction de ce type, 
de dimensions inférieures, est considérée comme une roulotte ou 
une micromaison selon le cas applicable. 

 

Marché public : 
 
Un marché public est reconnu par la municipalité comme un 
service à la communauté. Il est considéré comme une extension 
des activités de production et de transformation à la ferme et 
favorise des échanges directs entre les citoyens et un 
regroupement significatif de producteurs agricoles et de 
transformateurs artisans de lôagroalimentaire. Un march® public est 
en opération sur une base saisonnière. 
 

 

Marge arrière : 

Distance minimale entre la ligne arrière du terrain et les fondations 
du mur arrière du bâtiment. Cette distance ainsi créée est établie 
par le règlement de zonage. 



 

 

 

Marge avant ou marge de recul : 

Distance minimale entre la ligne avant du terrain, que la rue soit 
existante, réservée ou proposée, et les fondations du mur avant du 
bâtiment. La marge ainsi créée est établie par le règlement de 
zonage. Pour les terrains autres quôint®rieurs, les marges avant 
prescrites doivent être observées sur tous les côtés du terrain 
bornés par une rue. 

 

Marge avant secondaire : 

Sur un terrain dôangle ou transversal, cette marge correspond à la 
marge avant situ®e du c¹t® de la rue qui nôest pas parall¯le ¨ la 
façade principale du bâtiment principal. 

 

Marge latérale : 

Distance minimale entre la ligne latérale du terrain et les 
fondations du mur latéral du bâtiment. Cette distance ainsi créée 
est établie par le règlement de zonage. 

 

Marquise : 

Construction reli®e ou non ¨ un b©timent form®e dôun toit appuy® 
sur des piliers.  

 

Matière résiduelle : 

Matière ou objet périmé, rebuté ou autrement rejeté, qui est mis en 
valeur ou éliminé. 

 

Mezzanine : 

£tendue de plancher comprise entre deux (2) planchers dôun 
bâtiment ou entre un plancher et une toiture et dont la superficie 
nôexc¯de pas quarante pour cent (40 %) de celle du plancher 
immédiatement au-dessous, entre quarante pour cent (40 %) et 
soixante-quinze pour cent (75 %) de la superficie du plancher 
immédiatement au-dessous, elle constitue un demi-étage, et plus 
de soixante-quinze pour cent (75 %), un étage. 

 

Milieu humide : 

Site satur® dôeau ou inond® pendant une p®riode suffisamment 
longue pour influencer les composantes du sol et la végétation. La 
physionomie dôun milieu humide peut °tre de type herbeux, bois®, 
tourbeux influenc® par le niveau dôun lac ou dôun cours dôeau ou 
b®n®ficiant dôune haute nappe dôeau aliment®e uniquement par les 
eaux de pluie. Les étangs, les marais, les marécages et les 
tourbières représentent les principaux types de milieux humides. 
Ces habitats se distinguent par le type de v®g®tation quôon y 
retrouve.  

 

Modification dôune construction : 

Modification de ce qui existe déjà (ex. changer la localisation de la porte 

extérieure, modifier les divisions intérieures, ajouter des fenêtres, etc.). Nôest pas 
considéré comme une modification, un changement de 
construction, côest-à-dire le remplacement dôune construction par 
une autre. La modification comprend la réparation, la rénovation et 
lôam®lioration de la construction. 



 

 

 

Micromaison : 

Petite habitation autonome déplaçable et non permanente ayant la 
structure et lôapparence ext®rieure dôune maison traditionnelle, 
assise sur une remorque et sur roues conçue pour y vivre à long 
terme et am®nag®e de mani¯re ¨ maximiser lôespace int®rieur.  

Une micromaison a une dimension inférieure à une maison mobile 
et se distingue dôune roulotte par la qualit® des mat®riaux utilisés 
et une qualité de construction se comparant aux standards de 
qualit® et de durabilit® dôune maison traditionnelle.    

 

Minimaison : 

Habitation unifamiliale isolée de nature permanente caractérisée 
par une empreinte écologique réduite de par des dimensions et 
une superficie moindre que le minimum normalement exigé au 
présent règlement pour une résidence unifamiliale traditionnelle.  

Une minimaison comprend un seul logement et est destinée à 
loger un seul ménage. Elle ne possède pas de dispositifs 
permettant de la déplacer et de la transporter sur le réseau routier.  

 

Modification dôune enseigne : 

La modification dôune enseigne correspondant ¨ un changement 
mineur de ce qui existe déjà et inclut son entretien. 

 

Motel : 

Établissement composé de locaux de séjour, réunis ou non sous 
un m°me toit, ¨ lôusage dôune client¯le de passage. Chaque local 
est meublé et constitue une unité distincte ayant son entrée 
particulièrement avec stationnement pour automobiles. 

 

MRC : 

Signifie la Municipalité régionale de Comté du Haut-Saint-François. 

 

Municipalité : 

Signifie la municipalité de Weedon. 

 

Mur arrière : 

Mur de bâtiment le plus rapproché de la ligne arrière de terrain et 
parallèle ou sensiblement parallèle à celle-ci. La ligne de ce mur 
peut être brisée. 

 

Mur avant : 

Mur de bâtiment le plus rapproché de la ligne avant du terrain et 
parallèle à celle-ci. La ligne de ce mur peut être brisée; synonyme 
de « façade ». 

 

Mur de fondation : 

Mur porteur, appuy® sur lôempattement, sous le rez-de-chaussée 
ou le premier (1er) étage et dont une partie est située en dessous 
du niveau du sol en contact avec celui-ci. 

 

Mur de soutènement : 

Mur enterré sur une de ses faces et servant à contenir la poussée 
des sols. Le type dôouvrage est g®n®ralement utilis® pour 
lôam®nagement paysager, le terrassement et les descentes de 
garage. 



 

 

 

Mur latéral : 

Mur de bâtiment parallèle ou sensiblement parallèle à une ligne 
latérale de terrain. La ligne de ce mur peut être brisée. 

 

Mur mitoyen : 

Mur employé conjointement par deux (2) bâtiments en vertu dôune 
servitude et servant de séparation entre eux. Il est érigé sur la 
limite de propriété séparant deux (2) parcelles de terrain dont 
chacune est ou pourrait être considérée comme une parcelle 
cadastrale indépendante. 

 

Muret : 

Petite muraille construite de pierres, de briques, de béton, de 
maçonnerie ou de bois traité autrement que par de la créosote et 
du goudron utilis® ¨ des fins de cl¹tures ou dôornementation 
paysagère. 

 

Musée agroforestier : 

Activités à caractère patrimonial mettant en valeur les savoirs et 
savoirs-faire agricoles et forestiers issus du milieu local et proposant 
diverses activités de nature culturelle et éducative qui témoignent de 
la diversit® de lôenvironnement, de lô®conomie et de lôhistoire de 
lôespace rural (ex : le Compton County Historical Museum Society). 

 

Niveau moyen du sol : 

Le plus bas des niveaux moyens définitifs du sol le long de chaque 
mur extérieur d'un bâtiment, calculé sans tenir compte des 
dépressions localisées telles que les entrées pour véhicules ou 
piétons. 

 

Nouvelle construction : 

Toute nouvelle construction incluant les abris pour embarcations, 
mais excluant les rénovations intérieures et extérieures, les 
agrandissements ne dépassant pas vingt pour cent (20%) de la 
superficie dôimplantation du bâtiment existant, les clôtures, les 
murets, les enseignes et les installations septiques. 

 

Nouvelle installation ¨ forte charge dôodeur : 
 
Un b©timent o½ sont ®lev®s ou un enclos ou une partie dôenclos o½ 
sont gardés, à des fins autres que le pâturage, au moins une (1) 
unité animale (tel que définie au tableau 10 : Paramètre A de 
lôarticle 16.3.1 du chapitre 16 intitulé « GESTION DES ODEURS 
EN MILIEU AGRICOLE » du présent règlement) des catégories 
dôanimaux ayant un coefficient dôodeur sup®rieur ou ®gal à un (1,0) 
(tel que présenté au tableau 12 : Paramètre C de lôarticle 16.3.3 du 
chapitre 16 intitulé « GESTION DES ODEURS EN MILIEU 
AGRICOLE » du présent règlement) y compris, le cas échéant, 
tout ouvrage dôentreposage des d®jections des animaux qui sôy 
trouve. 
 
Signifie ®galement toute nouvelle installation dô®levage r®alis®e ¨ 
plus de cent cinquante (150) m¯tres dôune installation dô®levage 
existante dôune m°me exploitation agricole; ainsi que tout 
remplacement dôun ®levage par un groupe ou une cat®gorie 
dôanimaux interdite par le zonage de production, ¨ moins que ce 
dernier bénéficie du droit de développement consenti à certaines 
exploitations par la Loi. 
 



 

 

 

Opération cadastrale : 

Une division, une subdivision, une nouvelle subdivision, une 
redivision, une annulation, une correction, une création, un ajout 
ou un remplacement de numéros de lots fait en vertu de la Loi sur 
le cadastre (RLRQ, C-1) ou des articles 3026 à 3056 du Code civil du 
Québec. 

 

Ornière : 

Enfoncement du sol, dû au passage des roues de la machinerie 
foresti¯re qui peut perturber lô®coulement des eaux et causer un 
engorgement du sol. 

 

Ouvrage : 

Tout remblai, toute construction, toute structure, tout bâtiment de 
même que leur édification, leur modification ou leur 
agrandissement et comprend toute utilisation dôun fonds de terre. 

 

Panneau-réclame : 

Panneau annonçant une entreprise, une profession, un service, un 
établissement, une activité, un lieu, une destination, un 
événement, un divertissement, un produit ou un projet localisé, 
exercé, vendu ou offert ailleurs que sur le terrain où l'enseigne ou 
le panneau est placé. 

 

Panneau solaire : 

Dispositif technologique énergétique à base de capteurs solaires 
thermiques ou photovoltaïques et destiné à convertir le 
rayonnement solaire en énergie thermique ou électrique. 

 

Parc : 

Toute étendue de terrain appartenant à la municipalité ou à un 
organisme gouvernemental et aménagé à des fins de promenade, 
de repos et de loisir. 

 

Parquet : 
 
Petit enclos extérieur, attenant à un poulailler urbain, entour® dôun 
grillage sur chacun des côtés et au-dessus, dans lequel les poules 
peuvent °tre ¨ lôair libre tout en les emp°chant de sortir. 
 

 

Patio : 

Voir « Perron ». 

 

Passage pour piétons : 

Voir « Sentiers de piétons ». 

 

Pente : 

Inclinaison de terrain dôun point haut jusqu'à un point bas sur une 
distance de cinquante mètres (50 m) calculée horizontalement. La 
présente définition est sans effet en ce qui a trait à la définition de 
rive. 

 

Pépinière : 

Lieu o½ lôon fait pousser de jeunes v®g®taux, en pleine terre ou en 
serre, destinés à être repiqués ou à servir de porte-greffes. Cet 
usage comprend la vente de végétaux et de certains produits 
connexes au jardinage. 

 

Pergola : 

Petite construction de jardin faite de poutres horizontales en forme 
de toiture, soutenues par des colonnes, et qui peut servir de 
support à des plantes grimpantes. 

 

Perré : 

Enrochement am®nag® en bordure dôun lac ou dôun cours dôeau 
constitué exclusivement de pierres des champs ou de pierres de 
carrière. 



 

 

 

Périmètre d'urbanisation : 

La limite pr®vue de lôextension future de lôhabitat de type urbain 
dans la municipalit® d®termin®e par le sch®ma dôam®nagement et 
de développement de la MRC intitul® ç Sch®ma dôam®nagement 
révisé » et transposée sur le plan de zonage feuillets 1 de 4, 2 de 
4, 3 de 4 et 4 de 4 faisant partie intégrante du présent règlement. 

 

Perron : 

Plate-forme extérieure donnant accès au rez-de-chaussée. 

 

Personne : 

Signifie toute personne physique ou morale de droit public ou 
privé. 

 

Peuplement et peuplement forestier : 

Ensemble dôarbres ayant une uniformit® quant ¨ sa composition 
floristique, sa structure, son ©ge, sa r®partition dans lôespace et sa 
condition sanitaire, pour se distinguer des peuplements voisins et 
pour ainsi former une unit® dôam®nagement forestier, sans ®gard à 
la propriété foncière. 

 

Pièce habitable : 

Local destin® ¨ lôhabitation de jour et de nuit, selon les dimensions, 
la superficie et le volume minimaux prévus aux règlements mis en 
vigueur par lôautorit® f®d®rale, provinciale ou municipale ou 
compétente. 

 

Piscine : 

Toute construction extérieure ou intérieure, creusée, excavée ou 
hors terre, permanente ou temporaire, conçue pour la natation, la 
baignade ou tout autre divertissement aquatique ayant une 
profondeur dôeau est de soixante centim¯tres (60 cm) ou plus. 

 

Piscine creusée ou semi-creusée : 

Une piscine enfouie, en tout ou en partie, sous la surface du sol. 

 

Piscine hors terre : 

Une piscine à paroi rigide installée de façon permanente sur la 
surface du sol. 

 

Piscine démontable : 

Une piscine à paroi souple, gonflable ou non, prévue pour être 
installée de façon temporaire. 



 

 

 

Plaine inondable : 

La plaine inondable est lôespace occup® par un lac ou un cours 
dôeau en p®riode de crue. Elle correspond ¨ lô®tendue 
géographique des secteurs inondés dont les limites sont précisées 
par lôun des moyens suivants : 

a) une carte approuvée dans le cadre de la convention conclue 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement du 
Canada relativement à la cartographie et à la protection des 
plaines dôinondation; 

b) une carte publiée par le gouvernement du Québec; 

c) une carte int®gr®e ¨ un sch®ma dôam®nagement et de 
développement, à un règlement de contrôle intérimaire ou à un 
règlement dôurbanisme dôune municipalit®; 

d) les cotes dôinondation de r®currence de vingt (20) ans, de cent 
(100) ans ou les deux, établies par le gouvernement du 
Québec; 

e) les cotes de récurrence de vingt (20) ans, de cent (100) ans ou 
les deux, auxquelles il est fait référence dans un schéma 
dôam®nagement et de d®veloppement, un r¯glement de 
contrôle int®rimaire ou un r¯glement dôurbanisme dôune 
municipalité. 

Sôil survient un conflit dans lôapplication de diff®rents moyens, et 
quôils sont tous susceptibles de r®gir une situation donn®e selon le 
droit applicable, la plus récente carte ou la plus récente cote 
dôinondation, selon le cas, dont la valeur est reconnue par le 
Ministre du Développement durable, de lôEnvironnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques, devait servir à délimiter 
lô®tendue de la plaine inondable. 

 

Plainte : 

Dénonciation écrite à la Municipalité concernant une infraction 
présumée à la règlementation. 

 

Plan de subdivision (plan de lotissement) : 

Plan montrant le fractionnement total ou partiel du terrain dôun 
propriétaire en lots à bâtir ou en lots destinés à tout autre usage 
permis par le règlement et sur lequel les angles et dimensions et la 
superficie sont approximatifs. 

 

Porche : 

Avant corps dôun ®difice (fermé des quatre (4) côtés) qui couvre une 
porte ouvrant sur lôext®rieur. Cette construction doit °tre 
considérée comme faisant partie du corps principal du bâtiment (c.-

à-d. avec fondation continue) quant ¨ lôalignement de construction. 

 

Portique : 

Construction reliée à un bâtiment donnant accès au rez-de-
chauss®e, form®e dôun toit appuy® sur des piliers ou des cloisons, 
ouvertes sur au moins un côté. Un portique est destiné à protéger 
lôacc¯s au b©timent des intemp®ries. 

 

Poulailler urbain : 
 
Bâtiment complémentaire servant à la garde de poules comme 
usage compl®mentaire ¨ lôhabitation. 
 

 

Pourcentage d'occupation au sol : 

Proportion d'un terrain sur lequel un bâtiment est ou peut être érigé 
par rapport à l'ensemble du terrain. 



 

 

 

Premier étage : 

Voir « Rez-de-chaussée ». 

 

Prescription sylvicole :  

Recommandation écrite, confectionnée et signée par un ingénieur 
forestier membre de lôOrdre des Ing®nieurs Forestiers du Qu®bec, 
portant sur des interventions influenant lô®tablissement, la 
composition, la constitution et la croissance de forêts ou de boisés, 
du stade de semis jusquôau stade souhait®. Le document doit °tre 
signé par le propriétaire foncier du boisé visé ou son représentant 
autorisé. De plus, le document doit respecter le code de 
d®ontologie de lôOrdre des Ing®nieurs Forestiers du Qu®bec. 

 

Professionnel : 

Membre de lôune des corporations professionnelles reconnues 
®num®r®es ¨ lôannexe 1 du Code des professions du Qu®bec. 

 

Profondeur de terrain (de lot) : 

Dimension lin®aire dôun terrain comprise entre la ligne avant et la 
ligne arrière, ou tout autre ligne en tenant lieu (terrain dôangle). 

Dans le cas dôun terrain transversal, la profondeur correspond à la 
dimension linéaire du terrain comprise entre les deux lignes avant. 

 

Projet résidentiel intégré : 

Groupement de bâtiments érigés sur un même terrain suivant un 
plan dôam®nagement d®taill® maintenu sous une seule 
responsabilité et planifié dans le but de favoriser la copropriété et 
les occupations du sol communautaire. 

 

Propriété foncière : 

Un tout form® dôun lot, de plusieurs lots, dôune partie de lot, de 
plusieurs parties de lots ou dôun ensemble de tenants 
correspondants à ces caractéristiques, peu importe que le tout ait 
été constitué par un ou plusieurs actes translatifs de propriété ou 
quôil fasse partie de plus dôune unit® dô®valuation foncière, pourvu 
que chaque composante du tout soit contiguë à au moins une 
autre composante du tout, ou si une ou plusieurs composantes ne 
sont pas ainsi contigu±s, si lôabsence de contiguµt® nôest caus®e 
que par la pr®sence dôun chemin public ou priv®, un chemin de fer, 
une emprise dôutilit® publique, un cours dôeau ou un lac. 

 

Rapport plancher-terrain : 

Superficie du plancher dôun b©timent divis®e par la superficie du 
terrain sur lequel il est érigé. Ce rapport est la somme de tous les 
planchers de tous les bâtiments. 

 

Redivision cadastrale : 
 
Opération cadastrale par laquelle un ou plusieurs lot(s) est (sont) 
annulé(s) et est (sont) simultanément remplacé(s) par un (ou des) 
nouveau(x) lot(s), suivant les dispositions de la loi. 
 

 

Remise : 
 
B©timent compl®mentaire servant ¨ lôentreposage de lô®quipement 
nécessaire ¨ lôentretien du terrain et usage g®n®ral. 
 

 

Remise ¨ lô®tat naturel des rives : 
 
Reprise de la v®g®tation riveraine de faon naturelle suite ¨ lôarr°t 
des interventions de contrôle de végétation (tonte de gazon, 
d®broussaillage et abattage dôarbres) dans la bande riveraine. 
 

 

Remplacement cadastral : 

Opération cadastrale permettant de remplacer des lots ou partie de 
lots par dôautres lots suivant les prescriptions du Code civil. 



 

 

 

Remplacement dôun usage : 

Signifie quôon remplace un usage par un nouvel usage. 

 

Remplacement dôune construction : 

Remplacement dôune construction par une nouvelle construction. 
Le terme remplacement inclut la destruction volontaire ou 
accidentelle de la construction ou lorsque lôon proc¯de ¨ une 
réfection apportant de profondes transformations au bâtiment 
équivalent à remplacer une construction par une autre. 

 

Restauration champêtre : 

Établissement de restauration de nature champêtre situé dans une 
résidence comportant moins de quatre-vingts (80) places de 
restauration. Lô®tablissement ne peut ouvrir ses portes que sur 
r®servation. Le propri®taire de lô®tablissement doit r®sider sur 
place. Les produits offerts doivent provenir des fermes de la région 
dans une proportion de soixante-quinze pour cent (75 %). Aucune 
vente au détail nôest autoris®e ¨ lôexception des produits fabriqu®s 
sur place.  

 

Résidence de tourisme : 

Signifie une forme dôh®bergement tels un chalet ou un camp 
rustique offert contre rémunération pour héberger des touristes 
pour des séjours de courte durée, conformément au Règlement 
sur les ®tablissements dôhébergement touristiques (RLRQ, c. E-
14.2, r.1.) (meublé touristique). 

 

Résidence intergénérationnelle : 

Une résidence intergénérationnelle est une résidence unifamiliale 
isolée, configurée ou reconfigurée pour accueillir plusieurs 
m®nages dôune m°me famille. Une r®sidence interg®n®rationnelle 
nôalt¯re pas lôapparence ext®rieure dôune r®sidence unifamiliale 
isolée. Une résidence intergénérationnelle possède une seule 
adresse civique, une seule entrée électrique, un seul système de 
chauffage, dôeau et dô®gout utilis® par tous les membres de 
lôhabitation. De plus, une r®sidence interg®n®rationnelle poss¯de 
une seule et même entrée principale donnant accès à la totalité de 
lôhabitation ¨ tous les occupants de cette résidence. 

 

Réparation : 

Signifie la réfection, le renouvellement ou la consolidation de toute 
partie existante dôun b©timent ou dôune construction. Ne sôapplique 
pas ¨ la peinture ou aux menus travaux dôentretien n®cessaires au 
bon maintien dôun b©timent. 

 

Revégétalisation des rives : 
 
Travaux visant à planter des espèces herbacées, arbustives et 
dôarbres de type indig¯ne et riverain sôint®grant au milieu r®cepteur 
dans le but dôacc®l®rer la reprise v®g®tale dans la bande riveraine. 
 

 

Rez-de-chaussée : 

Étage situé immédiatement au-dessus ou au niveau du sol. Le rez-
de-chaussée constitue un étage au sens du présent règlement. 



 

 

 

Rive : 

La rive est une bande de terre qui borde les lacs ou cours d'eau et 
qui s'étend vers l'intérieur des terres à partir de la ligne naturelle 
des hautes eaux.  

La rive a dix mètres (10 m) de profondeur mesurée 
horizontalement lorsque la pente est inférieure à trente pour cent 
(30 %) ou lorsque la pente est supérieure à trente pour cent (30 %) 
et présente un talus de cinq mètres (5 m) de hauteur ou moins. 

La rive a quinze mètres (15 m) de profondeur mesurée 
horizontalement lorsque la pente continue est supérieure à trente 
pour cent (30 %) ou lorsque la pente est supérieure à trente pour 
cent (30 %) et présente un talus de plus de cinq mètres (5 m) de 
hauteur. 

Dôautre part, dans le cadre de lôapplication de la Loi sur 
lôam®nagement durable du territoire forestier (RLRQ, c. A-18.1) et 
de sa règlementation se rapportant aux normes dôintervention dans 
les for°ts du domaine de lô£tat, des mesures particulières de 
protection sont prévues pour la rive. 

 

Rivière : 

Sont considérés comme des rivières dans le présent règlement les 
rivières suivantes : Saint-François, au Saumon et au Canard. 

 

Roulotte (roulotte de camping): 

Véhicule immatriculé, monté sur ses propres roues, destiné 
exclusivement aux voyages ou à la récréation ou à des fins 
complémentaires à certaines activités (ex. exploitation forestière) et 
utilisé ou destiné à l'être de façon saisonnière (moins de cent quatre-

vingts (180) jours par année) comme lieu où des personnes peuvent 
demeurer, manger, dormir et conçu de façon telle qu'il puisse être 
attaché à un véhicule moteur et tiré par un tel véhicule. 

 

Roulotte de chantier : 
 
Bâtiment préfabriqué de nature temporaire, monté sur des roues 
ou non, desservant un immeuble en cours de construction et 
servant de bureau temporaire ou dôentreposage temporaire de 
mat®riau et dôoutillage. 
 

 

Roulotte motorisée : 
 
Véhicule immatriculé utilisé ou destiné à l'être de façon saisonnière 
(moins de cent quatre-vingts (180) jours par année) comme lieu où des 
personnes peuvent demeurer, manger, dormir et conçu de façon à 
se déplacer sur son propre châssis et propulsé par un moteur 
faisant partie intégrante du véhicule. Ce type de véhicule est 
familièrement désigné par les termes « Camper », « RV ou VR 
(véhicule récréatif) » ou « Winnebago ». 
 

 

Rue : 

Terrain ou structure affecté à la circulation des véhicules 
automobiles. Le terme « rue » inclut tout chemin, route, rang ou 
ruelle, quôils soient de nature privée ou publique, à moins de 
spécifications contraires. 

 

Rue privée : 

Rue nôappartenant pas ¨ la municipalit® ou ¨ un gouvernement 
supérieur. 



 

 

 

Rue privée existante : 

Rue privée reconnue par la municipalité par règlement ou 
résolution, cadastrée avant le 18 octobre 2000 ou répondant à 
cette date aux trois exigences suivantes : 

1. Apparaît comme rue ou droit de passage dans un ou 
plusieurs titres; 

2. Dessert au moins deux bâtiments principaux, deux lots 
distincts ou deux terrains décrits par tenants et aboutissants 
ou deux propriétés; 

3. A une assiette carrossable dôune largeur minimale de 
quatre mètres (4 m).  

 

Rue publique : 

Rue appartenant à la municipalité ou à un gouvernement 
supérieur.  

 

Sablière : 

Voir « Gravière ». 

 

Sentier de piétons : 

Désigne une voie de circulation destin®e ¨ lôusage des pi®tons et 
qui permet lôacc¯s aux lots adjacents, ¨ une rue ou ¨ un terrain 
dôusage public. 

 

Serre domestique : 

B©timent compl®mentaire ¨ lôhabitation, ferm® par des parois 
translucides, permettant dôobtenir des conditions dôensoleillement 
et dôenvironnement propices ¨ la croissance des v®g®taux. 

 

Socle : 

Base servant à fixer et à supporter une enseigne. 

 

Solarium : 

Espace clos, fermé par des parois translucides, communiquant à 
un bâtiment principal, pouvant comprendre des portes-fenêtres, 
permettant dôobtenir des conditions dôensoleillement et 
dôenvironnement pour les individus et les v®g®taux meilleures que 
les conditions naturelles. Fait partie intégrante du bâtiment 
principal. 

 

Sous-sol : 

Signifie la partie dôun b©timent situ® sous le rez-de-chaussée ou le 
premier (1er) étage, partiellement ou totalement sous terre, et dont 
au moins la moitié de la hauteur entre le plancher et le plafond est 
en dessous du niveau du sol. 

 

Spa : 

Grande baignoire installée gén®ralement ¨ lôext®rieur du b©timent 
principal et pouvant recevoir plusieurs personnes à la fois, qui est 
munie dôhydrojets et de trous par lesquels sô®chappe de lôair 
comprimé, afin de procurer une sensation de massage. 

 

Station-service : 

Signifie tout immeuble, terrain ou bâtiment utilisé pour la vente au 
détail de produits destinés au ravitaillement des véhicules moteurs. 

 

Stationnement : 

Voir « Aire de stationnement ». 

 

Subdivision cadastrale : 

Op®ration cadastrale permettant le morcellement dôun lot en tout 
ou en partie selon les dispositions du Code civil. 



 

 

 

Superficie dôimplantation au sol : 

Signifie la superficie extérieure maximale de la projection 
horizontale dôun b©timent sur le sol, y compris les serres, les 
porches, mais non compris les terrasses, galeries, patios, balcons, 
perrons, marches, corniches, escaliers de sauvetage, escaliers 
extérieurs, rampes extérieures et les plates-formes de chargement 
à ciel ouvert sauf les cours intérieures. 

 

Superficie à vocation forestière : 

Superficie de terrain non utilis®e par lôagriculture et qui supporte un 
ou des peuplements forestiers avec ou sans volume commercial 
ou qui est en régénération, ou en coupe totale, ou en aulnaie, ou 
en dénudé sec ou humide. 

 

Superficie de plancher : 

La superficie de plancher dôun b©timent est calcul®e en fonction 
des dimensions extérieures dudit bâtiment pour chaque étage 
incluant le sous-sol, le rez-de-chaussée et les étages supérieurs. 
La superficie de plancher inclut la surface des puits dôa®ration et  
dô®clairage, les garages intégrés et les garages attenants.  

 

Surface dôimperm®abilisation : 
 
Superficie de terrain excluant les surfaces recouvertes de 
végétation. 
 

 

Syst¯me dô®vacuation et de traitement des eaux us®es : 
 
Ensemble des dispositifs (fosse septique, champ dô®puration, champ de 

polissage, etc.) servant à évacuer, à recevoir et à épurer les eaux 
us®es pour les constructions non desservies par le r®seau dô®gout 
et réputés conformes au R¯glement sur lô®vacuation et le 
traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r.22). 
  

 

Talus : 

Surface du sol affectée par une rupture de pente de soixante 
centim¯tres (60 cm) de hauteur depuis son point de rupture jusquô¨ 
sa base, et ce, sur une distance de cent vingt centimètres (120 
cm). La présente définition est sans effet en ce qui a trait à la 
définition de rive. 

 

Tambour : 

Structure, constituée de matériaux légers, érigée seulement durant 
les mois dôhiver et install®e devant un acc¯s ou entr®e dôun 
b©timent pour emp°cher le vent ou le froid dôy p®n®trer. 

 

 

Taux de ruissellement (débit) : 
 
Volume dôeau de ruissellement ®coul® pendant une unit® de temps 
exprimé en litres par seconde par hectare (L/s/ha). 
 

 

Terrain : 

Un fond de terre décrit par un ou plusieurs numéros distincts sur le 
plan officiel du cadastre ou sur un plan de subdivision fait et 
déposé conformément aux articles 2174b et 2175 du Code civil du 
Bas-Canada, ou l'équivalent en vertu du Code civil du Québec, ou 
dans un ou plusieurs actes translatifs de propriété par tenants et 
aboutissants, ou par la combinaison des deux, et formant un 
ensemble foncier d'un seul bloc appartenant en partie ou en totalité 
à un même propriétaire. 

 

Terrain dôangle : 

Terrain situé à l'intersection de deux ou plusieurs rues, lesquelles à 
leur point de rencontre forment un angle ne dépassant pas cent 
trente-cinq degrés (135°). 



 

 

 

Terrain desservi (lot) : 

Terrain adjacent ¨ une rue o½ se trouve un r®seau dôaqueduc et 
dô®gout ou terrain adjacent ¨ une rue o½ un r¯glement d®cr®tant 
lôinstallation de ces deux (2) services est en vigueur. 

 

Terrain intérieur : 
 
Terrain autre qu'un terrain dôangle. 
 

 

Terrain non desservi (lot) : 
 
Terrain situ® en bordure dôune rue o½ les services dôaqueduc et 
dô®gout ne sont pas pr®vus ou install®s. 
 

 

Terrain partiellement desservi (lot) : 

Terrain situ® en bordure dôune rue o½ se trouve un r®seau 
dôaqueduc ou dô®gout ou terrain situ® en bordure dôune rue o½ un 
r¯glement d®cr®tant lôinstallation dôun r®seau dôaqueduc ou dô®gout 
est en vigueur. 

 

Terrain riverain : 
 
Terrain situé entre un lac ou un cours dôeau et une voie de 
circulation existante ou pr®vue. En lôabsence dôune voie de 
circulation ¨ proximit® dôun lac ou dôun cours dôeau, le terrain 
riverain est celui situ® ¨ lôint®rieur dôune bande de soixante-quinze 
m¯tres (75 m) ¨ partir dôun lac ou dôun cours dôeau sôil nôest pas 
desservi ou quarante-cinq m¯tres (45 m) dôun lac ou dôun cours 
dôeau sôil est desservi. 
 

 

Terrain transversal : 
 
Terrain intérieur ayant façade sur deux rues. 
 

 

Terrain vacant : 

Terrain non occupé par un bâtiment. 

 

Terrasse commerciale : 
 
Plate-forme extérieure, surélevée ou non, reliée à un restaurant, à 
une brasserie, ¨ un bar ou ¨ dôautres ®tablissements pour boire et 
manger, g®n®ralement entour® dôune balustrade ou dôun garde-
corps, et utilisée de façon saisonnière. Cette plate-forme peut être 
entourée ou protégée contre les intempéries par une toile ou un 
acrylique souple soutenu par une structure démontable et 
temporaire. 
 

 

Terre en culture : 

Terre faisant partie d'une exploitation agricole, exploitée par un 
producteur au sens de la Loi sur les producteurs agricoles. 

 

Tête de pipe : 

Voie de circulation en forme de boucle formant un genre de « P » 
et ayant un seul accès. 

 

Toit plat : 

Toit dont la pente est inférieure à un rapport de 3 sur 12 (3/12) sur 
plus de vingt-cinq pour cent (25%) de sa surface mesurée en 
projection horizontale. 

 

Tôle architecturale : 

Une tôle formée et traitée en usine, enduite (émaillée et passée au four 

en usine) de manière à pouvoir servir de revêtement usuel dans la 
construction d'un revêtement à long terme. La tôle galvanisée n'est 
pas considérée comme une tôle architecturale au sens du présent 
règlement. 



 

 

 

Transformation : 

Modification, autre quôune r®paration, apport®e ¨ une construction 
et ayant pour effet dôen changer la forme, le volume ou 
lôapparence, que ce soit ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur. 



 

 

 

Transformation liée à la ressource agricole ou forestière : 

Le traitement et les activités de première transformation jumelées 
à des exploitations agricoles ou forestières. 

Première transformation spécifiquement liée à 
lôagriculture 

Ensemble des opérations qui consistent à fabriquer, à 
partir de produits agroalimentaires, des produits 
alimentaires intermédiaires.  

 

                   Exemples :  

Á pour la viande : abattage, éviscération, découpe  

Á pour le lait : fromage  

Á pour les fruits : compote de pommes, confiture de 
petits fruits 

Deuxième transformation spécifiquement liée à   
lôagriculture  

 Ensemble des opérations qui consistent à fabriquer, à 
partir de produits alimentaires intermédiaires ou de 
nutriments, dôautres produits alimentaires interm®diaires 
ou des produits alimentaires propres à la consommation. 

Exemples :   

Á pour la viande : désossage 

Á pour le lait : produit fait à partir du fromage 
(ex : pizza au fromage) 

Á pour les fruits : tarte, muffins, etc. 

Troisième transformation  spécifiquement liée à 
lôagriculture  

Ensemble des opérations qui consistent à fabriquer, à 
partir de produits alimentaires intermédiaires ou de 
nutriments, des aliments faciles à préparer ou prêts à 
servir. 

Exemples :   

Á pour la viande : charcuterie, aliments prêts-à-
servir 

                  Première transformation spécifiquement liée à la 
forêt 

Ensemble des op®rations faites ¨ partir dôessences ou 
de groupes dôessences foresti¯res sous diff®rentes 
formes (bois rond, copeaux, etc.) qui consistent à 
fabriquer (par le sciage, le rabotage, etc.) des panneaux, 
des poteaux, du bois dôîuvre, etc.  

          

         Deuxième transformation spécifiquement liée à la forêt 

Ensemble des opérations, généralement effectuées sur 
un autre site que celui de la première transformation 
incluant des activités de sous-traitance telle la 
préparation, composante de bois, façonnage, 
assemblage, etc. 



 

 

 

Trouée : 

Superficie de cinq cents mètres carrés (500 m2) à mille cinq cents 
mètres carrés (1 500 m2) sur laquelle il y a eu un abattage 
dôarbres pr®levant tous les arbres dôessence commerciale. 

 

Unit® dô®levage : 

Une installation dô®levage ou lorsquôil y en a plus dôune, lôensemble 
des installations dô®levage dont un point du p®rim¯tre de lôune est 
à moins de cent-cinquante mètres (150 m) de la prochaine et, le 
cas ®ch®ant, de tout ouvrage dôentreposage de d®jections des 
animaux qui sôy trouve. 

 

Unit® dô®valuation fonci¯re : 

Unit® dô®valuation au sens des articles 33 et suivants de la  Loi sur 
la fiscalité municipale  (RLRQ, c. F-2.1), telle que portée au rôle 
dô®valuation fonci¯re en vigueur sur le territoire de la municipalit®. 

 

Unité foncière (construction résidentielle en zone agricole permanente) : 
 

Un ou plusieurs lots ou parties de lots contigus ou qui seraient 
contigus selon les cas prévus aux articles 28 et 29 de la Loi sur 
la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA) 
(RLRQ, c. P-41.1), et faisant partie dôun m°me patrimoine. 

 

 

Usage : 

Signifie les fins pour lesquelles un terrain ou une partie de terrain, 
un bâtiment ou une partie de bâtiment, une construction ou une 
partie de construction, une structure ou une partie dôune structure, 
ses dépendances ou une partie de ses dépendances sont 
employés, occupés ou destinés à être employés ou occupés. 

 

Usage complémentaire : 

Usage g®n®ralement reli® ¨ lôusage principal et contribuant ¨ 
faciliter ou ¨ am®liorer lôutilit®, la commodit® et lôagr®ment de ce 
dernier selon les dispositions du règlement de zonage. Est 
également considéré comme tel, le prolongement normal et 
logique de lôusage principal. 

 

Usage dérogatoire : 

Signifie tout emploi dôun terrain ou dôune partie de terrain, dôun 
b©timent ou dôune partie de b©timent, dôune construction ou dôune 
partie dôune construction, dôune structure ou dôune partie dôune 
structure, de ses d®pendances ou dôune partie de ses 
dépendances, non conforme à la règlementation établie pour la 
zone dans laquelle ils sont situés. 

 

Usage principal : 

Fins premières pour lesquelles un terrain ou partie de terrain, un 
bâtiment ou une partie de bâtiment, une construction ou partie de 
construction, une structure ou une partie dôune structure peut °tre 
utilisée ou occupée. 

 

Usage temporaire :  

Usage pouvant être autorisé pour une période de temps préétablie. 

 

Végétalisation : 

Action de recouvrir les sols mis à nu par de la végétation de telle 
sorte à éviter toute érosion du sol.  

 

Vente au détail : 

Signifie lôutilisation int®rieure dôun b©timent ferm® ou dôune partie 
de tel bâtiment où sont emmagasinées ou entreposées ou étalées  
pour la vente, des marchandises en quantité limitée, par opposition 
à la vente en gros de ces marchandises.  



 

 

 

Vente de garage : 
 
Vente, sur le terrain dôune habitation, dôobjets qui ont ®t® utilis®s ¨ 
des fins domestiques par les occupants de la propriété où ils sont 
expos®s. D®signe ®galement une vente commune dôobjets 
domestiques organisée par un organisme public ou 
communautaire. 
 

 

Véranda : 
 
Galerie ou balcon fermé, adossé à un mur du bâtiment principal et 
fermé sur les trois (3) autres côtés par une fenestration, mais ne 
faisant pas partie intégrante du corps du bâtiment et ne comportant 
pas de pièces habitables, hivernisées, non isolées et non 
chauffées. 
 

 

Voie de circulation : 
 
Tout endroit ou structure affecté à la circulation de véhicules et de 
piétons, notamment une route, rue ou ruelle, chemin forestier, un 
trottoir, un sentier de piétons, une place publique ou une aire 
publique de stationnement. 
 

 

Voie de circulation publique : 

Désigne toute rue ou route appartenant à la municipalité ou au 
gouvernement. 

 

Voie de circulation privée : 
 
Désigne toute rue ou route appartenant à une personne, personne 
morale ou à un groupe de personnes. 
 

 

Voirie forestière : 
 
Lô®tablissement dôune emprise, la mise en forme de la chaussée, 
le gravelage au besoin et la canalisation des eaux (fossés, ponts et 
ponceaux) destin®s ¨ la construction dôun chemin forestier. 
 

 

Volume : 
 
Quantit® de bois ou de fibre contenue dans un arbre dôessence 
commerciale, un peuplement forestier, un boisé ou une partie de 
ceux-ci, mesurée en unités cubiques (mètre cube ou mètre cube à 
lôhectare). 
 

 

Zonage : 
 
Signifie le morcellement de la municipalit® en zones afin dôy 
réglementer les usages des terrains et des constructions. 
 



 

 

 

Zone : 
 
Signifie une étendue de terrain définie ou délimitée par règlement, 
où le bâtiment, son usage et celui des terrains y sont réglementés. 
 
Une zone est représentée sur le plan de zonage feuillets 1 de 4, 2 
de 4, 3 de 4 et 4 de 4. 
 

 

Zone agricole permanente : 

Territoire assujetti à la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles (RLRQ, c. P-41.1). 

 

Zone inondable de faible courant :  
 
La partie de la zone inondable, au-delà de la limite de la zone de 
grand courant, qui peut °tre inond®e lors dôune crue de récurrence 
de 100 ans. 
 

 

Zone inondable de grand courant :  
 
La partie dôune plaine inondable qui peut °tre inond®e lors dôune 
crue de récurrence de 20 ans. 
 

 

Zone tampon : 
 
Espace de terrain bois® permettant dôisoler visuellement ou contre 
le bruit certains usages incompatibles ¨ dôautres usages. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 CHAPITRE 3 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

 
 
 

3.1 Application du 
règlement 

Lôapplication du pr®sent r¯glement est confi®e ¨ lôinspecteur en 
bâtiments et en environnement. 
 
Le conseil de la municipalité peut nommer un inspecteur spécial 
pour assister ou remplacer lôinspecteur en b©timents et en 
environnement lorsquôil est absent ou dans lôimpossibilit® dôagir. 
 

3.2 Visite dôune 
propriété 

Lôinspecteur en b©timents et en environnement ou lôinspecteur 
sp®cial, dans lôexercice de ses fonctions, a le droit de visiter et 
dôexaminer entre 8 h 00 et 19 h 00, toute propriété immobilière ainsi 
que lôext®rieur et lôint®rieur des habitations pour assurer 
lôapplication du pr®sent r¯glement. 
 
Lors de la visite de lôint®rieur dôun bâtiment, lôinspecteur doit aviser 
au préalable. 
 
Lors de la visite dôune exploitation agricole, lôinspecteur doit aviser 
au préalable et se soumettre aux exigences sanitaires de ce type 
dôexploitation. 
 
Les propriétaires, locataires ou occupants des lieux visités sont 
oblig®s de recevoir lôinspecteur et de r®pondre aux questions qui 
leur sont pos®es relativement ¨ lôex®cution des r¯glements. 
 

3.3 Infractions et 
pénalités 

Toute personne qui agit en contravention du présent règlement 
commet une infraction. 
 
Lorsquôune infraction aux dispositions du présent règlement est 
constatée, lôinspecteur en b©timents et en environnement doit 
transmettre à la personne concernée tout avis ou ordre écrit 
n®cessaire pour lôinformer. Sôil nôest pas tenu compte de cet avis ou 
de cet ordre dans les dix (10) jours de sa réception, le contrevenant 
est passible dôune amende nôexc®dant pas, pour une premi¯re 
infraction, mille dollars (1000 $) si le contrevenant est une personne 
physique ou deux mille dollars (2000 $) sôil est une personne 
morale. 
 
Dans le cas dôune r®cidive, les amendes mentionn®es dans le 
présent article peuvent doubler pour atteindre un maximum de deux 
mille dollars (2000 $) par infraction pour une personne physique et 
quatre mille dollars (4000 $) par infraction pour une personne 
morale. 
 
Dans tous les cas, lôamende minimale exig®e est de deux cent 
cinquante dollars (250$). 
 
Si lôinfraction est continue, cette continuit® constituera, jour par jour, 
sôil nôy a pas bonne foi, une offense s®par®e.  
 
 
 

3.4 Infractions et 
amendes 
particulières 
applicables 
aux 
dispositions 
relatives à 
lôimplantation 
dô®quipements 
de production 
dô®nergie 
éolienne à des 
fins 
commerciales 

Nonobstant les dispositions de lôarticle 3.3 intitulé « Infractions et 
pénalités », toute personne qui agit en contravention des 
dispositions relatives ¨ lôimplantation dô®quipements de production 
dô®nergie ®olienne ¨ des fins commerciales du pr®sent r¯glement 
commet une infraction et est passible des sanctions suivantes :  
 
Si le contrevenant est une personne physique en cas de première 
infraction, il est passible d'une amende minimale de cinq cents 
dollars (500$) et d'une amende maximale de mille dollars (1000$)  
et les frais pour chaque infraction. 
 
Si le contrevenant est une personne morale en cas de première 
infraction, il est passible, d'une amende minimale de mille dollars 
(1000$) et d'une amende maximale de deux mille dollars (2000$) et 
les frais pour chaque infraction. 
 
En cas de récidive, si le contrevenant est une personne physique, 
l'amende minimale sera de mille dollars (1000$) et l'amende 



 

 

maximale de deux mille dollars (2000$) et les frais pour chaque 
infraction. 
 
En cas de récidive, si le contrevenant est une personne morale, 
l'amende minimale sera de deux mille dollars (2000$) et l'amende 
maximale de quatre mille dollars (4000$) et les frais pour chaque 
infraction.  

 
Si l'infraction est continue, cette continuité constitue, jour pour jour, 
des contraventions distinctes. Cependant, il ne pourra être recouvré 
d'amende que pour le premier jour à moins qu'un avis spécial, 
verbal ou écrit, relativement à cette infraction, n'ait été donné au 
contrevenant. 
 

 3.4.1 Personne partie ¨ lôinfraction  
 
Une personne qui accomplit ou omet dôaccomplir quelque chose en 
vue dôaider une personne ¨ commettre une infraction aux 
dispositions relatives ¨ lôimplantation dô®quipements de production 
dô®nergie ®olienne ¨ des fins commerciales du pr®sent r¯glement 
ou qui conseille, encourage ou incite une personne à commettre 
une infraction, commet elle aussi lôinfraction et est passible de la 
même peine pr®vue ¨ lôarticle 3.4 intitulé « Infractions et amendes 
particuli¯res applicables aux dispositions relatives ¨ lôimplantation 
dô®quipements de production dô®nergie ®olienne ¨ des fins 
commerciales » et est exposée aux mêmes recours. 
 

 3.4.2 Partie ¨ lôinfraction 
 
Un administrateur ou un dirigeant dôune personne morale qui 
amène cette personne morale par un ordre, une autorisation, un 
conseil, un encouragement ou par négligence à refuser ou à 
négliger de se conformer aux prescriptions du présent règlement 
portant sur les dispositions relatives ¨ lôimplantation dô®quipement 
de production dô®nergie ®olienne ¨ des fins commerciales commet 
une infraction et est passible des mêmes peines que celles prévues 
¨ lôarticle 3.4 intitulé « Infractions et amendes particulières 
applicables aux dispositions relatives ¨ lôimplantation 
dô®quipements de production dô®nergie ®olienne ¨ des fins 
commerciales »  et est exposé aux mêmes recours. 
 

3.5 Infractions et 
pénalités 
applicables 
aux 
dispositions 
relatives à la 
protection des 
milieux 
forestiers 

Nonobstant les dispositions de lôarticle 3.3 intitulé « Infractions et 
p®nalit®s è, toute personne qui fait un abattage dôarbres en 
contravention des dispositions relatives à la protection des milieux 
forestiers du présent règlement commet une infraction et est 
sanctionn®e par une amende dôun montant minimal de cinq cents 
dollars (500 $), auquel sôajoutent : 
 

a) Dans le cas dôun abattage sur une superficie inf®rieure ¨ un 
hectare (1 ha), un montant minimal de cent dollars (100 $) 
et maximal de deux cents dollars (200 $) par arbre abattu 
ill®galement jusquô¨ concurrence de cinq mille dollars 
(5 000 $); 
 

b) Dans le cas dôun abattage sur une superficie de un hectare 
(1 ha) ou plus, une amende dôun montant minimal de cinq 
mille dollars (5 000 $) et maximal de quinze mille dollars 
(15 000 $) par hectare complet d®bois®, auquel sôajoute, 
pour chaque fraction dôhectare d®bois®, un montant 
déterminé conformément au paragraphe précédent. 
 

Les montants prévus au premier alinéa sont doublés en cas de 
récidive. 
 





 

 

 3.5.1 Dispositions particulières 
 
Toute personne qui contrevient aux dispositions relatives à 
lôabattage dôarbres contenues au pr®sent r¯glement, autrement que 
selon ce qui est prescrit ¨ lôarticle 3.5 intitulé « Infractions et 
pénalités applicables aux dispositions relatives à la protection des 
milieux forestiers » commet une infraction et est passible des 
sanctions suivantes : 

 
Si le contrevenant est une personne physique, il est passible dôune 
amende minimale de cinq cents dollars (500$) et maximale de mille 
dollars (1000$), plus les frais; 

 
Si le contrevenant est une personne morale, il est passible dôune 
amende minimale de mille dollars (1000$) et maximale de deux 
mille dollars (2000$), plus les frais. 
 
Les montants prévus au premier et deuxième paragraphe du 
premier alinéa sont doublés en cas de récidive. 

 
Si lôinfraction est continue, cette continuit® constitue, jour par jour, 
des contraventions distinctes, mais lôamende pour tout jour 
additionnel au premier jour ne pourra être recouvrée quô¨ partir du 
premier jour suivant lôavis relatif ¨ lôinfraction donn®e au 
contrevenant. 
 

 3.5.2 Personne partie ¨ lôinfraction 
 
Une personne qui accomplit ou omet dôaccomplir quelque chose en 
vue dôaider une personne ¨ commettre une infraction aux 
dispositions relatives à la protection des milieux forestiers du 
présent règlement ou qui conseille, encourage ou incite une 
personne ¨ commettre une infraction, commet elle aussi lôinfraction 
et est passible de la même sanction.  
 

 3.5.3 Administrateur ou dirigeant 
 
Un administrateur ou un dirigeant dôune personne morale qui 
amène cette personne morale par un ordre, une autorisation, un 
conseil, un encouragement, une décision ou un autre geste du 
même genre, à refuser ou à négliger de se conformer aux 
dispositions relatives à la protection des milieux forestiers du 
pr®sent r¯glement ou ¨ ne pas sôy conformer, commet une 
infraction et est passible des mêmes amendes que celles prévues à 
lôarticle 3.5 intitulé « Infractions et pénalités applicables aux 
dispositions relatives à la protection des milieux forestiers », et à 
lôarticle 3.5.1 intitulé « Dispositions particulières ».  
 

 3.5.4 Propriétaire 
 
Commet une infraction qui le rend passible des amendes prévues à 
lôarticle 3.5 intitulé « Infractions et pénalités applicables aux 
dispositions relatives à la protection des milieux forestiers », et à 
lôarticle 3.5.1 intitulé « Dispositions particulières », le propriétaire qui 
a connaissance dôune coupe de bois ou dôun abattage dôarbres 
contraires au présent règlement sur une propriété foncière dont il 
est propri®taire et qui tol¯re cette coupe ou cet abattage dôarbres 
illégal.  
 

 3.5.5 Fausse déclaration 
 
Commet une infraction qui la rend passible des amendes prévues à 
lôarticle 3.5 intitulé « Infractions et pénalités applicables aux 
dispositions relatives à la protection des milieux forestiers », et à 
lôarticle 3.5.1 intitulé « Dispositions particulières », toute personne 
qui, ¨ lôoccasion dôune demande de certificat dôautorisation ou lors 
dôune inspection, fait une d®claration fausse ou trompeuse à 
lôinspecteur en b©timents et en environnement.   
 

3.6 Recours en 
droit civil 

Nonobstant les recours par action pénale, la municipalité peut 
exercer devant les tribunaux de juridiction tous les recours de droit 
civil nécessaires pour faire respecter les dispositions du présent 
règlement lorsque le conseil le juge opportun ou peut exercer tous 
ces recours cumulativement. 
 



 

 

 
  CHAPITRE 4 CLASSIFICATION ET DESCRIPTION 

DES USAGES 
 
 
 

4.1 Généralité  
 

Aux fins du présent règlement, les usages sont groupés en 
classes et en groupes selon leur nature, la compatibilité de leurs 
caract®ristiques physiques, leur degr® dôinterd®pendance, leurs 
effets sur la circulation et les services publics, ainsi que dôapr¯s 
les inconv®nients quôils g®n¯rent, soit pour la s®curit®, la 
salubrité, la qualité de vie, la santé publique, ou pour 
lôenvironnement naturel. 
 

4.2 Méthode de 
classification des 
usages 

La classification des usages se divise en groupes et chaque 
groupe se subdivise en classes, le tout tel quô®tabli ci-après. 
 

 

Tableau 1 : Classification des usages 
 

GROUPE DôUSAGES CLASSE DôUSAGES 

HABITATION H-1 : Unifamiliale isolée 

H-2 : Unifamiliale jumelée 

H-3 : Bifamiliale isolée 

H-4 : Bifamiliale jumelée 

H-5 : Trifamiliale isolée et multifamiliale isolée 

H-6 : Maison mobile 

H-7 : Roulotte 

H-8 : Habitation mixte 

H-9 : Services personnels et professionnels et 
activités et industries artisanales 

H-10 : Gîte touristique 

H-11 : Auberge rurale 

H-12 : Restauration champêtre 

H-13 : Résidence de tourisme 

H-14 : Résidence intergénérationnelle 

H-15 : Micromaison 

H-16 : Minimaison 

 

COMMERCES ET SERVICES C-1 : Accommodation 

C-2 : Détail, administration et service 

C-3 : Véhicule motorisé 

C-4 : Poste dôessence, station-service 

C-5 : Extensif 

C-6 : Restauration 

C-7 : Débit de boissons 

C-8 : H®bergement dôenvergure 

C-9 : Érotique 

C-10 : Commerce de gros 

C-11 : Commerce particulier 

C-12 : Entreposage principal avec bâtiment 

C-13 : Entreposage intérieur de pneus 

 



 

 

INDUSTRIE I-1 :   Industrie légère 

I-2 :   Industrie contraignante 

1-3 :  Industrie de recherche et technologie 

I-4 : Équipements de production dô®nergie   
éolienne à des fins commerciales  

 

PUBLIC ET COMMUNAUTAIRE P-1 : Communautaire 

P-2 : Utilité publique 

P-3 : Parc et espace vert  

 

RÉCRÉATION R-1 : Récréation extensive 

R-2 : Récréation et loisirs 

R-3 : Récréatif particulier 

AGRICOLE ET FORESTIER A-1 : Agriculture sans restriction 

A-2 : Agriculture avec restriction 

A-3 : Agriculture sans élevage 

A-4 : Laboratoire de recherche agricole 

A-5 : Centre équestre 

A-6 : Exploitation forestière 

A-7 : Première transformation de produits 
agroforestiers 

A-8 : Seconde et troisième transformation   
reliée ¨ lôagriculture et ¨ la for°t                  

A-9 : Ferme spécialisée 

A-10 : Commerces liés à la ressource agricole 
ou forestière 

A-11 : Agrotourisme 



 

 

 

4.3 Description des classes 
 

ê lôexception des usages habitation, les classes sont form®es 
dôusages sp®cifiques. La liste des usages autoris®s dans une 
classe est exhaustive. Par conséquent, seuls les usages relatifs 
¨ lôusage ®num®r®s et les usages similaires non autrement 
classifi®s sont autoris®s. Lôexpression ç tout autre usage 
similaire non autrement classifié » vise à permettre les usages 
similaires qui nôapparaissent pas dans la classe dôusages  ni 
dans dôautres classes dôusages. Elle ne permet pas les usages 
similaires sp®cifiquement exclus dans la classe dôusages et les 
usages similaires mentionn®s dans une autre classe dôusages. 
 

4.4 Habitation unifamiliale isolée (H-1) 
 

Cette classe comprend les habitations unifamiliales isol®es dôun 
(1) seul logement excluant les maisons mobiles et les 
minimaisons.  
 

4.5 Habitation unifamiliale jumelée (H2)  Cette classe comprend une habitation unifamiliale reliée à une 
(1) autre habitation unifamiliale par un (1) mur mitoyen et 
totalisant deux (2) logements.  
 

4.6 Habitation bifamiliale isolée (H-3) Cette classe comprend les habitations bifamiliales isolées 
appartenant à un seul propriétaire, comprenant deux (2) 
logements et pourvues dôentr®es s®par®es ou dôun vestibule 
commun. 
 

4.7 Habitation bifamiliale jumelée (H-4) Cette classe comprend une (1) habitation bifamiliale reliée à une 
(1) autre habitation bifamiliale par un (1) mur mitoyen. 
 
 

4.8 Habitation trifamiliale isolée et 
multifamiliale isolée (H-5) 

Cette classe comprend les habitations ayant trois (3) logements 
ou plus appartenant à un (1) seul propriétaire ou groupe de 
propriétaires dont deux logements doivent être soit au-dessus 
ou soit au-dessous de lôautre, d®gag® de tout autre b©timent et 
pourvu dôentr®es s®par®es ou dôun vestibule commun. 
 

4.9 Maisons mobiles (H 6) Cette classe comprend une (1) habitation unifamiliale fabriquée 
¨ lôusine, isol®e de tous ses c¹t®s, conçue pour être occupée à 
longueur dôann®e, d®plac®e vers sa destination finale sur son 
propre châssis et un dispositif de roues amovibles. Toute 
maison mobile doit avoir une largeur minimale de trois mètres et 
cinq dixièmes (3,5 m) et une longueur de quinze mètres (15 m). 
Toute construction de ce type, de dimensions inférieures est 
considérée comme une roulotte ou une micromaison selon le 
cas. 
 

4.10 Roulotte (H-7) Cette classe comprend un véhicule immatriculé, monté sur ses 
propres roues, destiné exclusivement aux voyages ou à la 
récréation ou à des fins complémentaires à certaines activités 
(ex. exploitation forestière) et utilisé ou destiné à l'être de façon 
saisonnière (moins de cent quatre-vingts (180) jours par année) 
comme lieu où des personnes peuvent demeurer, manger, 
dormir et conçu de façon telle qu'il puisse être attaché à un 
véhicule moteur et tiré par un tel véhicule. 
 



 

 

4.11 Habitation mixte (H-8)  
 

Cette classe comprend les habitations situées dans le même 
b©timent quôun commerce, incluant : 
 

a) un ou plusieurs logement(s) situé(s) à un étage supérieur 
dôun commerce permis dans la zone; 

b) les accès aux logements doivent être séparés des accès 
aux usages commerciaux; 

c) les espaces de stationnement r®serv®s ¨ lôhabitation 
doivent être distincts de ceux réservés aux usages 
commerciaux; 

d) lôusage habitation mixte nôest permis quôen relation avec 
les classes dôusages Accommodation (C-1), et Détail, 
administration et service (C-2). 

 
4.12 Services personnels et 

professionnels et activités 
artisanales (H-9) 

La municipalité entend encourager la création de 
microentreprises sur son territoire. 
 
Ces activit®s nôentra´nent pas de modifications importantes au 
milieu dans lequel elles sôins¯rent et permettent souvent 
lô®mergence de petites entreprises sp®cialis®es. Ainsi pour la 
présente politique, on entend par activités ou industries 
artisanales lôoffre dôun service ou la cr®ation dôun bien dôun 
produit dont le procédé de réalisation est à très petite échelle, et 
ce, exclusivement ¨ titre dôusage compl®mentaire ¨ lôhabitation. 
 
4.12.1 Intention dôam®nagement 
 
ê lôint®rieur des zones o½ lôusage r®sidentiel est autoris®, il sera 
possible de permettre lôimplantation de certains types dôactivit®s 
et industries respectant le caractère du milieu où ils sont situés 
et les objectifs poursuivis par la municipalité. 
 
Ces services, activités et industries sont assujettis aux 
conditions suivantes : 
 

¶ nôentra´nent aucune identification ext®rieure ¨ lôexception 
dôune seule affiche ou enseigne ®clair®e par r®flexion ne 
mesurant pas plus dôun m¯tre carr® et cinq dixi¯mes (1,5 m²) 
et ne faisant aucune réclame pour quelque produit que ce soit; 

 

¶ aucune vente au détail excepté pour les produits fabriqués ou 
réparés sur place; 

 

¶ sont situés dans une dépendance occupant au plus soixante-
dix mètres carrés (70 m²); 

 

¶ sont situ®s ¨ lôint®rieur dôune r®sidence unifamiliale et 
occupant au plus trente pour cent (30 %) de la superficie de 
plancher; 

 

¶ nôemploient pas plus de deux (2) personnes incluant le ou les 
propriétaire(s); 
 

¶ aucune activit® ne doit se d®rouler ¨ lôext®rieur des b©timents; 
 

¶ nôentra´nent aucun entreposage ext®rieur; 
 

¶ nôentra´nent aucun rejet de contaminants dans   
lôenvironnement; 

 

¶ nôentra´nent aucun impact significatif sur le voisinage immédiat 
(bruit, poussière, odeur, circulation de véhicules lourds, etc.); 

 

¶ lorsque les activit®s ou industries d®passent le seuil de lôusage 
compl®mentaire, lôusage devra °tre relocalis® dans un endroit 
conforme à la règlementation. 

 
Les usages autorisés via cette politique sont : 
 
 
 
 
 
 



 

 

Services personnels et professionnels :  
 

1. salon de coiffure et dôesth®tique; 
2. massothérapeute, ostéopathe, physiothérapeute, podiatre, 

chiropraticien, etc.; 
3. dentiste, orthodontiste, optométriste, etc.; 
4. comptable, avocat, notaire, architecte, arpenteur-géomètre, 

etc.; 
5. service informatique; 
6. service éducationnel; 
 
ou tout autre service similaire. 
 
Activités et industries artisanales : 
 
1. cr®ation dôîuvres dôart ou cr®ation de d®coration (peintures, 

musique, sculptures, gravures, reliures, photographies, poteries, tapisseries, 

tissage, céramiques); 
2. création de pâtisseries ou confiseries; 
3. confection ou réparation de vêtements, réparation de 
chaussures, r®paration dôhorloges; 

4. r®paration dôaccessoires électriques et électroniques (télévision, 

radio); 
5. r®paration dôappareils ®lectrom®nagers; 
6. réparation automobile; 
7. réparation machineries agricoles 
8. création de meubles de type artisanal; 
9. restauration de meubles; 
 
ou toute autre activité de ce genre 
 

4.13 Gîte touristique (H-10) Cette classe comprend les g´tes touristiques situ®s ¨ lôint®rieur 
dôune r®sidence unifamiliale isol®e ou dans une d®pendance de 
cinq (5) chambres ou moins excluant les appartements de la 
famille habitant en permanence à cet endroit. Elle exclut tout 
service de restauration ¨ lôexception du petit d®jeuner (bed and 

breakfast). 
 

4.14 Auberge rurale (H-11) £tablissement dôh®bergement-restauration de nature champêtre 
situé dans une résidence comportant moins de dix (10) 
chambres en location et moins de quatre-vingts (80) places de 
restauration. Lô®tablissement ne peut ouvrir ses portes que sur 
r®servation. Le propri®taire de lô®tablissement doit r®sider sur 
place. Les produits offerts doivent provenir des fermes de la 
région dans une proportion de soixante-quinze pour cent (75 %). 
Aucune vente au d®tail nôest autoris®e ¨ lôexception des produits 
fabriqués sur place. 
 

4.15 Restauration champêtre (H-12) Établissement de restauration de nature champêtre situé dans 
une résidence comportant moins de quatre-vingts (80) places de 
restauration. Lô®tablissement ne peut ouvrir ses portes que sur 
r®servation. Le propri®taire de lô®tablissement doit r®sider sur 
place. Les produits offerts doivent provenir des fermes de la 
région dans une proportion de soixante-quinze pour cent (75 %). 
Aucune vente au d®tail nôest autoris®e ¨ lôexception des produits 
fabriqués sur place. 
 

4.16 Résidence de tourisme (H-13) Signifie une forme dôh®bergement tels un chalet ou un camp 
rustique offert contre rémunération pour héberger des touristes 
pour des séjours de courte durée, conformément au règlement 
sur les ®tablissements dôh®bergement touristiques (RLRQ, c. e-

14.2, r.1.) (meublé touristique). 
 

4.17 Résidence intergénérationnelle (H14) Une résidence intergénérationnelle est une résidence 
unifamiliale isolée, configurée ou reconfigurée pour accueillir 
plusieurs m®nages dôune m°me famille. Une r®sidence 
interg®n®rationnelle nôalt¯re pas lôapparence ext®rieure dôune 
résidence unifamiliale isolée. Une résidence intergénérationnelle 
possède une seule adresse civique, une seule entrée électrique, 
un seul syst¯me de chauffage, dôeau et dô®gout utilis® par tous 
les membres de lôhabitation. De plus, une r®sidence 
intergénérationnelle possède une seule et même entrée 
principale donnant accès à la totalit® de lôhabitation ¨ tous les 
occupants de cette résidence. 
 



 

 

4.18 Micromaison (H-15) 

Petite habitation autonome déplaçable ayant la structure et 
lôapparence ext®rieure dôune maison traditionnelle, assise sur 
une remorque et sur roues conçue pour y vivre à long terme et 
am®nag®e de mani¯re ¨ maximiser lôespace int®rieur.  

Une micromaison a une dimension inférieure à une maison 
mobile et se distingue dôune roulotte par la qualit® des mat®riaux 
utilisés et une qualité de construction se comparant aux 
standards de qualit® et de durabilit® dôune maison traditionnelle. 
    

4.19 Minimaison (H-16) Habitation unifamiliale isolée de nature permanente caractérisée 
par une empreinte écologique réduite  par des dimensions et 
une superficie moindre que le minimum normalement exigé au 
présent règlement pour une résidence unifamiliale isolée. 
 
Une minimaison comprend un seul logement et est destinée à 
loger un seul ménage. Elle ne possède pas de dispositifs 
permettant de la déplacer et de la transporter sur le réseau 
routier. 
 

4.20 Commerce dôaccommodation (C-1) Cette classe comprend les commerces dôaccommodation, de 
détail et de services ainsi que tout autre usage similaire non 
autrement classifié qui répondent aux conditions suivantes : 
 

¶ Toutes les opérations sont effectuées à lôint®rieur dôun 
b©timent principal et aucune marchandise nôest 
d®pos®e, entrepos®e ou offerte en vente ¨ lôext®rieur; 

 

¶ Lôactivit® exerc®e ne cause aucune fum®e, poussi¯re, 
odeur, chaleur, gaz, éclat de lumière, vibration, ni aucun 
bruit plus intense que lôintensit® moyenne du bruit 
normal environnant de la rue et de la circulation 
avoisinante, au-del¨ des limites du local ou sôexerce 
lôactivit®. La preuve que les limites permissives ne sont 
pas dépassées incombe au demandeur. La municipalité 
peut exiger une telle preuve afin de sôassurer que les 
règlements soient respectés. La municipalité peut exiger 
que les bruits incommodants de nature intermittente 
soient assourdis au moyen de dispositifs efficaces; 

 

¶ Lôusage principal doit obligatoirement °tre accompagné 
dôun b©timent principal affect® sp®cifiquement ¨ cet 
usage. 

 
Les usages compris dans cette classe sont les suivants : 
 
- Vente au détail de quincaillerie; 
- Vente au détail, variété de marchandises à prix 

dôescompte; 
- Vente au détail de marchandise en général (sauf le marché aux 

puces); 

- Vente au d®tail de produit dô®picerie (avec ou sans boucherie) et 
dépanneur (sans vente dôessence); 

- Vente au détail de la viande et du poisson; 
- Vente au détail des fruits et légumes (sauf un Marché public); 
- Vente au détail de bonbons, de noix et de confiseries; 
- Vente au détail de produits laitiers; 
- Vente au détail de produits de boulangerie et de pâtisserie; 
- Vente au détail de produits naturels; 
- Autres activités de vente au détail de la nourriture; 
- Vente au d®tail de m®dicaments, dôarticles de soins 

personnels et dôinstrument et de mat®riel m®dical; 
- Vente au détail de boissons alcoolisées; 
- Vente au détail de livres et papeterie, de cartes de 

souhaits, dôarticles liturgiques, de tableaux et de cadres; 
- Vente au détail de journaux, produits du tabac, revues et 

de menus articles (tabagie); 
- Vente au d®tail de cam®ras et dôarticle de photographie; 
- Vente au détail de cadeau, souvenirs et menus objets; 
- Banque et activité bancaire; 
- Service de buanderie et de nettoyage à sec (libre-service); 

- Service de finition de photographies; 
- Salon de beauté, salon de coiffure et autres salons (sauf          

ceux à caractère érotique); 



 

 

- Pressage, modification et réparation des vêtements; 
- Service de réparation et de polissage des chaussures 

(cordonnerie); 
- Service de location de films vidéo et matériel audiovisuel 

(sauf ceux qui sont majoritairement à caractère érotique); 

- Service postal. 
 

4.21 Détail, administration et service (C-2) Cette classe comprend les commerces de détail, 
dôadministration et les services ainsi que tout autre usage 
similaire non autrement classifié qui répondent aux conditions  
suivantes : 
 

¶ Lôusage ne cause aucune fum®e, poussi¯re, odeur, 
chaleur, gaz, éclat de lumière, vibration, ni aucun bruit 
plus intense que lôintensit® moyenne du bruit normal 
environnant de la rue et de circulation environnante, au-
delà des limites du terrain. La preuve que les limites 
permises ne sont pas dépassées incombe au 
demandeur. La municipalité peut exiger une telle preuve 
afin de sôassurer que les r¯glements soient respectés. 
La municipalité peut exiger que les bruits incommodants 
de nature intermittente soient assourdis au moyen de 
dispositifs efficaces; 

 

¶ Sous réserve de dispositions particulières, toutes les 
op®rations sont effectu®es ¨ lôint®rieur dôun b©timent 
principal et aucune marchandise nôest d®pos®e, 
entrepos®e ou offerte en vente ¨ lôext®rieur; 

 

¶ Lôusage principal doit obligatoirement °tre accompagn® 
dôun b©timent principal affect® sp®cifiquement ¨ cet 
usage. 

 
Les usages compris dans cette classe sont les suivants: 
 

A) Commerce de détail (habillement) 
 
- Vente au détail de vêtements et accessoires pour hommes; 
- Vente au détail de prêt-à-porter pour femmes; 
- Vente au d®tail de sp®cialit®s et dôaccessoires pour 

femmes; 
- Vente au détail de lingerie pour enfants; 
- Vente au détail de vêtements pour toute la famille; 
- Vente au détail de chaussures; 
- Vente au détail de complets sur mesures; 
- Vente au détail de vêtement de fourrure; 
- Autres activités de vente au détail de vêtements et 

dôaccessoires, incluant le service de r®paration, de 
location, dôentretien et dôentreposage des produits 
mentionnés ci-dessus ( sauf les marchés aux puces ). 

 
B) Commerce de détail (divers) 

 
- Vente au détail, équipements de plomberie, de chauffage, 

de ventilation, de climatisation et de foyer; 
- Vente au détail, peinture, verre et papier tenture; 
- Vente au détail de matériel électrique; 
- Vente au d®tail de serrures, de cl®s et dôaccessoires; 
- Vente au détail, magasins à rayons et fournitures pour la 

maison et lôauto; 
- Vente au détail, machines distributrices; 
- Vente au d®tail dôarticles, dôaccessoires, dôam®nagement 

paysager et de jardin; 
- Vente au détail de piscines et leurs accessoires; 
- Vente au d®tail dôautres marchandises en général 

(dôameublement et dôaccessoires de bureau, vente ou location dôarticles 
de sc¯ne et de costumes, de syst¯me dôalarme) (¨ lôexception de la vente 
au détail de matériaux de récupération (démolition)); 

- Marché public; 
- Vente au détail de tondeuses et souffleuses à usage 

résidentiel, non commerciales et non industrielles et leurs 
accessoires, incluant leur réparation et leur entretien; 

- Vente au détail de meubles, de mobilier de maison et 
dô®quipements (revêtement de plancher, teintures, rideaux, vaisselle, 

verrerie, lingerie, dôarmoires de coiffeuse, dô®quipements m®nagers, etc.); 
- Vente au d®tail dôappareils m®nagers et dôaspirateurs; 



 

 

- Vente au détail de radios, de téléviseurs, systèmes de son 
de disques, de cassettes (sauf pour informatique) et 
dôinstruments de musique; 

- Vente au d®tail dô®quipements et dôaccessoires 
informatiques; 

- Vente au détail de fournitures pour la fabrication de 
produits alcoolisés; 

- Vente au d®tail dôantiquit®s (sauf le marché aux puces); 
- Vente au détail de produits artisanaux; 
- Vente au d®tail dôarticles de sport, dôaccessoires de chasse 

et p°che, de bicyclettes et de jouets, dôarticles de jeux 
incluant leur réparation et leur entretien, de trophées et 
dôaccessoires; 

- Vente au détail de foin, de grain et de mouture; 
- Vente au d®tail dôanimaux de maison (excluant les chenils); 

- Vente au d®tail dôautres articles de ferme; 
- Vente au détail de bijouterie, de pièces de monnaie et de 

timbres (collection); 
- Autres activités de la vente au détail (fleuriste, monuments 

funéraires, pierres tombales, produit du tabac, de journaux, de revues et 
de menus articles (tabagies) de cam®ras et dôarticles de photographie, de 
cadeaux, de souvenirs, dôappareils dôoptique, dôappareils orthop®diques 
(sauf les boutiques érotiques)). 

 
C) Édifice commercial et à bureau 

 
- Centre commercial et immeuble commercial; 
- Immeuble à bureaux. 

 
D) Service 

 
- Transport par autobus, abribus (sauf garage dôautobus et 

®quipement dôentretien); 
- Transport par taxi; 
- Service dôambulance; 
- Autres transports par véhicule automobile 
- Centrale téléphonique; 
- Centre de messages télégraphiques; 
- Centre de réception et de transmission télégraphique 

(seulement); 
- Autres centres de réseaux télégraphiques; 
- Studio de radiodiffusion (seulement); 

- Station et tour de transmission pour la radio; 
- Autres centres de réseaux radiographiques; 
- Studio de télévision (seulement); 

- Station et tour de transmission pour la télévision; 
- Autres centres et réseaux de télévision; 
- Studio de télévision et de radiodiffusion seulement (systèmes 

combinés); 
- Studio dôenregistrement de mat®riel visuel; 
- Autres centres et réseaux de télévision et de radiodiffusion 

(systèmes combinés); 
- Studio dôenregistrement du son (disque, cassette); 

- Autres centres de réseaux de communication; 
- Service de billets de transport, incluant ceux de tout 

système de transport (les bureaux de billets sont identifiés 

seulement lorsquôils constituent une activit® distincte, exerc®e ailleurs que 
dans une gare); 

- Service de messagers; 
- Service de crédit  (association dô®pargne et de pr°t, service de cr®dit 

agricole) (sauf les banques); 
- Maison de courtiers et de négociants en valeurs mobilières 

et marchandises, bourses et activités connexes; 
- Assurance, agent, courtier et services reliés aux biens-

fonds; 
- Exploitation des biens immobiliers (excepté le développement); 
- Service de lotissement; 
- Service de holding et dôinvestissement; 
- Autres services immobiliers, financiers et dôassurance, 

services reliés  à la fiscalité; 
- Service de buanderie et de nettoyage à sec, teinture 

(excepté les tapis); 
- Service de couches; 
- Service de nettoyage et de réparation de tapis; 
- Service photographique; 
- Service funéraire et crématoire; 
- Crématorium; 



 

 

- Service de r®paration et dôentreposage de fourrure; 
- Autres services personnels et dôagence de rencontre (à 

lôexception des services personnels ¨ caract¯re ®rotique); 
- Service de publicité en général; 
- Bureau de crédit pour les commerces et les 

consommateurs, service de recouvrement; 
- Service direct de publicité par la poste; 
- Service de photocopie ; 
- Service dôimpression num®rique; 
- Autres services par la poste, services de copie et services 

de sténographie; 
- Service de nettoyage des fenêtres; 
- Service dôextermination et de d®sinfection; 
- Service pour lôentretien m®nager; 
- Service de paysagement ou de déneigement; 
- Autres services pour les bâtiments; 
- Service de nouvelles (agence de presse); 
- Service de placement; 
- Service de secrétariat, de traduction et de traitement de 

texte; 
- Service de recherche, de d®veloppement et dôessais; 
- Service de consultation en administration et en affaires; 
- Service de protection et de détective (incluant les voitures 

blindées); 

- Service de location dô®quipements; 
- Agence de voyages; 
- Autres services dôaffaires; 
- Service de r®paration de mobiliers, dô®quipements et 

dôarticles domestiques (dôaccessoires ®lectriques, de radios, de 

t®l®viseurs, dôappareils dô®clairage, de ramonage de meubles, de syst¯me 
de chauffage, de ventilation et de climatisation); 

- Service de réparation de montres, horloges et bijouterie; 
- Service de r®paration et dôentretien et mat®riel 

informatique; 
- Service dôaff¾tage dôarticles de maison; 
- Service médical (cabinet de médecins, de chirurgiens spécialisés); 

- Service dentaire; 
- Service de laboratoire médical; 
- Service de laboratoire dentaire; 
- Clinique médicale et de santé (cabinet de médecins généralistes); 

- Service dôoptom®trie; 
- Autres services médicaux et de santé; 
- Service juridique (avocats, notaires, huissiers); 

- Garderie pour enfants; 
- Service informatique, service de traitement de données; 
- Service de soins paramédicaux (acupuncture, amaigrissement, 

esthétique, podiatrie, orthopédie); 
- Service de soins thérapeutiques (chiropractie, 

physiothérapie); 
- Autres services personnels (architecture, génie, service 

éducationnel et de recherche scientifique, comptabilité, de vérification et 
de tenure de livres, dô®valuation fonci¯re, dôarpenteurs-géomètres, service 
dôurbanisme et service  de v®t®rinaire (animaux domestiques)); 

- Service de plomberie, chauffage, climatisation et de 
ventilation; 

- Service de peinture, papier tenture et décoration; 
- Service dô®lectricit®; 
- Service exécutif, législatif et judiciaire (administration publique 

fédérale, provinciale, municipale, prison, maison de réhabilitation, etc.); 

- Association dôaffaires; 
- Service de bien-être et de charité; 
- Association de personnes exerçant une même profession 

ou une même activité; 
- Syndicat et organisation similaire; 
- Association civique, sociale ou fraternelle; 
- Service de laboratoire autre que médical; 
- Bureau dôinformation pour tourisme; 
- Autres services divers; 
- Service professionnel minier (étaux, charbon, pétrole, gaz); 

-         Commerce de garde et pension dôanimaux (Services de garde 

et de dressage pour les chevaux, chiens, chats et autres animaux 
domestiques. Exclus la garde dôanimaux exotique, la vente dôanimaux et 
la vente de produits associés. 

 
 
 
 



 

 

E) Formation spécialisée 
 
- École de métiers, non intégrée aux polyvalentes; 
- École commerciale et de sténographie, non intégrée aux 

polyvalentes; 
- £cole de coiffure, dôesth®tique et dôapprentissage des soins 

de beauté, non intégrée aux polyvalentes; 
- £cole dôart et de musique; 
- École de danse; 
- École de conduite automobile; 
- École offrant des cours par correspondance; 
- Formation en informatique; 
- Autres institutions de formation spécialisée; 
 

F) Récréation et divertissement intérieur 
 
- Amphithéâtre et auditorium; 
- Cinéma; 
- Théâtre; 
- Autres lieux dôassembl®e pour les loisirs; 
- Centre sportif multidisciplinaire (couvert); 

- Salle de réunions, centre de conférence et congrès; 
- Golf miniature; 
- Arcade (salle de jeux automatiques). Les arcades sont 

autorisées uniquement comme usage complémentaire à un 
usage commercial principal (ex. : centre commercial); 

- Salle de billard; 
- Salle ou salon de quilles; 
- Centre récréatif en général : ce centre comprend, à 

lôint®rieur dôun b©timent, des activit®s r®cr®atives 
diversifi®es pour tous les groupes dô©ge et toutes sortes 
dôint®r°ts. Le centre r®cr®atif peut comprendre, sans y être 
limité, un gymnase, une patinoire, des salles des jeux; 

- Gymnase et club athlétique; 
- Centre de santé (toute activité ou usage relié au conditionnement 

physique et de détente). 

 
4.22 Véhicule motorisé (C-3) Cette classe comprend les commerces et services reliés, 

directement ou indirectement, aux véhicules à moteur ainsi que 
tout autre usage similaire non autrement classifié et qui répond 
aux conditions suivantes : 
 

¶ Lôusage ne cause aucune fum®e, poussi¯re, odeur, 
chaleur, gaz, éclat de lumière, vibration, ni aucun bruit 
plus intense que lôintensit® moyenne du bruit normal 
environnant de la rue et de circulation environnante, au-
delà des limites du terrain. La preuve que les limites 
permises ne sont pas dépassées incombe au 
demandeur. La municipalité peut exiger une telle preuve 
afin de sôassurer que les règlements soient respectés. 
La municipalité peut exiger que les bruits incommodants 
de nature intermittente soient assourdis au moyen de 
dispositifs efficaces; 

 

¶ Lôusage principal doit obligatoirement être accompagné 
dôun b©timent affect® sp®cifiquement ¨ cet usage. 

Les usages compris dans cette classe sont les suivants : 
 
- Vente au détail de véhicules à moteur neufs ou usagés; 
- Vente au détail de pneus neufs, batteries et accessoires; 
- Vente au d®tail dôembarcations et dôaccessoires; 
- Vente au détail de motocyclettes, de motoneiges et de 

leurs accessoires; 
- Vente au détail de véhicules récréatifs et de roulottes de 

tourisme; 
- Autres activités de vente au détail reliées aux automobiles, 

aux avions et à leurs accessoires; 
- Service de location de camions, de remorques utilitaires et 

de véhicules de plaisance; 
-       Service de location de véhicules nautiques; 
- Service de r®paration de lôautomobile (garage); 
- Service de lavage dôautomobiles (sauf ceux à caractère érotique); 

- Centre de v®rification technique dôautomobile et 
dôestimation; 

- Service de remplacement de pi¯ces et dôaccessoires 



 

 

dôautomobiles; 
- Service de traitement pour lôautomobile (antirouille, etc.); 
- Service de remplacement de glaces et de pare-brise; 
- Autres services de lôautomobile; 
- Service de réparation de véhicules légers motorisés 

(motocyclette, motoneige, véhicule tout terrain); 
- Service de r®paration dôautres v®hicules l®gers; 
- Autres services de réparation. 
 

4.23 Poste dôessence, station-service (C4) Cette classe comprend uniquement les usages suivants : 
 
- Station-service avec service de réparation ou de lavage 

dôautomobiles (avec ou sans vente au détail de gaz sous pression et 

avec ou sans dépanneur). 

 
4.24 Extensif (C-5) Cette classe comprend les commerces et services de nature 

extensive qui n®cessitent ou non de lôentreposage ext®rieur 
ainsi que tout autre usage similaire non autrement classifié et 
qui répondent aux conditions suivantes : 
 

¶ Lôusage ne cause aucune fumée, poussière, odeur, chaleur, 
gaz, éclat de lumière, vibration, ni aucun bruit plus intense 
que lôintensit® moyenne du bruit normal environnant de la 
rue et de circulation environnante, au-delà des limites du 
terrain. La preuve que les limites permises ne sont pas 
dépassées incombe au demandeur. La municipalité peut 
exiger une telle preuve afin de sôassurer que les règlements 
soient respectés. La municipalité peut exiger que les bruits 
incommodants de nature intermittente soient assourdis au 
moyen de dispositifs efficaces; 

 

¶ Lôusage principal doit obligatoirement °tre accompagn® dôun 
bâtiment principal affecté spécifiquement à cet usage. 

 
Les usages compris dans cette classe sont les suivants : 
 
- Gare de chemins de fer; 
- Gare dôautobus pour passagers; 
- Garage dôautobus et dô®quipement dôentretien; 
- Transport de matériel pour camion (infrastructures) (Entrepôt 

pour le transport par camion, garage et ®quipement dôentretien et autres 
activités reliées au transport de matériaux par camion); 

- Service de déménagement; 
- Autres services pour le transport; 
- Vente au détail de matériaux de construction et de bois 

(cour à bois); 
- Vente au d®tail dô®quipements de ferme; 
- Vente au détail de maisons et chalets préfabriqués; 
- Vente au détail de produits de béton; 
- Vente au détail de matériaux de récupération (démolition) 

(sauf cour à casse, à « scrap »); 
- Vente au détail de pièces de véhicules automobiles et 

dôaccessoires usag®s; 
- Vente au détail de tondeuses et de souffleuses 

commerciales ou industrielles et leurs accessoires; 
- Vente au d®tail de marchandises dôoccasion; 
- Vente au détail de combustibles (mazout, gaz sous pression); 
- Service de lingerie et de buanderie industrielle; 
- Service de ramonage; 
- Service de d®bosselage et de peinture dôautomobiles; 
- Service de réparation de bobines et de moteurs 

électriques; 
- Service de soudure; 
- Service de construction (ouvrage de génie civil); 
- Service de maçonnerie; 
- Service de menuiserie et de finition de planchers de bois; 
- Plâtrage, stucage, tirage de joints; 
- Service dôisolation; 
- Pose de tapis et de revêtement résilients; 
- Autres services de la construction générale; 
- Tôlage et travaux de la toiture; 
- Pose et réparation de parements métalliques et autres; 
- Service de bétonnage; 
- Service de forage de puits; 
- Pose de carreaux, marbre, terrazzo, mosaïque; 
- Entreprise dôexcavation; 



 

 

- Entreprise de démolition; 
- Travaux de vitrage et de vitrerie; 
- Autres services spéciaux de la construction; 
- Entrepreneurs spécialisés (coffrage, installation dôextincteurs 

automatiques, installation de réfrigération commerciale); 

- Service dôhorticulture (jardinage, plantations dôarbres, tailles 

dôarbres, ornementation). 
 

4.25 Restauration (C-6) Cette classe comprend les ®tablissements commerciaux ou lôon 
sert des repas ainsi que tout autre usage similaire non 
autrement classifié et qui réponde à toutes les conditions 
suivantes : 
 

¶ Les dispositions réglementaires du présent règlement 
concernant les terrasses et cafés terrasses doivent être 
respectées; 
 
 

¶ Lôusage principal doit obligatoirement être accompagné 
dôun b©timent principal affect® sp®cifiquement ¨ cet 
usage. 
 

Les usages compris dans cette classe sont les suivants : 
 
- Restaurant et lieu où lôon sert des repas ¨ lôint®rieur du 

bâtiment principal : cette rubrique comprend les 
®tablissements o½ lôon sert seulement ¨ manger et ceux où 
lôon sert des aliments et des boissons alcooliques (excluant 

les établissements à caractère érotique); on ne peut servir de 
boissons alcooliques sans repas; 

 
- Restaurant et lieu où lôon sert des repas ¨ lôint®rieur du 

bâtiment principal et qui peuvent comprendre un service à 
lôauto, un comptoir de service ou un espace pour 
consommer ¨ lôext®rieur du b©timent principal : cette 
rubrique comprend les établissements où lôon sert 
seulement à manger et ceux où lôon sert des aliments et 
des boissons alcoolisées (excluant les établissements à caractère 

érotique); on ne peut servir de boissons alcoolisées sans 
repas. 

  
4.26 Débit de boissons (C-7) Cette classe comprend les établissements commerciaux où lôon 

sert des boissons alcoolisées ainsi que tout autre usage 
similaire non autrement classifié et qui répondent aux conditions 
suivantes : 
 

¶ Lôusage ne cause aucune fum®e, poussi¯re, odeur, 
chaleur, gaz, éclat de lumière, vibration, ni aucun bruit 
plus intense que lôintensit® moyenne du bruit normal 
environnant de la rue et de circulation environnante, au-
delà des limites du terrain. La preuve que les limites 
permises ne sont pas dépassées incombe au 
demandeur. La municipalité peut exiger une telle preuve 
afin de sôassurer que les r¯glements soient respect®s. 
La municipalité peut exiger que les bruits incommodants 
de nature intermittente soient assourdis au moyen de 
dispositifs efficaces; 

 

¶ Lôusage principal doit obligatoirement °tre accompagn® 
dôun b©timent principal affecté spécifiquement à cet 
usage. 

 
Les usages compris dans cette classe sont les suivants : 
 
- Établissement où lôon sert ¨ boire (boissons alcoolisées) et 

activités diverses (ex. : discothèques, pubs, cabarets, tavernes, etc.), 
mais ¨ lôexception des établissements à caractère érotique. 
Correspond aussi ¨ un bar, côest-à-dire un débit de 
boissons où lôon consomme debout ou assis des boissons 
alcoolis®es. Un bar peut servir ¨ des fins dôusage principal 
ou complémentaire à un usage principal. 

 
 
 
 



 

 

4.27 H®bergement dôenvergure (C-8)  Les usages compris dans cette classe sont les suivants ainsi 
que tout autre usage similaire non autrement classifié : 
 
- Maison de chambres et pension : les maisons de chambres 

et pensions sont celles où il y a trois (3) chambres ou plus 
à louer dont le prix inclut ou non les repas; 

- Hôtel résidentiel et motel; 
- Hôtel, motels et maisons touristiques. 
 
Cette classe peut aussi comprendre, ¨ titre dôusages 
complémentaires, les commerces et services associés et 
intégrés au complexe hôtelier (coiffure, tabagie, etc.). 
 

4.28 Érotique (C-9) Cette classe comprend les établissements commerciaux offrant 
des divertissements ou des services ainsi que tout autre usage 
similaire non autrement classifié qui sont notamment les 
suivants : 
 
- Commerce ®rotique, côest-à-dire toute place dôaffaires dont 

plus de cinquante pour cent (50%) de la marchandise ou 
des biens destinés à la vente ou à la location sont 
constitu®s dôimprim®s ®rotiques, de films ®rotiques ou 
dôobjets ®rotiques; 

 
- Établissement d®tenteur ou non dôun permis dôalcool, ¨ 

caractère érotique, soit : 
 

¶ £tablissement d®tenteur ou non dôun permis dôalcool 
qui tire ou cherche à tirer profit de la présentation de 
spectacle dans lequel une personne met en 
évidence ses seins, ses parties génitales ou ses 
fesses sôil sôagit dôune femme; ses parties g®nitales 
ou ses fesses sôil sôagit dôun homme, en reproduisant 
lôexpression de d®sir ou du plaisir sexuel ou en 
attirant lôattention sur lôune de ces parties du corps, ¨ 
lôaide de gestes, de paroles ou de sons, pour 
provoquer lôexcitation sexuelle dôun ou plusieurs 
spectateurs; 

 

¶ Salle de cinéma dans laquelle sont projetés 
habituellement des films montrant des organes 
g®nitaux humains dans un ®tat dôexcitation sexuelle, 
des scènes de masturbation, de sodomie, de 
fellation, de cunnilingus ou de coït; cet établissement 
est considéré comme présentant habituellement des 
films à caractère érotique lorsque la proposition des 
films projetés répondant à la définition qui précède 
est de plus de cinquante pour cent (50%) par rapport 
¨ lôensemble des films projet®s dans lôann®e; 

 

¶ £tablissement d®tenteur ou non dôun permis dôalcool 
qui, dans le cadre de ses activités, présentent 
accessoirement à leurs clients des films ou images 
enregistrées sur bandes vidéos, montrant les 
organes g®nitaux humains dans un ®tat dôexcitation 
sexuelle, des scènes de masturbation, de sodomie, 
de fellation, de cunnilingus ou de coït; 

 

¶ £tablissement d®tenteur ou non dôun permis dôalcool 
qui, dans le cadre des services ou des biens quôil 
offre : 
ü permet que ces biens ou ces services soient 

fournis par une personne dont les seins, les 
parties g®nitales ou les fesses, sôil sôagit dôune 
femme, les parties g®nitales ou les fesses sôil 
sôagit dôun homme, sont d®nud®s; ou 

 
ü permet que la personne qui fournit ces biens ou 
ces services soit uniquement v°tue, sôil sôagit 
dôune femme de son soutien-gorge, culotte, 
porte-jarretelles et bas, recouverts ou non dôun 
vêtement transparent; de son cache-sexe ou 
caleon sôil sôagit dôun homme. 

 



 

 

Dans le présent article, les expressions suivantes signifient : 
 

- Imprimé érotique, soit : 
 

1. toute image, imprimée ou reproduction 
sur papier ou matière analogue qui tend 
¨ provoquer lôexcitation sexuelle par la 
mise en évidence des seins, des parties 
génitales ou des fesses dôune personne 
de sexe féminin; des parties génitales 
ou des fesses dôune personne de sexe 
masculin, et qui donne à voir cette 
personne ou lôune des personnes 
représentées sur la même image dans 
une attitude exprimant le désir ou le 
plaisir sexuel ou le pr®lude dôun tel acte; 

 
2. imprimé ou reproduction sur papier ou 

matière analogue contenant des 
descriptions des parties génitales dans 
un ®tat dôexcitation sexuelle ou des 
descriptions de masturbation, de 
sodomie, de fellation ou de cunnilingus 
ou de coït. 

 
- Objet érotique, soit : 

 
1. image, livre, périodique, revue, film, 

bande vidéo qui peuvent être qualifiés 
dô®rotiques selon les classes qui 
précèdent dans ce règlement; 

 
2. objet qui constitue ou contient des 

reproductions de parties génitales; 
 

3. vêtement, produit ou autre objet 
destinés à susciter le désir sexuel ou à 
le satisfaire ou qui sont présentés ou 
annoncés comme devant ou pouvant 
produire cet effet. 

 
4.29 Commerce de gros (C-10) Les usages compris dans cette classe sont les suivants ainsi 

que tout autre usage similaire non autrement classifié : 
 
- Vente en gros (sauf, vente en gros de métaux et de minéraux, vente 

de gros du p®trole dans les stations et bases dôentreposage en vrac). 

 
Lôusage principal doit obligatoirement °tre accompagn® dôun 
bâtiment principal affecté spécifiquement à cet usage. 
 

4.30 Commerce particulier (C-11) Les usages compris dans cette classe sont les suivants ainsi 
que tout autre usage similaire non autrement classifié : 
 
- Vente en gros de métaux et de minéraux (excepté les produits 

du pétrole et les rebuts); 
 

- Vente en gros du pétrole dans les stations et bases 
dôentreposage en vrac; 

 
- Construction dôimmeubles pour revente; 
 
Tout usage principal doit obligatoirement °tre accompagn® dôun 
bâtiment principal affecté spécifiquement à cet usage. 
 

4.31 Entreposage principal avec bâtiment 
(C-12) 

Cette classe comprend les établissements offrant des services 
dôentreposage ¨ lôint®rieur de b©timents uniquement. Ces 
entreposages sont considérés comme usage principal. 
 
Les usages autorisés dans cette classe sont les suivants ainsi 
que tout autre usage similaire non autrement classifié : 
 
- Service dôenvoi de marchandises; 
- Service dôemballage et de protection de marchandises; 
- Entreposage de produits de la ferme (sauf lôentreposage en vrac 

¨ lôext®rieur et silos); 



 

 

- Entreposage frigorifique (sauf les armoires frigorifiques); 
- Armoire frigorifique; 
- Entreposage de mobilier et dôappareils m®nagers; 
- Entreposage en général (uniquement ¨ lôint®rieur dôun b©timent). 
 

4.32 Entreposage intérieur de pneus (C13) Cette classe comprend les établissements offrant des services 
dôentreposage de pneus ¨ lôint®rieur de b©timent uniquement.  
 
Ce type dôentreposage est consid®r® comme usage principal et 
doit respecter toutes les conditions et dispositions suivantes : 
 

¶ le bâtiment doit être situé à au moins trente-cinq mètres 
(35 m) de lôemprise dôun chemin de fer, dôun chemin, 
dôune route ou dôune rue publique ou dôune ligne 
®lectrique dôun voltage de plus de sept cent cinquante 
volts (750 v) et à au moins cent cinquante mètres (150 
m) dôune rivi¯re, dôun ruisseau, dôun ®tang, dôune 
batture, dôun b©timent r®sidentiel ou dôune source dôeau 
desservant une habitation ou une collectivité. Le 
bâtiment ne peut avoir plus de cinq cents mètres carrés 
(500 m2)  et ne peut excéder une hauteur maximale de 
quatre mètres (4 m). Deux (2) allées et une (1) rue/route 
ceinturant le bâtiment accessible en tout temps et en 
toute saison, dôune largeur dôau moins cinq m¯tres (5 m) 
et pouvant supporter un camion dôune charge dôau 
moins vingt tonnes métriques (20 t m), doivent être 
aménagées. Un seul bâtiment par terrain est autorisé. 
Le b©timent doit °tre muni dôun syst¯me de 
t®l®communication permettant lôalerte en cas dôincendie. 
Lôentr®e du b©timent doit afficher en caract¯res de dix 
centimètres (10 cm) de hauteur : PNEUS HORS 
DôUSAGE, PERSONNEL AUTORIS£ SEULEMENT. 

 
4.33 Industrie légère (I-1) Cette classe comprend les établissements industriels à 

contraintes légères qui répondent aux conditions suivantes : 
 

¶ Lôusage ne cause aucune fum®e, poussi¯re, odeur, 
chaleur, gaz, éclat de lumière, vibration, ni aucun bruit 
plus intense que lôintensit® moyenne du bruit normal 
environnant de la rue et de circulation environnante, au-
delà des limites du terrain. La preuve que les limites 
permises ne sont pas dépassées incombe au 
demandeur. La municipalité peut exiger une telle preuve 
afin de sôassurer que les règlements soient respectés. 
La municipalité peut exiger que les bruits incommodants 
de nature intermittente soient assourdis au moyen de 
dispositifs efficaces; 

 

¶ Ne sont cause, dôaucune faon, dô®mission de 
contaminants solides, liquides ou gazeux; 

 

¶ Tout usage principal doit obligatoirement être 
accompagn® dôun b©timent principal affect® 
spécifiquement à cet usage; 

 

¶ Toutes les opérations, sans exception, sont menées à 
lôint®rieur dô®difices compl¯tement ferm®s, sauf pour 
lôentreposage, lorsquôautorisé. 

 
Les usages compris dans cette classe sont les suivants ainsi 
que tout autre usage similaire non autrement classifié :  
 
- Industrie des aliments et boissons (sauf, Industrie de lôabattage et 

du conditionnement de la viande, Industrie de la transformation du 
poisson, Traitement du sucre de canne et de betterave et Moulin à huile 

végétale, Meunerie) et sauf les distilleries; 
- Industrie du cuir (sauf les Tanneries); 
- Industrie du textile; 
- Industrie de lôhabillement; 
- Industrie du bois (sauf Industrie du bois de sciage et du bardeau, 

Fabrique de placages et de contre-plaqués, Industrie de la préservation 
du bois et Industrie de panneaux agglomérés, Industrie de panneaux de 
copeaux (agglomérés)); 

- Industrie du meuble et des articles dôameublement; 
- Industrie de boîtes en carton et de sacs en papier; 



 

 

- Imprimerie, édition et activités connexes; 
- Industrie de produits métalliques (sauf Industrie de chaudières et 

de plaques métalliques); 
- Industrie de la machinerie; 
- Industrie du matériel de transport; 
-       Industrie de pi¯ces et dôaccessoires dôautomobiles; 
- Autre industrie manufacturière. 
 

4.34 Industrie contraignante (I-2) Cette classe comprend les établissements industriels ou autres 
dont lôactivit® g®n¯re des contraintes sur lôenvironnement. 
 
Les usages compris dans cette classe sont les suivants ainsi 
que tout autre usage similaire non autrement classifié : 
 
- Industrie de lôabattage et du conditionnement de la viande; 
- Industrie de la transformation du poisson; 
- Traitement du sucre de canne et de betteraves; 
- Moulin à huile végétale; 
- Industrie du tabac; 
- Industrie du caoutchouc et produits en matière plastique; 
- Tannerie; 
- Industrie du bois de sciage et du bardeau; 
- Industrie de placages et de contre-plaqués; 
- Industrie de la préservation du bois; 
- Industrie de panneaux de particules et de fibres; 
- Industrie de panneaux de copeaux (agglomérés); 

- Industrie du papier et de produits en papier (sauf Industrie de 

boîtes en carton et de sacs en papier); 
- Industrie de première transformation des métaux; 
- Industrie des chaudières et plaques métalliques; 
- Industrie de la construction et de la réparation de navires; 
- Industrie de produits minéraux non métalliques; 
- Industrie de produits du pétrole et du charbon (incluant 

propane et gaz naturel); 

- Industrie chimique (sauf produits pharmaceutiques et médicaments); 
- Industrie de pneus et de chambre à air; 
- Pétrole (infrastructure); 
- Dépotoir et installation inhérente aux ordures (incinérateur, 

station centrale de compactage des ordures, enfouissement sanitaire, 
dépotoir pour rebuts industriels); 

-        Cour dôentreposage de ferraille, rebuts, machinerie; 
- Récupération et triage de produits divers; 
- Entreposage et distribution de gaz naturel; 
- £quarrissage, r®cup®ration dôanimaux morts; 
- Service de cueillette des ordures; 
- Extraction de minerai (fer, cuivre, nickel, zinc, plomb, or, argent, 

aluminium, bauxite, etc.); 
- Exploitation minière du charbon; 
- Pétrole brut et gaz naturel (extraction); 
- Extraction et travaux de carrière pour les minéraux non 

métalliques (sauf le pétrole) ex. : carrière, gravière, sablière, 
etc.; 

- Production et extraction dôautres richesses naturelles (pierre 

de taille. glaise, ardoise, amiante). 

 
Cette classe comprend aussi les ®tablissements dont lôactivit® 
consiste à transférer, entreposer ou gérer des produits 
dangereux ou des déchets toxiques, ainsi que les activités de 
traitement, tri, entreposage, compostage, enfouissement, 
élimination de déchets. 
 
Sans restreindre la portée de ce qui précède, cette classe 
comprend aussi : 
 

- Les usines de fabrication, y compris les 
entrep¹ts dôexplosifs et de mati¯res 
dangereuses pour la santé et la sécurité 
publique; 

- Les centres de transferts de résidus dangereux; 
- Les dépôts de liquide inflammable; 
- Les distilleries; 
- Les élévateurs à grain; 
- Les entrepôts de matières dangereuses; 
- Les fabriques de peinture, laques, vernis et 

produits nitrocellulosiques; 
- Les meuneries, minoteries et usines dôaliments 



 

 

pour le bétail; 
- Toute autre activité industrielle comportant des 

risques élevés de sinistres ou de contamination 
de lôenvironnement. 

 
4.35 Industrie de recherche et technologie 

(I-3) 
Cette classe comprend les établissements industriels 
exclusivement dédiés aux activités liées à la recherche et à 
lôing®nierie, aux activit®s li®es au d®veloppement et ¨ la mise au 
point dôun produit ou dôune technologie industrielle et qui 
répondent aux conditions suivantes : 
 

¶ Lôusage ne cause aucune fum®e, poussi¯re, odeur, 
chaleur, gaz, éclat de lumière, vibration, ni aucun bruit 
plus intense que lôintensit® moyenne du bruit normal 
environnant de la rue et de circulation environnante, au-
delà des limites du terrain. La preuve que les limites 
permises ne sont pas dépassées incombe au 
demandeur. La municipalité peut exiger une telle preuve 
afin de sôassurer que les r¯glements soient respect®s. 
La municipalité peut exiger que les bruits incommodants 
de nature intermittente soient assourdis au moyen de 
dispositifs efficaces; 
 

¶ Ne sont cause, dôaucune faon, dô®mission de 
contaminants solides, liquides ou gazeux; 
 

¶ Tout usage principal doit obligatoirement être 
accompagn® dôun b©timent principal affect® 
spécifiquement à cet usage; 
 

¶ Toutes les opérations, sans exception, sont menées à 
lôint®rieur dô®difices compl¯tement ferm®s, sauf pour 
lôentreposage, lorsquôautorisé ainsi que les usages dont 
les travaux de recherche, dôexp®rimentation et de 
d®veloppement n®cessitent lôutilisation dôespaces 
extérieurs. Dans un tel cas, seules les opérations 
extérieures dans les cours latérales et arrières sont 
autorisées. 
 

Les usages compris dans cette classe sont les suivants ainsi 
que tout autre usage similaire non autrement classifié : 
 
- Service dôincubateur dôentreprise; 
- Logiciel et progiciel; 
- Industrie de produits électriques; 
- Matériel électronique professionnel et informatique; 
- Produits pharmaceutiques et médicaments; 
- Matériel scientifique professionnel et technologique; 
- Activit® de recherche, de d®veloppement et dôessai en 

laboratoire. 
 

4.36 Équipements de production 
dô®nergie ®olienne à des fins 
commerciales (I-4) 

Cette classe comprend une ou plusieurs éoliennes 
commerciales, un mât de mesure, une ou plusieurs sous-
stations électriques (poste de raccordement ou poste élévateur, 
poste de transformation), composantes du réseau de transport, 
un b©timent de contr¹le ou un b©timent dôaccueil en lien avec 
une éolienne ou un parc éolien. 
 

4.37 Communautaire (P-1) Cette classe comprend les activités, les équipements et les 
établissements au service de la communauté incluant les 
services gouvernementaux ou paragouvernementaux et les 
services dôordre civil, culturel, religieux, institutionnel, hospitalier, 
social ou sportif, à but non lucratif ainsi que tout autre usage 
similaire non autrement classifié. 
 
Les usages permis dans cette classe sont les suivants : 
 
- Habitation pour groupes organisés (association fraternelle, 

maison de jeunes, auberge de jeunesse); 
- R®sidence de maison dô®tudiants; 
- Maison de retraite et orphelinat; 
- Maison dôinstitution religieuse (couvent, monastère, presbytère); 

- Résidence provisoire; 
- Garage de stationnement pour véhicules (infrastructure); 
- Terrain de stationnement pour véhicules; 



 

 

- Cimetière; 
- Mausolée; 
- Service dôh¹pital; 
- Sanatorium, maison de convalescence et maison de repos; 
- Service social (centre dôaccueil, C.L.S.C., C.S.S, C.R.S.S.S); 

- Maison pour personnes en difficulté : les personnes 
séjournant dans les établissements pour une période 
limitée; 

- Fonction préventive et activité connexe (administration publique 

fédérale, provinciale, municipale); 
- Service postal; 
- Établissement de détention et institution correctionnelle 

(prison fédérale, maison de réhabilitation, prison provinciale, prison 
municipale); 

- Base et réserve militaire; 
- Autres services gouvernementaux; 
- École maternelle, enseignement primaire et secondaire et 

école à caractère familial; 
- Université, Cégep, École, Polyvalente; 
- Activité religieuse : cette rubrique comprend seulement les 

établissements pour le culte et la promotion des activités 
religieuses. Les activités administrées par des institutions 
religieuses (ex. : écoles, hôpitaux, terrains de jeux, etc.) sont 
codifiées séparément; 

- Service de bien-être et de charité; 
- Activité culturelle (biblioth¯que, mus®e, galerie dôart, salle 

dôexposition, musée du patrimoine, musée agroforestier); 

- Exposition dôobjets ou dôanimaux (planétarium, aquarium, zoo, 

jardin botanique); 

- Autres activit®s culturelles et pr®sentations dôobjets ou 
dôanimaux; 

- Aménagement public pour différentes activités et centre 
communautaire (salle de réunions, congrès, conférence); 

- Autres aménagements publics. 
 

4.38 Utilité publique (P-2) Les usages compris dans cette classe sont les suivants ainsi 
que tout autre usage similaire non autrement classifié : 
 
- Sous-station électronique; 
- Usine de traitement des eaux usées; 
- Espace pour le s®chage des boues provenant de lôusine 

dô®puration; 
- Autres services publics (infrastructures). 
 

4.39 Parc et espace vert (P-3) Les usages compris dans cette classe sont les suivants ainsi 
que tout autre usage similaire non autrement classifié : 
 
- Parc dôexposition et dôamusement (intérieur ou extérieur); 
- Terrain dôamusement : cette rubrique comprend des 

espaces de terrains restreints aménagés spécialement 
pour les enfants dô©ge pr®scolaire et élémentaire, il peut y 
avoir des boîtes de sable, des glissades, des balançoires, 
etc.; 

- Terrain de jeu : ces terrains ont été conçus pour le jeu et la 
r®cr®ation et sont codifi®s s®par®ment seulement lorsquôon  
trouve une activit® ind®pendante dôune autre (ex. une école); 

- Terrain de sports; 
- Parc pour la récréation en général; 
- Parc à caractère récréatif et ornemental; 
- Jardins et potagers communautaires. 
 

4.40 Récréation extensive (R-1) Cette classe comprend les établissements offrant des activités 
récréatives de type léger telles que les sentiers de randonnée 
p®destre, de ski de fond, les sentiers dôinterpr®tation de la 
nature et vélo ainsi que tout autre usage similaire non autrement 
classifié. 
 

4.41 Récréation et loisirs (R-2)  Cette classe comprend les établissements offrant des activités 
récréatives et de loisirs suivants ainsi que tout autre usage 
similaire non autrement classifié : 
 
- Pourvoirie, camp de chasse et pêche; 
- Exposition dôobjets ou dôanimaux (planétarium, aquarium, zoo, 

jardin botanique); 

- Assemblée de loisir (amphithéâtre, auditorium, cinéma, ciné-parc); 

- Installation sportive (stade, centre sportif multidisciplinaire)(sauf Piste 



 

 

de course); 
- Terrain de golf pour exercice seulement; 
- Activité sportive (terrain de golf, terrain de tennis, club de tir, patinage 

à roulettes, équitation); 
- Centre récréatif; 
- Gymnase et club athlétique; 
- Natation (plage, piscine intérieure ou extérieure); 
- Port de plaisance, club nautique et marina (service de location 

de bateaux et rampes dôacc¯s); 
- Activité sur glace (aréna, club de curling); 

-       Pique-nique; 
- Camping aménagé ou semi-aménagé; 
-       Camping rustique; 
- Centre touristique en général; 
- Centre de santé; 
- Centre de ski (alpin et/ou de fond); 
- Club de chasse et pêche; 
- Autres centres dôactivit®s touristiques; 
- Camp de groupes ou camp organisé; 
- Base de plein air; 
- Location de chalet; 
- Ensemble touristique intégré : établissement qui offre au 

public, moyennant un prix forfaitaire, de lôh®bergement, des 
services de restauration ou dôautocuisine et des activit®s 
r®cr®atives ou des services dôanimation ainsi que des 
aménagements et des équipements de loisir. 

 
Les usages commerciaux autorisés dans la classe C-6 
(restauration) peuvent °tre autoris®s ¨ titre dôusage 
complémentaire à un usage récréatif situé exclusivement à 
lôint®rieur dôun p®rim¯tre dôurbanisation. 
 

4.42 Récréatif particulier (R-3) Les usages compris dans cette classe sont les suivants ainsi 
que tout autre usage similaire non autrement classifié : 
 
- Cirque permanent; 
- Piste de courses dôautomobiles, de chevaux ou autres; 
- Foire permanente; 
- Autre lieu dôamusement; 
- Terrain dôexpositions permanentes; 
- Piste de karting. 
 

4.43 Agriculture sans restriction (A-1) Cette classe comprend les productions laiti¯res, lô®levage bovin, 
caprin, chevalin, porcin, lôapiculture, lôaviculture, la pisciculture et 
autres. 
 
Cette classe comprend également les constructions 
complémentaires : étable, grange, écurie, bergerie, garage, 
atelier de réparation, entrepôt, silo, serre agricole ou domestique 
et autres ainsi que les étalages de kiosques pour la vente de 
produits cultivés sur place. 
 

4.44 Agriculture avec restriction (A-2)  Cette classe comprend les productions autoris®es ¨ lôarticle 4.43 
« Agriculture sans restriction (A-1) è ¨ lôexception des élevages 
de porcs, de veaux de lait, de renards et de visons ainsi que les 
constructions complémentaires. 
 
 

4.45 Agriculture sans élevage (A-3) Cette classe comprend les usages apparentés à la culture du sol 
et qui, en aucun cas, ne comprend dô®tablissement de 
production animale ou dôanimaux en p©turage. 
 
Cette classe comprend aussi les activités associées aux serres, 
aux pépinières et aux services horticoles, les gazinières et la 
culture de sapins de Noël ainsi que tout autre usage similaire 
non autrement classifié. 
 

4.46 Laboratoires de recherche agricole 
(A-4) 

 

Cette classe comprend les laboratoires de recherche agricole. 
 

4.47 Centre équestre (A-5) Cette classe comprend les centres équestres incluant les 
services connexes. 
 
 
 



 

 

4.48 Exploitation forestière (A-6) Cette classe comprend lôensemble des op®rations dôentretien, 
dôabattage, de transport, de plantation et dôempilage de mati¯re 
ligneuse avec droit dôutilisation temporaire de camp forestier, 
dôabri forestier et les constructions compl®mentaires (hangar, 

entrepôt, cabane à sucre et autre). 
 

4.49 Première transformation de produits 
agroforestiers (A-7) 

 

Cette classe comprend le traitement et les activités de la 
première transformation jumelée à des exploitations agricoles ou 
forestières. 
 
Première transformation spécifiquement li®e ¨ lôagriculture 
 
Ensemble des opérations qui consistent à fabriquer, à partir de 
produits agroalimentaires, des produits alimentaires 
intermédiaires. 
Exemple : 
 
- pour la viande : abattage, éviscération, découpe; 
- pour le lait : fromage; 
- pour les fruits : compote de pommes, confiture de petits fruits. 
 
Première transformation spécifiquement liée à la forêt 
 
Ensemble des op®rations faites ¨ partir dôessences ou de 
groupes dôessences foresti¯res sous diff®rentes formes (bois 
rond, copeaux, etc.) qui consistent à fabriquer (par le sciage, le 
rabotage, etc.) des panneaux, des poteaux, du bois dôîuvre, 
etc. 
 

4.50 Seconde et troisième transformation 
reli®e ¨ lôagriculture et ¨ la for°t (A-8) 

 

Cette classe comprend le traitement et les activités de la 
seconde et la troisième transformation reli®e ¨ lôagriculture et ¨ 
la forêt. 
 
Deuxi¯me transformation sp®cifiquement li®e ¨ lôagriculture 

 
Ensemble des opérations qui consistent à fabriquer, à partir de 
produits alimentaires intermédiaires ou de nutriments, dôautres 
produits alimentaires intermédiaires ou des produits alimentaires 
propres à la consommation. 
 
 
Exemple :  
 
- pour la viande : désossage; 
- pour le lait : produit fait à partir du fromage (ex. : pizza au fromage); 
- pour les fruits : tarte, muffins, etc. 
 
Troisi¯me transformation sp®cifiquement li®e ¨ lôagriculture 

 
Ensemble des opérations qui consistent à fabriquer, à partir de 
produits alimentaires intermédiaires ou de nutriments, des 
aliments faciles à préparer ou prêts à servir. 
 
Exemple : pour la viande : charcuterie, aliments prêts-à-servir. 
 
Deuxième transformation spécifiquement liée à la forêt 

 
Ensemble des opérations, généralement effectuées sur un autre 
site que celui de la première transformation incluant des activités 
de sous-traitance telle la préparation, composante de bois, 
façonnage, assemblage, etc. 
 

4.51 Ferme spécialisée (A-9) Cette classe comprend les usages suivants : 
 
- Ferme dô®levage sp®cialis®, tel que les chenils, les refuges et 
autre ¨ lôint®rieur dôun b©timent seulement; 

 
- Ferme de culture spécialisée, telle que la production 

maraîchère ou de petits fruits (fraises ou autres).  
 
 
 
 
 
 



 

 

4.52 Commerces liés à la ressource 
agricole ou forestière (A-10) 

Cette classe comprend les commerces directement reliés à la 
ressource et complémentaires ¨ lôactivit® principale : lieu 
dôentreposage, de vente, de traitement de produits agricoles et 
forestiers. 
 

4.53 Agrotourisme (A-11) Activit® touristique compl®mentaire ¨ lôagriculture ayant lieu sur 
une exploitation agricole. Il met des producteurs agricoles en 
relation avec des touristes ou des excursionnistes, permettant à 
ces derniers de d®couvrir le milieu agricole, lôagriculture et sa 
production par lôaccueil et lôinformation que leur r®serve leur 
hôte. 
 

 
 

  

CHAPITRE 5 CONSTRUCTIONS ET USAGES 
AUTORISÉS PAR ZONE  

 
 
 

5.1 Division du 
territoire en zones 

Aux fins du présent règlement, le territoire de la municipalité est 
divisé en zones délimitées sur le plan de zonage en annexe 1 et 
faisant partie intégrante du présent règlement (feuillets 1 à 4). 
Chaque zone est identifiée par un code qui se compose des 
éléments suivants : 
 
a) des lettres référant à un groupe de constructions et d'usages 

dominant : « A » pour agricole, « F » pour forestier, « RU » pour 
rural, « RE » pour résidentiel, « EQ » pour écoquartier « I » pour 
industriel, « IN » pour innovation, « M » pour mixte, « P » pour 
public et institutionnel, « RIV » pour riverain et « VIL- F » pour 
villégiature forestière; 

 
b) le numéro de la zone. 
 
Dans le cas où la lettre se référant à un groupe de constructions et 
d'usages dominant correspond à « M », signifiant MIXTE, plusieurs 
groupes de constructions et d'usages dominent à la fois dans cette 
zone. 
 

5.2 Interprétation des 
limites des zones  

Sauf indications contraires, les limites des zones correspondent à : 
 
a) lôaxe central des rues, ruelles, chemins, routes, chemins de fer 

ou le prolongement de cet axe; 
 
b) les lignes de lot ou le prolongement de ces lignes; 
 
c) les lignes de propriétés foncières ou le prolongement de ces 

lignes; 
 
d) les limites de la municipalit® ou dôun p®rim¯tre dôurbanisation. 
 
Lorsque les limites ne coïncident pas avec les repères ci-dessus 
®num®r®s et quôil nôy a pas de mesure sp®cifique indiqu®e ¨ la 
limite de la zone, les distances doivent °tre prises ¨ lô®chelle du 
plan de zonage. 
 

5.3 Spécifications 
particulières à 
chaque zone 

Les spécifications particulières à chaque zone sont établies par 
l'entremise de la « Grille des spécifications » en annexe 2 au présent 
règlement. 
 

5.4 Constructions et 
usages autorisés 

Les usages indiqués à la  « grille des spécifications » sont définis au 
chapitre 4 du présent règlement intitulé « CLASSIFICATION ET 
DESCRIPTION DES USAGES ». Un point vis-à-vis un (ou des) 
usage(s), indique que cet (ces) usage(s) est (sont) permis dans cette 
zone sous réserve des usages spécifiquement exclus.  
 
Seuls sont autorisés les usages énumérés dans cette grille. 
 
Lorsquôil y a un ast®risque ou une note dans la grille, cet ast®risque 
ou cette note réfère à une explication sur la grille des spécifications. 
 
 
 



 

 

5.5 Usages et 
bâtiments 
principaux et 
complémentaires 

ê lôexception des projets r®sidentiels int®gr®s, pour chaque terrain 
constructible, un seul bâtiment ou un seul usage principal peut être 
autorisé par l'entremise de la grille des spécifications. 
 
Ce bâtiment ou cet usage principal peut cependant être accompagné 
de bâtiments ou d'usages complémentaires à condition qu'ils soient 
situés ou exercés sur le même terrain que ce bâtiment ou cet usage 
principal (sauf exceptions prévues aux articles 6.3.2 et 6.3.3 intitulés respectivement 

« Zones agricoles « A », forestières « F » et rurales « RU » » et « Zones riveraines 

« RIV » »), quôil serve ¨ sa commodit® ou ¨ son utilit® et quôil constitue 
un prolongement normal et logique des fonctions de ces derniers. 
 
Nonobstant ce qui pr®c¯de, ¨ lôint®rieur dôune zone mixte « M », il 
est permis de jumeler plus dôun usage autoris® pour la zone lorsque 
les usages sont situ®s ¨ lôint®rieur dôun m°me b©timent. 
 

5.6 Construction ou 
usage non inclus 
¨ lôint®rieur dôune 
classe dôusages 

Lorsqu'une construction ou un usage faisant l'objet d'une demande 
ne correspond pas ¨ l'un des usages ou lôune des constructions 
rassembl®s ¨ l'int®rieur d'une classe dôusages, cette construction ou 
cet usage doit, aux fins de l'application du présent règlement, être 
considéré au même titre que la construction ou l'usage faisant partie 
d'une classe dôusage dont la nature des activit®s est la plus similaire 
à la construction ou à l'usage faisant l'objet de la demande. 
 

5.7 Usages  
          spécifiquement 
          autorisés      

Lôautorisation dôun (ou des) usage(s) spécifique(s) dôune m°me classe 
dôusage exclut tous les autres usages de cette classe. ê cette fin, ¨ 
titre dôexemple en note de bas de grille, lôexpression suivante sera 
utilisée « De la classe Commerces extensifs (C-5), sont 
spécifiquement autoris®s les gares dôautobus pour passagers ». 
 

5.8 Usages 
spécifiquement 
exclus 

Tout usage inscrit à cet article est spécifiquement prohibé dans la 
zone, m°me si les classes dôusages permis le comprennent. Le 
num®ro indiqu®, sôil y a lieu, correspond ¨ la note stipulée dans le 
bas de la grille. Dans le cas dôusages exclus, lôexpression suivante 
au bas de la grille sera utilisée « Dans la classe Commerces 
extensifs (C-5) sont sp®cifiquement prohib®s les gares dôautobus 
pour passagers ». 
 

5.9 Normes 
dôimplantation : 
nombre dô®tages 
hors-sol 

Aux fins de l'interprétation des normes d'implantation relatives au 
nombre dô®tages hors-sol d'un bâtiment prescrites par l'entremise de 
la grille des spécifications, les règles suivantes s'appliquent :  
 
a) le rez-de-chaussée d'un bâtiment ne doit pas être implanté à plus 
dôun m¯tre et cinq dixi¯mes (1,5 m) au-dessus du niveau moyen 
du sol du terrain sur lequel doit être érigée la construction;  

 
b) le nombre maximum prescrit s'applique aux étages hors-sol 

directement superposés soit dans une partie ou soit dans la 
totalité d'un bâtiment. 

 
5.10 Normes 

dôimplantation : 
marges de recul 
avant, arrières et 
latérales 

5.10.1 Généralités 
 
Aux fins de l'interprétation des normes d'implantation relatives aux 
marges de recul prescrites par l'entremise de la grille des 
spécifications, les règles suivantes s'appliquent : 
 
a) les marges de recul avant, arrières et latérales ne s'appliquent 

qu'au bâtiment principal ¨ lôexception des b©timents 
complémentaires implantés sur des terrains vacants 
conform®ment ¨ lôarticle 6.3.3 intitulé « Zones riveraines 
« RIV » è et ¨ lôexception des micromaisons implant®es 
conform®ment ¨ lôarticle 7.15 intitulé « Dispositions relatives aux 
micromaisons »; 

 
b) sur tous les terrains, y compris les terrains dôangle et les terrains 

transversaux, les marges avant prescrites doivent être observées 
sur tous les côtés du terrain bornés par une rue; 

 
c) la somme des marges de recul latérales minimale ne s'applique 

pas à un bâtiment de type jumelé; 
 
d) la marge de recul latérale minimale ne s'applique qu'aux deux 

parties situées aux extrémités latérales d'un bâtiment de type 
jumelé; 

 



 

 

e) lorsque les marges dôun b©timent ont ®t® rendues d®rogatoires ¨ 
la suite dôacquisitions ¨ des fins publiques, on ®tablit alors celles-
ci par droits acquis. 
 

 5.10.2 Terrain dôangle et terrain transversal 
 
La marge de recul avant minimale sôobserve sur les deux (2) rues, 
dans le cas dôun terrain dôangle ou dôun terrain transversal. 
 
Toutefois, dans le cas dôun terrain dôangle dôune largeur inf®rieure ¨ 
dix-huit mètres (18 m) conformément au règlement en vigueur lors 
de lôop®ration cadastrale, la marge avant secondaire peut °tre 
r®duite dôune distance ®quivalente ¨ la diff®rence entre la largeur 
de dix-huit m¯tres (18 m) et la largeur du terrain dôangle, et ce 
jusquô¨ un maximum de cinquante pour cent (50 %) de celle 
prescrite pour cette rue sauf pour les derniers six mètres (6 m) en 
profondeur où la marge avant secondaire sera celle fixée pour cette 
rue. 
 
Les fen°tres en baie, les tours longeant les cages dôescaliers, les 
galeries, les marquises ne peuvent en aucun cas empiéter sur cette 
distance réduite. 
 

 5.10.3 Distance dôalignement ¨ côté de bâtiments déjà        
existants 

 
Si la distance dôalignement des b©timents existants avant lôentr®e 
en vigueur du présent règlement est moindre que celle prescrite par 
ce règlement, les bâtiments qui seront construits de chaque coté 
sur les terrains adjacents doivent être placés de telles façons que 
leur distance dôalignement ou marge de recul avant minimale soit 
celle du bâtiment existant plus un mètre et cinq dixièmes (1,5 m) 
pour chaque dix-huit mètres (18 m) de distance à partir du terrain 
déjà construit. Si un bâtiment est construit entre des bâtiments déjà 
existants sur une rue, la ligne de construction minimale ou marge 
de recul avant est la ligne qui unit les coins les plus rapprochés aux 
bâtiments déjà construits. 

 
 
  

CHAPITRE 6 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
 
 

6.1 Dimensions du 
bâtiment principal 

Dans toutes les zones, le bâtiment à usage résidentiel (¨ lôexception 
dôune minimaison) doit respecter les dimensions suivantes: 
 
a) une superficie minimale au sol de soixante-dix mètres carrés 

(70 m2); 
 

b) une largeur minimale de la façade avant de sept mètres et trois 
dixièmes (7,3 m) sauf les habitations jumelées ou en rangées qui 
doivent avoir une largeur minimale de la façade avant (pour chaque 

unit® dôhabitation) de six mètres (6 m) et les maisons mobiles qui 
doivent avoir une largeur minimale de trois mètres et cinq 
dixièmes (3,5 m); 
 

c) une profondeur minimale de six mètres (6 m) sauf pour les 
maisons mobiles qui doivent avoir une longueur minimale de 
quinze mètres (15 m); 

 
Pour les usages commerciaux, publics et communautaires et 
industriels, la superficie minimale du bâtiment principal ne doit pas 
être inférieure à quatre-vingt-dix mètres carrés (90 m2) et la façade 
doit avoir une largeur minimale de dix mètres (10 m).  
 
Dans le cas dôun mur comprenant un ou plusieurs d®croch®s, ces 
derniers doivent être considérés dans le calcul de la largeur 
minimale à respecter. Un bâtiment complémentaire attenant au 
bâtiment principal ne doit pas être considéré dans le calcul de la 
largeur minimale à respecter. 
 
 
 



 

 

6.2 Orientation du 
bâtiment principal 

Dans toutes les zones, la façade de tout bâtiment principal faisant 
face à une rue doit être parallèle à la ligne de rue. Une variante 
maximale de vingt degrés (20°) ¨ lôintérieur des périmètres 
dôurbanisation et de quarante-cinq degrés (45°) ¨ lôextérieur des 
p®rim¯tres dôurbanisation est permise afin de b®n®ficier dôun 
ensoleillement accru ou dôun attrait visuel. Dans le cas dôune ligne 
de rue courbe, la tangente sert ¨ ®tablir lôorientation de la façade. 
 
Cette disposition ne sôapplique pas ¨ un b©timent principal implant® 
à plus de soixante-quinze mètres (75 m) de la ligne de rue à 
lôext®rieur des p®rim¯tres dôurbanisation ni dans le cas dôun 
b©timent principal dont lôorientation est assujettie aux objectifs et 
crit¯res dô®valuation du R¯glement sur les plans dôimplantation et 
dôint®gration architecturale. 
 
Malgré ce qui précède,  les usages principaux suivants peuvent 
comporter des bâtiments principaux dont la façade principale est 
implantée en oblique par rapport à la ligne de rue ou dont la façade 
principale est implantée sans tenir compte des façades principales 
des bâtiments principaux qui lui sont voisins : 
 
a) tour de télécommunication; 
b) service public (infrastructures); 

 
c) service dôh¹pital; 

 
d) service gouvernemental; 

 
e) ®tablissement dôenseignement (®cole maternelle, enseignement 

primaire et secondaire, université, cégep, école polyvalente); 
 

f) assemblé de loisir (amphithéâtre, auditorium, cinéma, ciné-
parc); 
 

g) camping; 
 

h) agricole (étable, grange, écurie, bergerie, entrepôt, silo, etc.); 
 

i) exploitation forestière (abri forestier, hangar, entrepôt, cabane à 
sucre); 
 

j) extraction. 
 

6.3 Bâtiments 
complémentaires 

6.3.1 Généralité  
 
Dans toutes les zones, il doit y avoir un bâtiment principal sur le 
terrain pour pouvoir implanter un bâtiment complémentaire. 
 
6.3.2 Zones agricoles « A », forestières « F » et rurales 

« RU » 
 
Malgr® lôarticle 6.3.1 intitul® ç G®n®ralit® è, il est permis dôimplanter 
un bâtiment complémentaire sur un terrain vacant dans les zones 
agricoles « A », forestières « F » et rurales « RU », et ce, 
uniquement pour un usage agricole sur une terre en culture dont le 
propriétaire est reconnu producteur agricole ou producteur forestier.  
 
6.3.3 Zones riveraines « RIV » 
 
Malgr® lôarticle 6.3.1 intitul® ç G®n®ralit®s è, dans les zones 
riveraines ç RIV è, il est permis dôimplanter un b©timent 
complémentaire de type garage privé détaché sur un terrain vacant 
selon les conditions suivantes : 

 
1. Terrain vacant en deuxième rangée : 
 

a) le terrain vacant est contigu à un terrain riverain occupé 
par un bâtiment principal, mais séparé de celui-ci par une 
rue; 

 
b) le terrain occupé par le bâtiment principal est considéré 

comme un terrain riverain au sens du présent règlement; 
 
c) le bâtiment complémentaire ne peut être situé sur le même 

terrain riverain occupé par le bâtiment principal en raison 



 

 

des contraintes affectant celui-ci (pr®sence du cours dôeau, 
profondeur et superficie insuffisante); 

 
d) les terrains concernés appartiennent au même 

propriétaire; 
 
e) le bâtiment complémentaire est implanté selon les marges 

minimales décrites pour la zone concernée et respecte les 
dispositions des articles 6.6 et 6.10 du présent règlement 
intitulés respectivement « Dispositions applicables aux 
bâtiments complémentaires » et « Matériaux de 
construction des bâtiments complémentaires ». 

 
6.4 Bâtiments 

complémentaires 
aux habitations 

Sont considérés comme bâtiments complémentaires aux 
habitations : 
 
a) les garages privés détachés; 
 
b) les abris dôauto; 

 
c) les abris à bois; 

 
d) les remises; 

 
e) les cabanes et les constructions pour enfants; 
 
f) les serres domestiques; 

 
g) les gazebos (kiosque de jardin); 

 
h) les abris pour embarcations; 

 
i) les poulaillers urbains. 
 

6.5 Bâtiments 
complémentaires 
aux usages autres 
que lôhabitation 

Sont de manière non limitative, complémentaires aux usages autres 
que lôhabitation : 
 
a) un presbytère par rapport à une église; 
 
b) les b©timents de ferme par rapport ¨ lôusage agricole; 
 
c) une résidence de gardiens; 
 
d) un kiosque à journaux par rapport à un usage commercial; 
 
e) les bâtiments nécessaires au fonctionnement des machineries, 
outils et autres requis pour lôop®ration dôune entreprise 
commerciale ou industrielle; 
 

f) une cabane à sucre dans une érablière. 
 
 



 

 

6.6 Dispositions 
applicables aux 
bâtiments 
complémentaires 

Dans toutes les zones, les dispositions relatives au nombre, à la superficie et aux dimensions des bâtiments 
compl®mentaires par groupe dôusages sont les suivantes : 
 
Tableau 2 : Bâtiments complémentaires 

Ne peut servir qu'au 

remisage de véhicules de 

promenade ou 

d'équipement récréatifs 

(bateau, roulotte, tente-

roulotte ou motoneige) ou 

au rangement d'articles 

servant à l'usage 

résidentiel

N/A

35 m2 par logement

35 m2

Toutes les catégories 

d'habitation (sauf 

minimaison)

Hauteur du bâtiment 

principal. Il est permis de 

dépasser de 1,5 m la 

hauteur du bâtiment 

principal lorsque celui-ci 

est une maison mobile

N/A N/A N/A N/A

Abri d'auto (4)

Minimaison

Ne peut servir qu'au 

remisage de véhicules de 

promenade ou 

d'équipement récréatifs 

(bateau, roulotte, tente-

roulotte ou motoneige)

1 par terrain

Aucun

60 m2 10% de la superficie de 

terrain libre

Bâtiments complémentaires reliés aux usages du groupe « Habitation » (1) (2)

Type de bâtiment 

complémentaire

Garage privé détaché

Habitation unifamiliale 

isolée
70 m2*

Autres catégories 

d'habitation (sauf maison 

mobi le et minimaison)

Usages Nombre Superficie maximale (m2) % occupation du sol Conditions

10% de la superficie de 

terrain libre

Hauteur du bâtiment 

principal plus 1,5 m 

maximum

Hauteur  maximale

1 par terrain (3)

Maison mobile

Minimaison Aucun N/A N/A

Hauteur du bâtiment 

principal

N/A

 

* La superficie du garage privé détaché ne peut en aucun cas dépasser celle du bâtiment principal. 

 

 

 

 



 

 

La porte principale doit 

être d'une hauteur 

maximale de 2,5 m

Abri pour embarcations
Toutes les catégories 

d'habitation
1 60 m2 N/A 3,7 m

Poulailler urbain

Habitation unifamiliale 

isolée et habitation 

unifamiliale jumelée

1 Voir note (5) N/A 2,0 m Voir note (5)

Uniquement destiné à 

l'entreposage du bois de 

chauffage

Abri à bois

Sont permises pourvu 

qu'aucun produit ne soit 

étalé ou vendu

Gazebo (kiosque de 

jardin)

Toutes les catégories 

d'habitation
1 15 m2 N/A 4,6 m N/A

Serre domestique
Toutes les catégories 

d'habitation
1 N/A

5%  de la superficie de la 

cour arrière
3,7 m

Hauteur du bâtiment 

principal. Il est permis de 

dépasser de 1,5 m la 

hauteur du bâtiment 

principal lorsque celui-ci 

est une maison mobile

10% de la superficie de 

terrain libre

Toutes les catégories 

d'habitation (sauf mini-

maison)

La superficie totale d'une 

remise est de 60 m2.  S'il y a 

deux remises, la superficie 

totale des deux remises 

est également de 60 m2 Ne peut servir uniquement 

qu'à des fins privées de 

jardinage ou au rangement 

d'articles reliés à la 

résidence

Cabane et construction 

pour enfants

Toutes les catégories 

d'habitation
N/A N/A N/A 3,7 m

Doit être localisée à une 

distance minimale des 

limites de propriété 

équivalente à leur hauteur 

maximale

Remise 2

Mini-maison

La superficie totale d'une 

remise équivaut à 50% de 

la superficie totale de la 

mini-maison.  S'il y a deux 

remises, la superficie 

totale des deux remises 

équivaut également à 50% 

de la superficie totale de la 

mini-maison

Toutes les catégories 

d'habitation
1 10 m2 5%  de la superficie de la 

cour arrière
2,5 m

Type de bâtiment 

complémentaire
Usages Nombre Superficie maximale (m2) % occupation du sol Hauteur  maximale Conditions

Bâtiments complémentaires reliés aux usages du groupe « Habitation » (suite) (1) (2)

 

 

 

 



 

 

 

Usages Nombre Superficie maximale (m2) % occupation du sol Hauteur  maximale Conditions

Doit être implanté à une 

distance minimale de 50 m 

de l'emprise de rue

N/A N/A
10% de la superficie de 

terrain libre

Hauteur du bâtiment 

principal
N/A

N/A N/A
10% de la superficie de 

terrain libre

Agricole et forestier

N/A N/A
10% de la superficie de 

terrain libre

Hauteur du bâtiment 

principal

N/A N/A
5% de la superficie de 

terrain libre
N/A

Hauteur du bâtiment 

principal
N/A

N/A

N/A N/A
10% de la superficie de 

terrain libre

Hauteur du bâtiment 

principal
N/A

Commercial et services 

Industriel

Public et communautaire

Récréation

 

(1) Pour les usages habitations, la superficie au sol de tous les bâtiments complémentaires ne doit pas dépasser deux cents mètres carrés (200 m2). Un garage privé attenant au bâtiment 
principal nôentre pas dans ce calcul. Les dispositions relatives au pourcentage dôoccupation du sol et au rapport plancher-terrain prévu pour la zone sôappliquent intégralement. La norme la 
plus s®v¯re sôapplique en tout temps. 

(2) Dans le cas dôun projet r®sidentiel int®gr®, se r®f®rer ¨ lôarticle 7.12 « Dispositions relatives aux projets résidentiels intégrés » et suivants pour les dispositions particulières relatives aux 
bâtiments complémentaires. 

(3) Un seul garage privé détaché peut être implanté même lorsquôun garage privé attenant au bâtiment principal est existant. 
(4) Les abris dôautos sont autoris®s aux conditions suivantes : 

a) Les plans verticaux de ces abris doivent être ouverts sur trois (3) côtés, dont deux (2) dans une proportion dôau moins cinquante pour cent (50 %) de la superficie, la troisi¯me (3e) étant 
lôacc¯s; 

b) Si une porte ferme lôentr®e, lôabri est consid®r® comme un garage privé aux fins du présent règlement; 
c) Il est possible de fermer cet espace selon les prescriptions du pr®sent r¯glement. Les marges de recul avant, lat®rales et arri¯re du b©timent principal sôappliquent int®gralement. 
d) Dans le cas dôune maison mobile, la longueur de lôabri dôauto ne doit pas excéder celle de la maison mobile et la largeur totale en façade ne doit pas être de plus de six mètres et cinq 

dixièmes (6,5 m). 
(5) Pour les poulaillers urbains se r®f®rer ¨ lôarticle 6.9 intitul® ç Poulailler urbain è et ¨ lôarticle 7.9 intitulé « Dispositions relatives à la garde de poules » du présent règlement. 



 

 

6.7 Implantation des 
bâtiments 
complémentaires 

ê lôexception de la condition ®mise pour les garages priv®s d®tach®s 
sur un terrain vacant ¨ lôarticle 6.3.3 intitul® ç Zones 
riveraines (RIV) », de la condition émise pour les bâtiments 
complémentaires à un usage agricole ¨ lôarticle  6.6 intitul® 
« Dispositions applicables aux bâtiments complémentaires », des 
conditions émises pour un garage privé attenant au bâtiment 
principal ¨ lôarticle 6.8 intitul® ç Garage privé attenant au bâtiment 
principal » et des conditions émises pour un poulailler urbain à 
lôarticle 6.9 intitul® ç Poulailler urbain è, dans toutes les zones, les 
bâtiments complémentaires doivent être implantés dans les cours 
arrières ou latérales à un endroit conforme aux distances minimales 
suivantes : 
 
a) à trois mètres (3 m) de toute partie du bâtiment principal sauf 
entre un abri dôauto attach® au b©timent principal et un autre 
bâtiment complémentaire et entre un garage attenant au 
bâtiment principal et un autre bâtiment complémentaire; 

 
b) à deux mètres (2 m) de toute ligne délimitant le terrain, sauf pour 

les abris pour embarcations qui peuvent être situés sur la ligne 
d®limitant le terrain du bord de lôeau. 

 
Malgré les dispositions précédentes, aucun bâtiment 
compl®mentaire, autre quôun b©timent complémentaire à un usage 
résidentiel, ne peut être implanté à moins de cinq mètres (5 m) de 
toute limite de terrain résidentiel situé en zone résidentielle. 
 
Dans les zones riveraines ç RIV è, il est permis dôimplanter un 
bâtiment complémentaire autre quôun poulailler urbain dans la cour 
avant dôun terrain riverain si toutes les conditions suivantes sont 
respectées :  
 

¶ le bâtiment complémentaire est implanté en dehors de la marge 
de recul avant minimale et à deux mètres (2 m) ou plus de toute 
ligne latérale délimitant le terrain; 
 

¶ le bâtiment complémentaire est situ® en dehors de lôespace 
compris entre la faade du b©timent principal et lôemprise de la 
rue.   

 
Dans les zones agricoles « A », rurales « RU », forestières « F » et 
villégiature forestière « VIL-F », le garage privé détaché peut être 
implanté dans la cour avant si toutes les conditions suivantes sont 
respectées : 
 

¶ le bâtiment principal est situé à plus de soixante mètres (60 m) 
de lôemprise de la rue; 

 

¶ le garage est implanté en dehors de la marge de recul avant 
minimale et à deux mètres (2 m) ou plus de toute ligne latérale 
délimitant le terrain; 
 

¶ le garage priv® d®tach® est situ® en dehors de lôespace compris 
entre la faade du b©timent principal et lôemprise de la rue.  

 
Sur les terrains dôangle, les bâtiments complémentaires à 
lôexception des poulaillers urbains  peuvent être implantés dans la 
cour avant secondaire : 
 
a) lorsque deux (2) terrains dôangle sont adjacents, que leur cour 
arri¯re donne lôune vis-à-vis lôautre et que les faades 
principales sont ¨ lôoppos® des b©timents principaux; 

 
b) lorsquôils respectent une marge minimale de deux m¯tres (2 m) 

par rapport à la ligne de rue. 
 
Sur les terrains transversaux, les bâtiments complémentaires à 
lôexception des poulaillers urbains peuvent être implantés dans la 
cour avant adjacente à la rue arrière (cour avant secondaire) : 

 

a) lorsque les habitations sur les terrains adjacents de même que 
sur le terrain visé ont leur façade principale sur la même rue; 
 

b) lorsquôils sont situ®s au-delà de la marge avant prescrite à la 
grille des spécifications. 



 

 

 
Ces normes ne s'appliquent pas dans le cas d'une ligne de terrain 
délimitant le terrain d'un cours d'eau ou d'un lac puisque ce sont les 
dispositions relatives aux rives et au littoral qui sôappliquent. 
 

6.8 Garage privé 
attenant au 
bâtiment principal 

Dans toutes les zones, un garage privé attenant au bâtiment 
principal est assujetti aux dispositions suivantes : 
 
a) la superficie maximale au sol du garage privé attenant ne doit 

pas dépasser soixante-quinze pour cent (75%) de la superficie 
au sol du bâtiment principal; 
 

b) le garage privé attenant doit respecter les marges de recul 
applicables au bâtiment principal; 
 

c) la hauteur du garage privé attenant ne doit pas dépasser la 
hauteur du bâtiment principal.  

 
6.9 Poulailler urbain La superficie maximale dôun poulailler urbain est fix®e ¨ : 

 
1. pour les terrains de moins de mille cinq cents mètres carrés 

(1500 m2) : cinq mètres carrés (5 m2); 
 

2. pour les terrains de mille cinq cents mètres carrés (1500 m2) et 
plus : dix mètres carrés (10 m2). 
 

Un poulailler urbain est autorisé en cour arrière uniquement. 
 
Tout poulailler urbain et tout parquet extérieur doivent être situés à 
une distance minimale de trois mètres (3m) du bâtiment principal, à  
quatre mètres (4 m) des lignes de terrain et de trente mètres (30 m) 
dôun puits. 
 
Un poulailler urbain doit °tre isol® contre le froid et pourvu dôune 
lampe chauffante grillagée. 
 
 

6.10 Matériaux de 
construction des 
bâtiments 
complémentaires 

Les mat®riaux de construction dôun b©timent complémentaire 
attenant au bâtiment principal (garage attenant, abri dôauto) ou isolé de 
celui-ci doivent sôharmoniser avec ceux du b©timent principal et les 
matériaux de finition extérieure doivent être de la même classe et 
de la même qualité que ceux employés pour la construction du 
bâtiment principal. 
 

6.11 Logement dans 
un bâtiment 
complémentaire 

 

Aucun logement ne peut être aménagé au-dessus ou ¨ lôint®rieur 
dôun b©timent compl®mentaire. 
 

6.12 Bâtiments et 
constructions 
temporaires 

Sont considérés comme bâtiments et constructions temporaires : 
 
a) les abris dôauto temporaires; 
 
b) les bâtiments temporaires nécessaires à un chantier de 

construction (roulotte de chantier); 
 
c) les bâtiments temporaires nécessaires à une manifestation 
dôune dur®e limit®e; 

 
d) les tambours; 

 
e) les clôtures à neige; 
 
f) les autres bâtiments et constructions temporaires servant à des 

usages communautaires, récréatifs et publics. 
 

 6.12.1 Abris dôauto temporaires 
 
Les abris temporaires sont autoris®s du quinze (15) octobre dôune 
année au quinze (15), mai de lôann®e suivante. 
 
Ils doivent être démontés et gardés en remise fermée en tout autre 
temps. 
 
Ces abris dôautos doivent °tre constitu®s dôune structure m®tallique 
tubulaire et  recouverte dôune toile ou de poly®thyl¯ne. 



 

 

 
Ces abris temporaires doivent être localisés à au moins deux 
m¯tres (2m) de lôemprise de la rue et ¨ un m¯tre (1m) de toute ligne 
lat®rale ou arri¯re, ¨ lôexception des terrains dôangle. 
Les dispositions relatives au respect du triangle de visibilité doivent 
toutefois être respectées en tout temps. 
 
La hauteur maximale dôun abri dôauto temporaire est de deux 
mètres et trois dixièmes (2,3 m). 
 
La superficie maximale dôimplantation au sol dôun abri dôauto 
temporaire est de soixante-cinq mètres carrés (65 m2). 
 

 6.12.2 Bâtiments temporaires nécessaires à un chantier de 
construction 

 
Les bâtiments, cabanes ou roulottes de chantiers préfabriqués 
desservant un immeuble en cours de construction et servant de 
bureau temporaire ou dôentreposage temporaire de mat®riau et 
dôoutillage sont autoris®s pour une p®riode maximale de douze (12) 
mois. 
 
Ces constructions doivent être enlevées ou démolies dans les 
quatorze (14) jours suivant la fin des travaux. 
 
Le bâtiment temporaire doit être démontable ou transportable et 
doit être peint ou teint.  
 
En aucun cas une roulotte de chantier ne peut servir dôhabitation 
permanente ou temporaire ou de bâtiment abritant un usage 
principal ou complémentaire. 
 

 6.12.3 Bâtiments temporaires nécessaires à une manifestation  
dôune dur®e limit®e 

 
Les bâtiments temporaires nécessaires à une manifestation dôune 
durée limitée doivent être enlevés ou démolis dans les quarante-
huit heures (48 h) suivant la fin de la manifestation. Le site de tels 
bâtiments doit être approuvé par lôinspecteur en b©timents et en 
environnement. 
 

 6.12.4 Tambour 
 
Les tambours sont autoris®s du quinze (15) octobre dôune ann®e au 
quinze (15) mai de lôann®e suivante. 
 

 6.12.5 Autres bâtiments et constructions temporaires servant 
à des usages communautaires, récréatifs et publics 

 
Les autres bâtiments et constructions temporaires servant à des 
usages communautaires, récréatifs et publics sont permis pour une 
p®riode nôexc®dant pas quinze (15) jours de la date de lô®v®nement 
ou pour une période fixée par résolution du conseil lors dôun 
événement particulier autorisé. 
 
Le site de tels bâtiments et constructions temporaires doit être 
approuvé par lôinspecteur en b©timents et en environnement. 
 

6.13 Usages 
complémentaires 
à un usage autre 
que lôhabitation 

Sont considérés de manière non limitative comme usages 
compl®mentaires aux usages autres que lôhabitation : 
 
a) la vente dôautomobiles usag®es par rapport ¨ la vente 
dôautomobiles neuves; 
 

b) tout ®quipement de jeux par rapport ¨ lôorganisation des loisirs; 
 
c) une cafétéria et un restaurant, par rapport à un usage 

industriel, commercial ou communautaire; 
 
d) les commerces connexes par rapport aux usages 

communautaires; 
 
e) les machineries, les outils et autres accessoires nécessaires à 
leur fonctionnement requis pour lôop®ration dôune entreprise 
commerciale ou industrielle. 



 

 

 
6.14 Usages 

temporaires 
 

Certains usages sont autorisés pour une durée limitée. Ces usages 
doivent conserver, en tout temps, leur caractère 
temporaire / saisonnier à défaut de quoi ils doivent être considérés 
comme des usages permanents. À la fin de la période autorisée ou 
de la date prescrite par une disposition du présent règlement, ces 
usages deviennent dérogatoires et doivent cesser ou être enlevés 
selon le cas. 
 
Quel que soit lôusage temporaire, les dispositions relatives au 
respect du triangle de visibilité doivent être respectées en tout 
temps. 
 
Les usages suivants sont considérés temporaires ou saisonniers : 
 
a) la vente de fruits et légumes ou fleurs ou autres produits à 
lôext®rieur dôun b©timent; 

 
b) la vente dôarbres de No±l; 
 
c) la vente de produits agricoles prêts et destinés à la 

consommation humaine (ex. : sirop dô®rable, maµs, citrouille); 
 

d) les cirques, carnavals, événements sportifs, kermesses, etc.; 
 
e) les ventes de garage; 

 
f) les marchés publics.  
 
6.14.1 Vente de fruits et légumes ou fleurs ou autres produits 

¨ lôext®rieur dôun b©timent 
 
Lôexposition et la vente ext®rieur dôaliments, de fruits, de l®gumes, 
de fleurs, dôarbres, dôarbustes et de produits de consommation au 
détail, artisanat, souvenirs, produits à caractère touristique sont 
autorisées du 1er avril au 15 novembre dôune m°me ann®e, dans 
les zones autorisant les usages agricoles et commerciaux aux 
conditions suivantes : 
 
a) les usages temporaires doivent être complémentaires à un 

usage principal et être exercés sur le même terrain que celui-ci; 
les produits doivent être de même nature que ceux déjà vendus 
¨ lôint®rieur de lô®tablissement commercial concern® ou de la 
même nature que les produits cultivés sur place; 

 
Nonobstant le paragraphe précédent, les agriculteurs peuvent 
exercer cet usage temporaire sur une de leur propriété autre 
que celle où les produits sont cultivés; 

 
b) ils doivent respecter les normes relatives au stationnement 

pour leur usage sans diminuer le nombre de cases de 
stationnement pour lôusage principal du terrain sur lequel cet 
usage est installé; 

 
c) les constructions de type kiosque de vente peuvent être érigées 
de faon permanente dans les zones autorisant lôusage 
agricole, tout autre objet de support à la vente et toute autre 
structure servant ¨ lôusage temporaire doivent °tre amovibles et 
démontés en dehors de la période où ils sont requis et 
autorisés;  

 
d) ils doivent °tre implant®s ¨ plus de deux m¯tres (2 m) dôune 

ligne avant, latérale ou arrière; 
 
e) ils ne doivent pas excéder plus de dix pour cent (10 %) de la 
superficie de plancher de lôusage principal; 

 
f) les matériaux utilisés doivent être en bois peint ou traité ou une 
structure de m®tal recouverte dôune toile imperm®abilis®e dôune 
®paisseur minimale de quinze millim¯tres (15 mm). Lôusage de 
polythène est prohibé; 

 
g) la p®riode de lôexposition o½ la vente de produits est ®tablie ¨ 

quatre-vingt-dix (90) jours et ne peut pas être renouvelée au 
cours dôune m°me ann®e. 



 

 

 
 6.14.2 Vente dôarbres de No±l 

 
La vente dôarbres de No±l est autoris®e du 15 novembre au 31 
décembre de chaque année dans les zones autorisant des usages 
commerciaux ou agricoles aux conditions suivantes : 
 
a) respecter une distance minimale de deux mètres (2 m) de la 

ligne avant, latérale ou arrière; 
 

b) ils doivent respecter les normes relatives au stationnement 
pour leur usage sans diminuer le nombre de cases de 
stationnement pour lôusage principal du terrain sur lequel cet 
usage est installé; 

 
c) les constructions de type kiosque de vente peuvent être érigées 
de faon permanente dans les zones autorisant lôusage 
agricole, tout autre objet de support à la vente et toute autre 
structure servant ¨ lôusage temporaire doivent °tre amovibles et 
démontés en dehors de la période où ils sont requis et 
autorisés;  

 
d) lôinstallation dôun b©timent temporaire transportable ou dôune 

roulotte est autorisée durant cette période seulement. 
 

 6.14.3 Vente de produits agricoles prêts et destinés à la 
consommation humaine 

 
Les kiosques saisonniers pour la vente de produits de la ferme, de 
fleurs ou dôautres produits ¨ lôext®rieur du b©timent pr°ts et destin®s 
à la consommation humaine sont autorisés dans les zones 
autorisant des usages commerciaux ou agricoles entre le 1er mars  
et le 15 novembre dôune m°me ann®e aux conditions suivantes : 
 
a) les kiosques doivent °tre compl®mentaires ¨ lôusage principal 

et être implantés sur le même terrain que celui-ci; les produits 
doivent être de la même nature que ceux déjà vendus à 
lôint®rieur de lô®tablissement commercial concern® ou de la 
même nature que les produits cultivés sur place; 

 
Nonobstant le paragraphe précédent, les agriculteurs peuvent 
exercer cet usage temporaire sur une de leur propriété autre 
que celle où les produits sont cultivés; 

 
b) ils doivent respecter les normes relatives au stationnement 

pour leur usage sans diminuer le nombre de cases de 
stationnement pour lôusage principal du terrain sur lequel cet 
usage est installé; 

 
c) les constructions de type kiosque de vente peuvent être érigées 
de faon permanente dans les zones autorisant lôusage 
agricole, tout autre objet de support à la vente et toute autre 
structure servant ¨ lôusage temporaire doivent °tre amovibles et 
démontés en dehors de la période où ils sont requis et 
autorisés;  

 
d) ils doivent °tre implant®s ¨ plus de deux m¯tres (2 m) dôune 

ligne avant, latérale ou arrière; 
 

e) la superficie au sol du kiosque ne doit pas excéder dix pour 
cent (10 %) de la superficie de plancher du bâtiment principal; 

 
f) les matériaux utilisés doivent être de bois peint ou traité ou une 
structure de m®tal recouverte dôune toile imperm®abilis®e dôune 
®paisseur minimale de un millim¯tre et demi (1,5 mm); lôusage 
de polythène est prohibé; 
 

g) la p®riode de lôexposition o½ la vente de produits est ®tablie ¨ 
quatre-vingt-dix (90) jours et ne peut pas être renouvelée au 
cours dôune m°me ann®e. 

 
 6.14.4 Cirques, carnavals, événements sportifs et kermesses  

 
Les cirques, carnavals, événements sportifs, kermesses et autres 
usages temporaires comparables sont autorisés pour une période 



 

 

nôexc®dant pas trente (30) jours pourvus quôils soient localis®s dans 
une zone publique et institutionnelle, agricole, mixte autorisée à la 
grille des spécifications et quôils respectent les conditions 
suivantes : 
 
a) ils doivent respecter les normes relatives au stationnement 

pour leur usage sans diminuer le nombre de cases de 
stationnement pour lôusage principal du terrain sur lequel cet 
usage est installé; 

 
b) ils doivent respecter une marge de recul avant minimale de 

trois mètres (3 m), une marge de recul latérale et arrière 
minimale de deux mètres (2 m) et en tout temps une distance 
minimale de trente mètres (30 m) du terrain sur lequel une 
habitation est implantée; 

 
 
c) des toilettes doivent être accessibles au public sur le terrain où 
est exerc® lôusage; 
 

d) dans le cas de chapiteau ®rig® pour un th®©tre dô®t® ou autre 
activit® culturelle, la dur®e est prolong®e jusquô¨ cent vingt  
(120) jours maximums. 

 
6.14.5 Vente de garage 
 
Aux fins du pr®sent r¯glement, lôexpression ç vente de garage » 
d®signe la vente dôobjets utilis®s ou acquis pour °tre utilis®s ¨ des 
fins domestiques par les occupants de la propriété immobilière où 
sôils sont expos®s ou mis en vente. 
 
Les ventes de garage sont autorisées, sans permis ou certificat 
dôautorisation, deux fois par ann®e, soit la troisième fin de semaine 
de juin et la fin de semaine de la Fête du Travail. 
 
Lesdites ventes de garage auront une durée maximale de trois (3) 
jours consécutifs. 
 
Les personnes qui font une vente de garage doivent respecter les 
conditions suivantes : 
 
a) il ne doit y avoir aucun empiétement sur la voie de circulation; 

 
b) pour la dur®e de la vente seulement, lôinstallation dôune affiche 
dôau plus un m¯tre carr® (1 m2) est permise sur la propriété où 
est tenue la vente de garage; 
 

c) il est défendu de nuire à la visibilité des automobilistes et des 
piétons. 
 

Il est interdit à toute personne de faire ou de permettre que soit faite 
une vente de garage en dehors des périodes permises. 
 
Les installations (étagères, tables, supports, etc.) nécessaires pour la 
vente doivent être en bon état et maintenues propres et être 
enlevées à la fin du délai maximal autorisé. 
 
6.14.6 Marché public 
 
Un marché public tel que défini au présent règlement doit respecter 
les dispositions suivantes : 
 
a) le march® public doit °tre issu dôune initiative conjointe entre la 

municipalité et un regroupement de producteurs agricoles et de 
transformateurs artisans de lôagroalimentaire; 

 
b) au moins soixante-six pour cent (66%) du nombre total des 

étals occupés au marché public doivent être du domaine de 
lôagroalimentaire; 

 
c) la p®riode dôop®ration du march® public doit °tre comprise entre 

le 1er mai au 31 d®cembre dôune m°me ann®e; 
 
d) le marché public doit respecter les normes relatives au 

stationnement du présent règlement; 



 

 

 
e) toute structure servant ¨ lôusage du march® public doit être 

amovible et démontée en dehors de la période où le marché est 
en activité; 

 
f) toute structure en lien avec le marché public doit être implantée 

à plus de deux mètres (2 m) dôune ligne avant, lat®rale ou 
arrière; 

 
g) les matériaux utilisés doivent être en bois peint ou traité ou une 
structure de m®tal recouverte dôune toile imperm®abilis®e dôune 
®paisseur minimale de quinze millim¯tres (15 mm). Lôusage de 
polythène est prohibé. 

 
Il nôest pas obligatoire pour un march® public dô°tre 
complémentaires à un usage principal et être exercés sur le même 
terrain que celui-ci. 
 

6.15 Terrain de 
camping 

6.15.1 Généralités 
 
Un terrain de camping, quôil soit am®nag®, semi-aménagé ou 
rustique doit respecter les dispositions suivantes : 
 
a) le terrain de camping dispose dôune attestation de classification 

par la loi régissant celui-ci; 
 

b) le terrain de camping est situé sur un terrain sec et bien drainé; 
 

c) le terrain de camping est situé assez loin des eaux stagnantes 
pour que celles-ci  nôincommodent pas des campeurs et ne 
soient pas une cause dôinsalubrit®; 
 

d) le terrain de camping ne peut être utilis® que pour lôinstallation 
et lô®tablissement temporaire de tentes et de roulottes aux fins 
de séjour; 
 

e) ¨ lôexception de lôacc¯s ¨ un plan dôeau, aucune construction, 
aucun b©timent, aucun ouvrage et aucun site nôest autoris® 
dans une bande de protection de vingt mètres (20 m) de tout 
lac ou cours dôeau calcul®e ¨ partir de la ligne des hautes eaux. 

 
6.15.2 Terrain de camping aménagé et semi-aménagé 
 
En plus des dispositions ®num®r®es ¨ lôarticle 6.15.1 intitulé 
« G®n®ralit®s è, tout terrain de camping quôil soit am®nag® ou semi-
aménagé doit respecter les dispositions suivantes : 
 
6.15.2.1 Zone tampon 
 
Une zone tampon dôune largeur minimale de vingt mètres (20 m) 
doit être aménagée et maintenue autour du terrain de camping. 
Cette zone tampon doit ceinturer complètement le terrain de 
camping ¨ lôexception des entr®es charreti¯res. La profondeur de 
cette zone tampon est calculée à partir des limites des lignes du 
terrain occupé par le terrain de camping.  

Cette zone tampon devra être maintenue sous couvert forestier 
dans le cas où le terrain de camping est implanté en milieu boisé. 
Dans les autres cas, cette zone tampon devra faire lôobjet dôun 
aménagement paysager comportant des arbres et des arbustes 
dôune hauteur minimale de deux m¯tres (2 m) de mani¯re ¨ cr®er 
un écran végétal.  

Aucune construction, aucun bâtiment et aucun site relié au terrain 
de camping ne doivent être implantés dans cette zone tampon. 
Seuls les travaux n®cessaires ¨ lôam®nagement et lôentretien de la 
zone tampon sont autoris®s ¨ lôint®rieur de celle-ci. 

 
6.15.2.2 Superficie des espaces collectifs 

Un minimum de vingt-cinq pour cent (25%) de la superficie du 
terrain de camping doit °tre destin® ¨ lôutilisation commune pour 
lôensemble des sites. 

Pour les projets de grande envergure pouvant être réalisés en 
plusieurs phases, cette r¯gle sôapplique ¨ chacune des phases et ¨ 



 

 

lôensemble du projet. 

 

6.15.2.3 Poste dôaccueil  
 
Le terrain de camping doit °tre muni dôun poste dôaccueil destin® ¨ 
la r®ception et ¨ lôenregistrement des clients.  
 
Les marges de recul minimales prévues pour les bâtiments 
principaux de la zone concern®e sôappliquent au poste dôaccueil. 
  
6.15.2.4 Infrastructures minimales 
 
Le terrain de camping doit disposer des infrastructures suivantes : 
 
a) un bloc sanitaire comportant : 

 
- un cabinet dôaisance et un lavabo aliment® en eau potable 

pour chaque groupe de vingt (20) sites et moins; 
- une douche pour chaque groupe de vingt (20) sites et moins; 
 

b) une station de vidange pour les eaux usées provenant des 
r®servoirs de r®tention des roulottes et dôun robinet dôeau 
courante pour le rinçage;  
 

c) un téléphone ou un appareil de radiocommunication pour 
demander de lôaide en cas dôurgence ainsi que les coordonnées 
du centre anti-poison, du service ambulancier et du service de 
police le plus près du terrain de camping. 

 
6.15.2.5 Toilettes publiques  
 
Les toilettes publiques du terrain de camping doivent être munie de 
papier hygi®nique, dôun distributeur de savon liquide ou en poudre, 
de serviettes ¨ usage unique ou dôun appareil de s®chage ¨ lôair 
chaud et dôun panier ¨ rebus. 
 
6.15.2.6 Superficie minimale des sites de camping 
 
Les sites du terrain de camping destin®s ¨ lôinstallation dôune tente 
doivent avoir une superficie minimale de quatre-vingts mètres 
carrés (80 m2). 
 
Les sites du terrain de camping destin®s ¨ lôinstallation dôune 
roulotte doivent avoir une superficie minimale de cent mètres carrés 
(100 m2). 
 
Tous les sites du terrain de camping doivent être numérotés et 
affichés visiblement.  
 
6.15.2.7 Implantation des roulottes 
 
Toute roulotte doit être laissée sur ses propres roues, être 
immatricul®e pour lôann®e courante et °tre pr°te ¨ °tre d®plac®e en 
tout temps. 
 
6.15.2.8 Nombre de sites 
 
Le terrain de camping doit comporter un minimum de cinquante 
(50) sites et un maximum de trois cents (300) sites. 
 
Un minimum de vingt (20) sites doit comporter les trois services 
(eau, égout et électricité) dans le cas dôun camping am®nag®.  
 
6.15.2.9 Allées de circulation véhiculaire 
 
Les allées de circulation véhiculaires doivent avoir une largeur 
minimale de six mètres (6 m) et être laissées libres en tout temps 
afin de permettre la circulation de v®hicules dôurgences. 
 
6.15.3 Terrain de camping rustique 
 
En plus des dispositions ®num®r®es ¨ lôarticle 6.15.1 intitulé 
« Généralités », tout terrain de camping rustique doit respecter les 



 

 

dispositions suivantes : 
 
6.15.3.1 Infrastructures minimales 
 
Le terrain de camping doit disposer dôau moins un cabinet ¨ fosse 
sèche par tranche de dix (10) sites. 
 
6.15.3.2 Superficie minimale des sites de camping 
 
Les sites du terrain de camping destin®s ¨ lôinstallation dôune tente 
doivent avoir une superficie minimale de quatre-vingts mètres 
carrés (80 m2). 
 
Les sites du terrain de camping destin®s ¨ lôinstallation dôune 
roulotte doivent avoir une superficie minimale de cent mètres carrés 
(100 m2). 
 
Tous les sites du terrain de camping doivent être numérotés et 
affichés visiblement. 
 
6.15.3.3 Implantation des roulottes 
 
Toute roulotte doit être laissée sur ses propres roues, être 
immatriculée pour lôann®e courante et °tre pr°te ¨ °tre d®plac®e en 
tout temps. 
 
6.15.3.4 Nombre de sites 
 
Le terrain de camping doit comporter un minimum de dix (10) sites 
et un maximum de cent (100) sites. 
 
6.15.3.5 Allées de circulation véhiculaires 
 
Les allées de circulation véhiculaires doivent avoir une largeur 
minimale de six mètres (6 m) et être laissées libres en tout temps 
afin de permettre la circulation de v®hicules dôurgences. 
 

6.16 Terrasses 
commerciales 

 
 

Les terrasses utilisées pour des fins commerciales, uniquement en 
complément dôun restaurant, bar, brasserie et autres 
établissements pour boire et manger, et de façon saisonnière, sont 
autorisées pour une période comprise entre le 1er avril et le 
15 novembre de chaque année. 
 
Elles sont de plus sujettes aux exigences énumérées ci-après : 
 
a) elles peuvent être situées dans les cours avant, latérales et 

arrière; 
 
b) les marges à respecter sont de trois mètres (3 m) pour les 
marges lat®rales et arri¯re et dôun m¯tre (1 m) pour la marge 
avant; 

 
c) leur superficie ne doit pas représenter plus de cinquante pour 
cent (50 %) de la superficie de lôusage principal. De plus, elles 
ne doivent pas être comptées dans le calcul de la superficie de 
plancher de lôusage principal; 

 
d) elles ne doivent pas empiéter sur les espaces réservés au 

stationnement de lô®tablissement; 
 

e) il ne doit y avoir aucun système de musique ou autre 
équipement sonore; 

 
f) il ne doit y avoir aucune lumière « stroboscopique » ou 
clignotante ¨ lôext®rieur; 

 
g) il ne doit pas y avoir de cuisson ni de pr®paration dôaliments sur 

les terrasses; 
 
h) les mat®riaux utilis®s doivent sôharmoniser avec ceux du 

bâtiment principal; 
 
i) le toit et les murs doivent être construits de matériaux 

démontables; 
 



 

 

j) elles peuvent °tre entour®es dô®crans ou recouvertes dôune 
marquise ou auvent, et les matériaux utilisés pour les auvents 
doivent être de tissu ignifuge; 

 
k) chacun des côtés de la terrasse doit être ouvert ou composé 
dôun mat®riau transparent ou translucide dans une proportion 
dôau moins soixante-quinze pour cent (75 %) de leur superficie, 
exception faite du mur du bâtiment auquel elles sont attachées; 

 
l) les autres dispositions des r¯glements dôurbanisme applicables 

(normes de construction, enseignes, etc.) doivent être respectées.  
 

6.17 Architecture et 
apparence 
extérieure des 
bâtiments 

La forme, la structure, les proportions, les matériaux et la couleur 
dôun b©timent doivent sôint®grer harmonieusement au cadre o½ il est 
situé. 
 
Lôutilisation de wagons de chemin de fer, de tramways, dôautobus, 
boîtes de trains, de roulottes, de conteneurs ou de tout autre 
véhicule de m°me nature, ¨ dôautres fins que celle du transport de 
marchandises ou de personnes, est prohibée. 
 
Malgré le paragraphe précédent, les conteneurs, boîtes de camions 
ou de trains utilis®s ¨ des fins dôentreposage sont autorisés dans 
les zones agricoles « A », forestières « F » et rurales « RU » à la 
condition de ne pas être visible de la voie de circulation. Les 
conteneurs, boîtes de camions ou de trains utilisés à des fins 
dôentreposage sont ®galement autoris®s ¨ lôint®rieur des zones 
mixtes « M » uniquement pour desservir un usage commercial. Ces 
derniers doivent sôint®grer au cadre b©ti environnant. 
 
Les matériaux de finis extérieurs doivent être entretenus de façon à 
pr®server leur aspect dôorigine. Les b©timents ne doivent pas °tre 
complètement ou partiellement dépourvus de leur revêtement et 
doivent demeurer dôapparence uniforme. Le b©timent ne doit 
présenter aucun danger pour la sécurité publique. Tout bâtiment 
endommagé pouvant représenter un danger doit être réparé. 
 
Les bâtiments métalliques de forme mi-ovale ou parabolique sont 
prohibés dans toutes les zones ¨ lôexception des b©timents 
industriels et institutionnels ainsi quôaux b©timents utilis®s ¨ des fins 
agricoles sur des terres en culture. 
 
Sur l'ensemble du territoire de la municipalité, les bâtiments 
principaux à toit plat sont interdits. Leurs toits doivent avoir un 
minimum de deux (2) versants et une pente minimale respectant le 
Code national du bâtiment. 
 
Le paragraphe précédent ne s'applique toutefois pas aux bâtiments 
¨ lôint®rieur des zones écoquartier « EQ », aux bâtiments industriels 
et institutionnels ainsi quôaux b©timents utilis®s ¨ des fins agricoles 
sur des terres en culture. 
 
 
 

6.18 Matériaux de finis 
extérieurs 
prohibés 

Dans toutes les zones, les matériaux de parement extérieur 
suivants sont prohibés : 
 
a) le papier et les cartons planches, fibres de verre dérivées du 

plastique ou du polyuréthane; 
 
b) le papier goudronné ou minéralisé et les papiers imitant la 

brique, la pierre ou autre matériau; 
 

c) les blocs de béton non recouverts, à l'exception des blocs de 
béton à face éclatée ou à rainures éclatées (recouvert dôun mat®riau 
de finition); 

 
d) les matériaux d'isolation tels le polyuréthane et le styrofoam; 
 
e) la t¹le dôacier ou dôaluminium non ®maill®e en usine, galvanis®e 
ou non ¨ lôexception des bâtiments utilisés à des fins agricoles 
sur des terres en culture; 

 
f) les panneaux de particules ou de copeaux de bois agglomérés, 
¨ lôexception de ceux recouverts dôun mat®riau imperm®abilis® 



 

 

tel que le crézon; 
 
g) les panneaux de fibres de verre ondulés ou dôamiante; 
 
h) les bardeaux dôasphalte (¨ lôexception du toit); 
 
i) les matériaux détériorés, pourris ou rouillés partiellement ou 

totalement; 
 

j) les toiles, le polythène (polyéthylène) ou autres matériaux 
similaires ¨ lôexception des abris dôautos temporaires; 

 
k) le stuc (stucco), appliqué directement sur une base de blocs de 

ciment ou autres matériaux similaires. Toutefois, ces matériaux 
pourront être posés sur une base de latte métallique montée 
sur une fourrure soit en bois ou en métal, fixée aux blocs ou 
autres matériaux ou encore utilisés pour la finition de solage 
hors terre. 

 
6.19 Matériaux de finis 

extérieurs 
approuvés 

En plus des matériaux qui répondent aux conditions du Code de 
construction du Québec, chapitre 1, Bâtiment du Code national du 
bâtiment (CNB)- 2005 modifié, les matériaux approuvés pour 
lôutilisation ¨ lôext®rieur des b©timents sont les suivants. 
 
6.19.1 Toiture 
 
Les bardeaux dôasphalte, les toitures multicouches, les métaux 
®maill®s, le gravier et lôasphalte ainsi que les tuiles. 
 
Les toitures des bâtiments de ferme, sur des terres en culture, 
peuvent cependant être en tôle galvanisée et non émaillée. 
 
Les matériaux combustibles tels que les bardeaux de bois sont 
toutefois prohibés sauf lorsque ceux-ci sont utilisés pour la 
décoration. 
6.19.2 Murs extérieurs 
 
La brique, la pierre naturelle, le marbre, la pierre artificielle, 
lôardoise, le stuc (conform®ment ¨ lôarticle 6.18 intitulé « Matériaux de finis 

extérieurs prohibés »), les déclins de bois peinturés ou teints, le béton, 
le verre, les d®clins dôaluminium, de vinyle ou dôacier prépeint et de 
« massonite » prépeint, les bardeaux de bois, les poutres de bois et 
le bois naturel pour les maisons de pièces sur pièces sont permis 
comme revêtement des murs extérieurs. 
 
La finition des murs extérieurs ne doit pas être composée de plus 
de trois matériaux différents. 
 

6.20 Cheminée La construction ou lôinstallation dôune chemin®e est sujette aux 
prescriptions suivantes : 
 
6.20.1 Matériaux de revêtement 
 
Toute cheminée ou toute conduite de fumée faisant saillie à un mur 
extérieur dôune construction doit °tre recouverte par un rev°tement 
en pierres, en briques, en stuc (conform®ment ¨ lôarticle 6.18 intitulé 

« Matériaux de finis extérieurs prohibés »), en planches de bois à déclin ou 
verticales, en planches dôaluminium ou dôacier ®maillées à déclin ou 
verticales ou matériau équivalent, conformément au présent 
règlement. 
 
6.20.2 Cheminée préfabriquée 
 
La construction et lôinstallation dôune conduite de fum®e 
préfabriquée, non recouverte conformément aux matériaux de 
revêtement mentionnés à lôarticle 6.20.1 intitulé « Matériaux de 
revêtement », est prohibée en façade. 
 

6.21 Cour avant Aucun usage nôest permis dans la cour avant et cet espace doit °tre 
complètement libre. 
 
Aucun(e) construction, bâtiment ou usage complémentaire ou 
projection ou partie de ceux-ci ne peut être édifié dans la cour 
avant. 
 



 

 

Sont plus spécifiquement prohibés les remises intégrées aux 
garages et aux abris dôauto, les poulaillers urbains, les remorques, 
roulottes, bateaux ou autres équipements similaires, les contenants 
à ordures, les réservoirs extérieurs, ainsi que les cordes de bois. 
 
Font cependant exception : 
 
a) les clôtures, les haies, les murs de soutènement et de 

maçonnerie et murets conformément aux dispositions du 
présent règlement; 

 
b) les trottoirs, les bordures, les plantations autres que les haies, 

les allées ou autres éléments paysagers à plus de soixante 
centimètres (60 cm) de l'emprise de la rue. Toutefois sont 
permis les allées et trottoirs pour se rendre à la rue ou au 
trottoir; 

c) les potagers uniquement dans les zones écoquartier « EQ » 
conformément aux dispositions du présent règlement; 

 
d) les escaliers et rampes d'accès ouverts donnant accès au rez-

de-chaussée ou au sous-sol sans toutefois empiéter plus de 
deux mètres (2 m) dans la marge avant minimale et laissant 
une distance minimale de deux mètres (2 m) de l'emprise de la 
rue; 

 
e) les auvents et les marquises conformément aux dispositions du 

présent règlement; 
 
f) les porte-à-faux à la condition de respecter la marge avant du 

bâtiment principal; 
 

g) les affiches ou les enseignes conformément aux dispositions du 
présent règlement; 

 
h) les entrées charretières, les espaces de stationnement, de 

chargement et de déchargement des véhicules conformément 
aux dispositions du présent règlement; 

 
i) les avant-toits, corniches, les fenêtres en baie, verrières et les 

cheminées intégrées au bâtiment principal conformément aux 
dispositions du présent règlement, faisant corps avec le 
bâtiment, pourvu qu'ils ne fassent pas saillie à plus de deux 
m¯tres (2 m) et pourvu quôils soient localis®s ¨ deux mètres  (2 
m) de la ligne dôemprise de la rue; 

 
j) les perrons, galeries, balcons, portiques, terrasses, porches, 

patios; les galeries et leurs avant-toits, à l'exception des 
vérandas sont permis, pourvu qu'ils n'empiètent pas plus de 
deux mètres (2 m) dans la marge avant minimale et quôils 
laissent un espace minimal avant libre de deux mètres (2 m) de 
l'emprise de la rue; 
 

k) les abris d'auto temporaires conformément aux dispositions du 
présent règlement; 

 
l) les installations septiques et les puits; 
 
m) l'entreposage extérieur conformément aux dispositions du 

présent règlement; 
 
n) les rampes dôacc¯s, garde-corps et mains courantes pour 

personnes handicapées situées ¨ lôext®rieur du sol (c.-à-d. 
permettant dôacc®der ¨ un plancher situ® ¨ deux m¯tres (2 m) 
ou moins au-dessus du niveau du sol adjacent), à la condition 
quôelles respectent une marge avant de deux m¯tres (2 m); 

 
En sous-sol, elles sont autorisées dans la cour avant 
secondaire avec un recul minimal de trois mètres (3 m) par 
rapport à la façade principale du bâtiment, à la condition de ne 
pas faire saillie de plus dôun m¯tre et cinq dixi¯mes (1,5 m) et 
quôelles soient situ®es ¨ au moins dôun m¯tre (1 m) de toute 
ligne de propriété; 

o) les descentes de sous-sol, exclusivement dans la cour avant 
secondaire, à la condition de respecter un recul minimal de 
trois mètres (3 m) par rapport à la façade principale du bâtiment 



 

 

¨ la condition de ne pas faire saillie de plus dôun m¯tre et cinq 
dixièmes (1,5 m) et quôelles respectent une marge minimale 
deux mètres (2m) de toute ligne de propriété; 
 

p) les piscines exclusivement dans la cour avant secondaire des 
terrains dôangle et des terrains transversaux conform®ment aux 
dispositions du présent règlement; 

 
q) les matériaux de revêtement extérieur, à la condition de ne pas 

empiéter de plus de dix centièmes de mètre (0,10 m) dans la 
marge avant; 
 

r) les panneaux solaires faisant corps avec le bâtiment principal, 
à la condition de ne pas empiéter de plus de dix centièmes de 
mètre (0,10 m) dans la marge avant; 
 

s) les appareils mécaniques (ex. thermopompes, appareils de 
climatisation, excluant ceux installés dans les fenêtres, et 
excluant les cheminées, les évents et les ventilateurs 
dôentretoit), exclusivement dans la cour avant secondaire; 
 
Les thermopompes doivent être localisées à un minimum de 
trois mètres (3 m) de la limite de propriété. Les autres appareils 
de climatisation install®s dans un mur doivent faire saillie dôun 
maximum de cinquante centièmes de mètre (0,50 m). Dans le 
cas de bâtiments commerciaux, industriels, institutionnels ou 
communautaires, les appareils mécaniques sont également 
autoris®s sur le toit, ¨ la condition quôils soient dissimul®s par 
un élément vertical opaque; 

 
t) les garages privés détachés dans les zones agricoles « A », 

forestières « F », rurales « RU », villégiature forestière « VIL-
 F » et les bâtiments complémentaires en général (¨ lôexception 
des poulaillers urbains) à lôint®rieur des zones riveraines « RIV » 
conformément aux dispositions du présent règlement; 

 
u) les bâtiments complémentaires (¨ lôexception des poulaillers urbains) 

exclusivement dans la cour avant secondaire des terrains 
dôangle conform®ment aux dispositions du pr®sent r¯glement; 

 
v) les bâtiments complémentaires (¨ lôexception des poulaillers urbains)  

exclusivement dans la cour avant secondaire des terrains 
transversaux conformément aux dispositions du présent 
règlement; 

 
w) les usages temporaires (la vente de fruits et légumes ou fleurs 
ou autres produits ¨ lôext®rieur dôun b©timent, la vente dôarbres 
de Noël, la vente de produits agricoles prêts et destinés à la 
consommation humaine, les cirques, carnavals, événements 
sportifs et kermesses et les ventes de garage) conformément 
aux dispositions du présent règlement; 
 

x) les marchés publics conformément aux dispositions du présent 
règlement; 
 

y) les terrasses commerciales conformément aux dispositions du 
présent règlement; 

 
z) antennes paraboliques de diamètre inférieur à soixante-quinze 

centièmes de mètre (0,75 m). 
 

6.22 Cour latérale Aucun usage nôest permis dans les cours lat®rales et ces espaces 
doivent être complètement libres. 
 
Sont spécifiquement prohibés dans les cours latérales, les îlots de 
pompe et leurs marquises pour un centre de distribution de produits 
pétroliers. 
 
Font cependant exception : 
 
a) les clôtures, les haies, les murs de soutènement et de 

maçonnerie et murets conformément aux dispositions du 
présent règlement; 
 

b) les trottoirs, les bordures, les plantations, les allées ou autres 



 

 

éléments paysagers conformément aux dispositions du présent 
règlement; 
 

c) les potagers; 
 
d) les escaliers et rampes dôaccès ouverts donnant accès au rez-

de-chaussée ou au sous-sol pourvu qu'il soit laissé un espace 
d'au moins deux mètres (2 m) de la ligne latérale de terrain; 
 

e) les auvents et les marquises conformément aux dispositions du 
présent règlement; 

 
f) les porte-à-faux à la condition de respecter la marge latérale du 

bâtiment principal; 
 
g) les affiches ou les enseignes conformément aux dispositions du 

présent règlement; 
 
h) les espaces de stationnement, de chargement et de 

déchargement des véhicules conformément aux dispositions du 
présent règlement; 

 
i) les avant-toits, les corniches, les fenêtres en baie, verrières et 

les cheminées conformément aux dispositions du présent 
règlement faisant corps avec le bâtiment principal pourvu qu'ils 
ne fassent pas saillie à plus de deux mètres (2 m) et quôils 
soient situés à une distance minimale de deux mètres (2 m) de 
toute ligne délimitant le terrain; 

 
j) les perrons, les balcons, les galeries, les vérandas et leurs 

avant-toits sont permis pourvu qu'ils soient laissés un espace 
libre d'au moins deux mètres (2 m) de la ligne latérale de 
terrain; 

 
k) les bâtiments complémentaires, les abris d'autos permanents 

faisant corps avec le bâtiment principal ainsi que les abris 
dôautos temporaires conform®ment aux dispositions du pr®sent 
règlement; 

 
l) les installations septiques et les puits; 
 
m) les éoliennes domestiques conformément aux dispositions du 

présent règlement; 
 

n) les panneaux solaires implantés au sol conformément aux 
dispositions du présent règlement; 

 
o) l'entreposage extérieur conformément aux dispositions du 

présent règlement; 
 
p) les rampes dôacc¯s, garde-corps et mains courantes pour 
personnes handicap®es situ®s ¨ lôext®rieur du sol (c.-à-d. 
permettant dôacc®der ¨ un plancher situ® ¨ un m¯tre et cinq 
dixièmes (1,5 m) ou moins au-dessus du niveau du sol 
adjacent) et ¨ un minimum dôun m¯tre (1 m) de toute limite de 
propriété. En sous-sol, elles doivent être situées à au moins un 
mètre (1 m) de toute limite de propriété; 
 

q) les descentes de sous-sol pourvu quôil soit laiss® un espace 
libre dôau moins deux mètres (2 m) de la ligne latérale de 
terrain; 
 

r) les piscines conformément aux dispositions du présent 
règlement; 

 
s) les spas extérieurs conformément aux dispositions du présent 

règlement; 
 

t) les matériaux de revêtement extérieur, à la condition de ne pas 
empiéter de plus de dix centièmes de mètre (0,10 m) dans la 
marge latérale; 
 

u) les panneaux solaires faisant corps avec le bâtiment principal, à 
la condition de ne pas empiéter de plus de dix centièmes de 
mètre (0,10 m) dans la marge latérale;  



 

 

 
v) les appareils mécaniques (ex. thermopompes, appareils de climatisation, 

excluant ceux installés dans les fenêtres, et excluant les cheminées, les évents 
et les ventilateurs dôentretoit); 

 
       Les thermopompes doivent être localisées à un minimum de 

trois mètres (3 m) de la limite de propriété. Les autres appareils 
de climatisation install®s dans un mur doivent faire saillie dôun 
maximum de cinquante centièmes de mètre (0,50 m). Dans le 
cas de bâtiments commerciaux, industriels, institutionnels ou 
communautaires, les appareils mécaniques sont également 
autoris®s sur le toit, ¨ condition quôils soient dissimul®s par un 
élément vertical opaque; 

 
 
w) les syst¯mes ext®rieurs de chauffage ¨ combustion dôun 

bâtiment principal ou complémentaire; 
 
x) les antennes conventionnelles conformément aux dispositions 

du présent règlement; 
 
y) les antennes paraboliques conformément aux dispositions du 

présent règlement; 
 
z) les conteneurs à déchets; 
 
aa) les réservoirs, les bonbonnes ou les citernes à au moins deux 

mètres (2 m) de la ligne latérale de terrain; 
 
bb) les usages temporaires (la vente de fruits et légumes ou fleurs ou autres 

produits ¨ lôext®rieur dôun b©timent, la vente dôarbres de No±l, la vente de 
produits agricoles prêts et destinés à la consommation humaine, les cirques, 
carnavals, événements sportifs et kermesses et les ventes de garage) 
conformément aux dispositions du présent règlement; 
 

cc) les marchés publics conformément aux dispositions du présent 
règlement; 
 

dd) les terrasses commerciales conformément aux dispositions du 
présent règlement; 

 
ee) les cordes à linge et autres dispositifs servant à sécher le linge. 

 
6.23 Cour arrière Aucun usage nôest permis dans la cour arri¯re et cet espace doit 

être complètement libre. 
 
Sont plus spécifiquement prohibés dans la cour arrière, les îlots de 
pompe et leur marquise pour un centre de distribution de produits 
pétroliers. 
 
Font cependant exception : 
 
a) les clôtures, les haies, les murs de soutènement et de 

maçonnerie et murets conformément aux dispositions du 
présent règlement; 

 
b) les trottoirs, les bordures les plantations et autres 

aménagements paysagers conformément aux dispositions du 
présent règlement; 

 
c) les potagers; 
 
d) les escaliers et rampes dôacc¯s ouverts donnant acc¯s au rez-

de-chaussée ou au sous-sol pourvu quôil soit laiss® un espace 
dôau moins deux mètres (2 m) de la ligne arrière de terrain; 

 
e) les auvents et les marquises conformément aux dispositions du 

présent règlement; 
 
f) les porte-à-faux à la condition de respecter la marge arrière du 

bâtiment principal; 
g) les espaces de stationnements, de chargement et de 

déchargement des véhicules conformément aux dispositions du 
présent règlement; 

 
h) les avant-toits, les fenêtres en baie et les cheminées ayant au 



 

 

plus deux mètres et cinq dixièmes (2,5 m) de largeur et 
soixante-quinze centim¯tres (75 cm) dôempi®tement 
conformément aux dispositions du présent règlement; 
 

i) les perrons, les vérandas, les verrières, les solariums, les 
balcons, les patios, les portiques, les terrasses les foyers 
extérieurs, les pergolas et les tambours ou les porches fermés 
pourvu qu'ils soient situés à une distance d'au moins deux 
mètres (2 m) de la ligne arrière de terrain; 
 

j) les bâtiments complémentaires, les abris d'autos permanents 
faisant corps avec le bâtiment principal ainsi que les abris 
dôautos temporaires conform®ment aux dispositions du pr®sent 
règlement; 

 
k) les installations septiques et les puits; 
 
l) les éoliennes domestiques conformément aux dispositions du 

présent règlement; 
 

m) les panneaux solaires implantés au sol conformément aux 
dispositions du présent règlement; 
 

n) l'entreposage extérieur conformément aux dispositions du 
présent règlement; 

 
o) les rampes dôacc¯s, garde-corps et mains courantes  pour 
personnes handicap®es situ®s ¨ lôext®rieur du sol (c.-à-d. 
permettant dôacc®der ¨ un plancher situ® ¨ un m¯tre et cinq 
dixièmes (1,5 m) ou moins au-dessus du niveau du sol 
adjacent) et ¨ un minimum dôun m¯tre (1 m) de toute limite de 
propriété. En sous-sol, elles doivent être situées à au moins un 
mètre (1 m) de toute limite de propriété; 

 
p) les descentes de sous-sol pourvu quôil soit laiss® un espace 

libre dôau moins deux mètres (2 m) de la ligne arrière de terrain; 
 
q) les piscines conformément aux dispositions du présent 

règlement; 
 
r) les spas extérieurs conformément aux dispositions du présent 

règlement; 
 
s) les matériaux de revêtement extérieur, à la condition de ne pas 

empiéter de plus de dix centièmes de mètre (0,10 m) dans la 
marge arrière; 
 

t) les panneaux solaires faisant corps avec le bâtiment principal, à 
la condition de ne pas empiéter de plus de dix centièmes de 
mètre (0,10 m) dans la marge arrière; 

 
u) les appareils mécaniques (ex : thermopompes, appareils de 

climatisation, excluant ceux installés dans les fenêtres, et 
excluant les cheminées, les évents et les ventilateurs 
dôentretoit); 

 
       Les thermopompes doivent être localisées à un minimum de 

trois mètres (3 m) de la limite de propriété. Les autres appareils 
de climatisation install®s dans un mur doivent faire saillie dôun 
maximum de cinquante centièmes de mètre (0,50 m). Dans le 
cas de bâtiments commerciaux, industriels, institutionnels ou 
communautaires, les appareils mécaniques sont également 
autoris®s sur le toit ¨ la condition quôils soient dissimul®s par un 
élément vertical opaque; 

 
v) les syst¯mes ext®rieurs de chauffage ¨ combustion dôun 

bâtiment principal ou complémentaire conformément aux 
dispositions du présent règlement; 

 
w) les foyers ext®rieurs pourvus dôune chemin®e dôau moins un 

mètre et quatre-vingt-trois dixi¯mes (1,83 m) pourvu quôils 
soient situés à au moins un mètre (1 m) des lignes de propriété;  

 
x) les antennes conventionnelles conformément aux dispositions 

du présent règlement; 



 

 

 
y) les antennes paraboliques; conformément aux dispositions du 

présent règlement; 
 
z) les contenants de déchets; 

 
aa) les réservoirs, les bonbonnes ou les citernes à au moins deux 

mètres (2 m) de la ligne arrière de terrain; 
 

bb) les cordes à linge et autres dispositifs servant à sécher le linge; 
 
cc) les usages temporaires (la vente de fruits et légumes ou fleurs 
ou autres produits ¨ lôext®rieur dôun b©timent, la vente dôarbres 
de Noël, la vente de produits agricoles prêts et destinés à la 
consommation humaine, les cirques, carnavals, événements 
sportifs et kermesses et les ventes de garage) conformément 
aux dispositions du présent règlement; 
 

dd) les marchés publics conformément aux dispositions du présent 
règlement; 
 

ee) les escaliers de sauvetage à au moins deux mètres (2 m) de la 
ligne arrière de terrain; 

 
ff) les terrasses commerciales conformément aux dispositions du 

présent règlement; 
 

gg) les poulaillers urbains conformément aux dispositions du 
présent règlement. 

 
 
 

6.24 Potager en cour 
avant 

6.24.1 Implantation 
 
Tout potager implanté en cour avant dans les zones écoquartier 
« EQ » doit respecter les dispositions suivantes : 
 
a) le potager doit être à une distance minimale de un mètre (1 m) 

de la ligne avant et des lignes latérales du terrain; 
 

b) la hauteur des plantations du potager ne doit pas excéder un 
mètre (1 m) sur une distance de deux mètres (2m) à partir de la 
ligne avant du terrain et excéder deux mètres (2 m) ailleurs 
dans la cour avant; 
 

c) le niveau du sol ne doit pas °tre augment® et lôajout de 
structures permanentes ou temporaires pour retenir le sol est 
interdit; 
 

d) aucun produit du potager ne doit être étalé ou mis en vente. 
 

6.24.2 Structure amovible 
 

Toute structure amovible utilis®e pour soutenir les plantes dôun 
potager implanté en cour avant doit respecter les dispositions 
suivantes : 
 
a) une structure amovible est autorisée du 1er mai au 15 octobre 
dôune m°me ann®e; 
 

b) la structure amovible doit être installée à une distance minimale 
de un mètre (1 m) de la ligne avant et des lignes latérales du 
terrain; 
 

c) la structure amovible ne doit pas excéder une hauteur de un 
mètre (1 m) sur une distance de deux mètres (2m) à partir de la 
ligne avant du terrain et excéder deux mètres (2 m) ailleurs 
dans la cour avant. La hauteur maximale ne sôapplique pas 
lorsquôune structure amovible est apposée au mur avant du 
bâtiment principal; 
 

d) seul un tuteur, support pour plante, grillage, filet et treillis en 
bois, métal, plastique ou cordage est autorisé comme une 
structure amovible.   
 



 

 

6.25 Antennes 6.25.1 Nombre dôantennes 
 
Pour les usages r®sidentiels, il ne peut y avoir quôune (1) seule 
antenne de télévision ou parabolique ou autre, par logement. 
 
6.25.2 Localisation des antennes autres que paraboliques 

(conventionnelles) 
 
Les antennes autres que paraboliques (conventionnelles) doivent être 
installées dans la cour arrière. Elles peuvent également être 
install®es dans les cours lat®rales ¨ lôarri¯re dôune ligne imaginaire 
correspondant au centre du bâtiment principal et sur la moitié 
arrière du toit du bâtiment principal. 
Les antennes numériques (Bell Express Vu, Shaw Direct, etc.) peuvent 
être installées sur le toit ou sur le mur arrière de manière à ne pas 
être visibles de la rue, sauf sôil ne peut en °tre autrement. 
 
6.25.3 Hauteur des antennes autres que paraboliques 

(conventionnelles) 
 
La hauteur maximale de ces antennes est fixée à dix-huit mètres 
(18 m) mesurée à partir du sol où elle est implantée. 
 
6.25.4 Localisation dôune antenne parabolique : 
 
Les antennes paraboliques de plus de soixante-quinze centièmes 
de mètre (0,75 m) de diamètre doivent être installées dans la cour 
arrière. 
 
Lorsque ces antennes (c.-à-d. > 0,75 m) sont implantées dans la 
cour arri¯re, elles doivent °tre distantes dôau moins un m¯tre et cinq 
dixièmes (1,5 m) du bâtiment principal et de toute ligne de 
propriété. 
 
Toutefois, pour les usages commerciaux, industriels et publics et 
communautaires, les antennes paraboliques sont autorisées sur le 
toit du b©timent ¨ la condition quôelles nôexc¯dent pas soixante-
quinze centièmes de mètre (0,75 m) de diamètre. Dans le cas des 
bâtiments commerciaux, industriels et publics et communautaires 
de plus de quatre (4) étages, les antennes paraboliques de plus de 
soixante-quinze centièmes de mètre (0,75 m) de diamètre sont 
permises sur le toit ¨ la condition que le diam¯tre de lôantenne 
nôexc¯de pas trois mètres et cinq centièmes (3,05 m). 
 
6.25.5 Volume dôune antenne parabolique 
 
Lorsque lôantenne est fix®e au sol, sa hauteur maximale, mesur®e ¨ 
la base du support jusquô¨ son point le plus ®lev®, ne doit pas 
excéder quatre mètres (4 m). 
 
6.25.6 Installation dôune antenne parabolique : 
 
Les antennes paraboliques doivent être érigées de sorte 
quôadvenant leur chute, elles ne puissent venir en contact avec des 
lignes électriques ou téléphoniques. 
 

6.26 Panneaux solaires 
 

Les panneaux solaires peuvent être implantés sur les toits ainsi que 
sur les façades des bâtiments principaux et complémentaires. Dans 
un tel cas, les panneaux solaires doivent sôint®grer 
harmonieusement au reste du bâtiment et être parallèles à celui-ci.  
 
Un panneau solaire peut être installé sur un poteau au sol selon les 
conditions suivantes : 
 
a) un seul panneau solaire implanté au sol est autorisé, sauf dans 
les zones ®coquartier ç EQ è o½ il est permis dôen implanter 
plus dôun afin de respecter les objectifs et crit¯res dô®valuation 
du Règlement sur les plans dôimplantation et dôint®gration 
architecturale; 

b) un panneau solaire doit être localisé dans les cours latérales ou 
arrières, à une distance minimale de deux mètres (2 m) des 
lignes de terrain; 
 

c) la hauteur du panneau solaire ne doit pas excéder trois mètres 
(3 m) par rapport au niveau du sol adjacent; 



 

 

 
d) aucun fil ou autre structure servant à acheminer le courant 

électrique ne doit être apparent. 
 

6.27 Stationnements, 
accès et espaces 
de chargement et 
de déchargement 

6.27.1 Règles générales 
 
Aucun permis de construction ou certificat dôautorisation ne peut 
°tre ®mis ¨ moins que des aires de stationnement nôaient ®t® 
prévues et aménagées selon les dispositions du présent règlement. 
 
Cette exigence sôapplique aux travaux dôagrandissement dôun 
bâtiment, à une addition dôusage, aux travaux de construction dôun 
b©timent neuf, ¨ un changement dôusage en tout ou en partie, ¨ 
lôam®nagement dôun terrain ou encore ¨ la modification ou 
lôagrandissement dôune aire de stationnement existante. Lors de 
tout changement à un usage qui exige un nombre de cases 
sup®rieur ¨ lôancien, lôusage doit °tre pourvu du nombre additionnel 
dôespaces requis pour le nouvel usage par rapport ¨ lôancien. Lors 
de tout changement à une occupation qui exige un nombre de 
cases sup®rieur ¨ lôancien, le bâtiment doit être pourvu du nombre 
additionnel de cases de stationnement requis par la nouvelle 
occupation par rapport ¨ lôancienne. 
 
Si des modifications ou agrandissements modifient la superficie 
dôun usage ou dôun b©timent, il doit sôen suivre automatiquement 
une modification au nombre de cases requises. 
 
Des droits acquis relatifs au nombre de cases de stationnement 
d®rogatoire et aux normes dôam®nagement sont reconnus 
uniquement pour les aires de stationnement existantes et en 
fonction des usages existants. 
 
Les exigences de stationnement établies par le présent règlement 
ont un caractère obligatoire et continu. Elles prévalent tant et aussi 
longtemps que le b©timent ou lôusage quôelles desservent est 
existant et que lôemploi quôon en fait requiert des cases de 
stationnement en vertu du présent règlement. 
 
6.27.2 Emplacement des cases de stationnement 
 
Les cases de stationnement doivent être situées sur le même 
terrain que lôusage desservi ou sur un terrain situ® ¨ moins de cent 
cinquante mètres (150 m) de celui-ci et dans la même zone ou 
dans une zone permettant le même usage. 
 
Dans le cas des usages commerciaux, publics et communautaires, 
industriels, récréatifs et habitations multifamiliales, les cases 
doivent être accessibles uniquement par une entrée charretière. 
Les cases doivent être implantées de telle sorte que toutes les 
manîuvres de stationnement sôeffectuent en dehors de la rue.  
Lôam®nagement dôaires de stationnement communes est autoris® 
pourvu quôelles soient dot®es dôune all®e de circulation mitoyenne 
conformément aux dispositions du présent règlement. 
 
Lorsquôil y a am®nagement dôespaces communs ou lorsquôun 
stationnement nôest pas situ® sur le m°me terrain que lôusage pour 
lequel il est requis, le demandeur devra garantir par acte notarié la 
disponibilité du stationnement en conformité avec le règlement. 
 
6.27.3 Dimensions des aires de stationnement 
 
Les dimensions minimales des aires de stationnement sont 
déterminées par le tableau 3 suivant et illustrées à la figure 
numéro 7. 



 

 

 

Tableau 3 : Dimensions des aires de stationnement 
 

DIMENSIONS DES AIRES DE STATIONNEMENT 

Angle des 
cases  
(degré) 

Largeur des allées entre 
les cases (mètre) Largeur de 

la case 
(mètre) 

Longueur 
de la case 

(mètre) 

Largeur modulaire (mètre) 

sens 
unique 

sens 
double 

sens 
unique 

sens 
double 

0 3 6 2,5 6 8 11 

30 3,4 6,0 2,5 4,6 12,6 15,2 

45 3,7 6,0 2,5 5,5 14,7 17 

60 4,9 6,0 2,5 5,8 16,5 17,6 

90 6 6,7 2,5 5,5 17 17,7 

 

  Nonobstant le tableau pr®c®dent, lorsquôune case de stationnement 
est limitée ou obstruée par un (ou des) mur(s) ou un (ou des) 
poteau(x), la largeur libre non obstruée de la case doit être de deux 
mètres sept dixièmes (2,7 m) sur toute sa longueur. 
 
Nonobstant le tableau pr®c®dent, lorsquôune case de stationnement 
est limitée sur lôun et lôautre c¹t® par un mur ou une colonne, la 
largeur minimale libre non obstruée de la case doit être de trois 
mètres (3m) sur toute sa longueur. 
 
Les cases de stationnement utilisées par les personnes 
handicapées physiquement doivent avoir au moins deux mètres et 
quatre dixi¯mes (2,4 m) et une all®e lat®rale dôau moins un m¯tre et 
cinq dixièmes (1,5 m) de largeur sur le côté. 
 
De plus, chaque emplacement de stationnement doit être entouré 
dôun tablier de manîuvre dôune superficie suffisante pour permettre 
aux personnes se servant de fauteuils roulants dôacc®der et de 
descendre facilement dôune voiture. 
 
6.27.4 Accès aux aires de stationnement 
 
Les aires de stationnement doivent communiquer avec la rue 
directement par une entrée charretière ou par une ruelle ou un 
passage privé, en respectant les dispositions du présent règlement. 
 
De plus, dans toute aire de stationnement doivent être prévues des 
aires de manîuvre pour accéder aux cases et en sortir sans être 
contraint de déplacer un autre véhicule. 
 
Les allées de circulation dans lôaire de stationnement ainsi que les 
entrées charretières ne peuvent en aucun temps être utilisées pour 
le stationnement des véhicules automobiles. 
 
6.27.5 Accès aux aires de stationnement pour personnes 

handicapées physiquement 
 
Tous les bâtiments ouverts au public doivent avoir au moins une 
entrée principale qui soient conforme aux « Normes de construction 
pour les handicapées », du Code de construction du Québec, 
chapitre 1, Bâtiment et du Code national du bâtiment-2005 modifié. 
Cette entr®e doit donner sur lôext®rieur au niveau du trottoir ou 
dôune rampe dôacc¯s ¨ un trottoir. 
 
Ces allées extérieures doivent avoir des surfaces antidérapantes, 
former une surface continue et ne compter aucune dénivellation 
brusque, telles que des marches ou bordures. 
 
 
 
 
 
 



 

 

6.27.6 Localisation et pente des entrées charretières 
 
La distance minimale entre deux (2) entrées charretières sur un 
même terrain est fixée à six mètres (6 m). 
 
Les entrées charretières doivent être situées à au moins six mètres 
(6 m) de lôintersection de deux lignes dôemprise de rue ou de leur 
prolongement. 
 
Les rampes ou les entrées charretières mitoyennes sont permises 
dans les zones où les usages habitation et commerciaux sont 
autorisés. 
 
Les rampes et entrées charretières ne doivent pas avoir une pente 
supérieure à dix pour cent (10 %). Elles ne doivent pas commencer 
leur pente en de¨ dôun mètre et deux dixièmes (1,2 m) de la ligne 
dôemprise de rue. 
 
6.27.7 Nombre dôentrées charretières 
 
Il ne peut y avoir plus de deux (2) entrées charretières sur un 
terrain borné par une rue. Si le terrain est borné par plus dôune rue, 
le nombre dôentr®es charretières autorisé est applicable pour 
chacune des rues. 
 
6.27.8 Largeur des entrées charretières 
 
Une entrée charretière servant ¨ la fois pour lôentr®e et la sortie de 
véhicules doit avoir une largeur minimale de cinq mètres (5 m) et 
une largeur maximale de neuf mètres (9 m). 
 
Une entrée charretière servant seulement, soit pour lôentr®e, soit 
pour la sortie de véhicules, doit avoir une largeur minimale de trois 
mètres et cinq dixièmes (3,5 m) et une largeur maximale de neuf 
m¯tres (9 m). Dans ce cas, sp®cifique, les acc¯s pour lôentr®e et 
pour la sortie comptent pour deux (2) entrées charretières à la rue.  
 
6.27.9 Localisation des aires de stationnement 
 
Les aires de stationnement peuvent être localisées dans les cours 
latérales et arrière. Elles peuvent aussi être localisées dans la cour 
avant ¨ la condition dô°tre distantes dôun m¯tre (1 m) de lôemprise 
de rue ou de trois mètres (3 m) de la bordure / trottoir / voie de 
circulation.  
 
Sur un terrain sur lequel on retrouve un usage commercial, public et 
communautaire, industriel, récréatif et habitation multifamiliale, 
lorsque les cases de stationnement sont situées en cours avant, la 
bande de trois mètres (3 m) de la bordure / trottoir / voie de 
circulation doit °tre pourvue dôam®nagements paysagers constitu®s 
dôarbres et dôarbustes et dôau moins un (ou des) élément(s) 
suivant(s) : pelouse, plantes, arbustes, fleurs. 
 
Nonobstant les dispositions pr®c®dentes, dans le cas dôun bâtiment 
abritant un usage dôhabitation au rez-de-chauss®e, lôaire de 
stationnement ne peut pas être localisée en partie ou en totalité vis-
à-vis le mur avant du logement ou de lôhabitation, ¨ lôexception des 
unit®s dôhabitation isolées, jumelées ou en rangées ainsi que les 
habitations implantées dans le cadre dôun projet r®sidentiel int®gr®.  
 
Dans le cas dôune habitation isol®e, un seul empi®tement dôun 
mètre (1 m)  vis-à-vis le mur avant (en plus de lôempi®tement vis-à-vis le 

garage attenant ou lôabri dôauto sôil y a lieu) et à deux mètres (2 m) minimum 
du mur avant est autorisé.  
 
Dans le cas dôune habitation jumel®e et en rang®e, lôempi®tement 
maximal est augment® jusquô¨ la moiti® du mur avant. Dans le cas 
dôun b©timent autre que r®sidentiel, lôaire de stationnement doit être 
distante dôun m¯tre (1 m) minimum des murs de b©timent. 
 
 
 
 
 
 



 

 

Pour toute nouvelle habitation multifamiliale de quatre (4) 
logements et plus ou pour toute habitation implantée dans le cadre 
dôun projet r®sidentiel int®gr®, les aires de stationnement doivent 
°tre dispos®es de faon ¨ ne pas g°ner la vue dôun vivoir, dôune 
entr®e ou dôune cour avant et °tre distantes dôau moins trois m¯tres 
(3 m) de toute fen°tre dôune pi¯ce habitable situ®e ¨ moins de deux 
mètres (2 m) du niveau du sol. 
 
6.27.10 Aménagement et entretien des aires de stationnement 
 
6.27.10.1 Surfaces 
 
Toutes les surfaces doivent être pavées ou asphaltées, bétonnées 
ou autrement recouvertes de manière à éliminer tout soulèvement 
de poussière, et formation de boue, et ce, dans les douze (12) mois 
de lôoccupation de la propri®t®. 
 
Les aires de stationnement des établissements commerciaux, 
industriels et publics et communautaires, ainsi que des habitations 
multifamiliales doivent être pavées. 
 
6.27.10.2 Drainage et gestion des eaux de ruissellement 
 
Toute aire de stationnement de plus de deux cents mètres carrés 
(200 m2) de superficie ne peut être drainée vers la rue, elle doit être 
pourvue dôun syst¯me de drainage de surface.  
 
Toute aire de stationnement comportant une surface 
dôimperm®abilisation supérieure ou égale à trois milles mètres 
carrés (3000 m2) et dont les eaux de ruissellement seront rejetées 
en un ou plusieurs points dôun cours dôeau ou lôun de ses 
tributaires, doit faire lôobjet dôun certificat dôautorisation ®mis en 
conformité avec le règlement numéro 431-16 de la MRC Le Haut-
Saint-François intitulé « Règlement n° 431-16 régissant 
lô®coulement des eaux des cours dôeau de la MRC ». De plus, des 
ouvrages visant à contrôler les eaux de ruissellement tels que des 
bassins de rétention ou des aires de biorétention devront être 
aménagés lorsque le taux de ruissellement après-projet sur 
lôensemble de lôaire de stationnement sera supérieur à 25 L/s/ha. 
Ces ouvrages devront être implantés conformément au règlement 
numéro 431-16 de la MRC Le Haut-Saint-François intitulé 
« Règlement n° 431-16 r®gissant lô®coulement des eaux des cours 
dôeau de la MRC » et conformément aux distances suivantes : 
 
a) à au moins quatre mètres et cinq dixièmes (4,5 m) du pavage 

de toute rue; 
 

b) à au moins un mètre (1 m) de la ligne dôemprise de toute rue ou 
servitude de passage; 
 

c) à au moins un mètre (1 m) de toute ligne de propriété; 
 

d) à au moins deux mètres (2 m) des fondations de tout bâtiment. 
 
6.27.10.3 Délimitation 
 
Toute aire de stationnement de plus de deux cents mètres carrés 
(200 m2), non cl¹tur®e, doit °tre pourvue dôune bordure continue de 
b®ton, dôasphalte, de pierres ou de madriers trait®s dôun enduit 
hydrofuge, dôau moins quinze centi¯mes de m¯tre (0,15 m) de 
hauteur et située à au moins un mètre (1 m) des lignes séparatrices 
des terrains adjacents. Ces dispositions ne sôappliquent pas au 
centre des aires de stationnement communes. Cette bordure doit 
être solidement fixée et bien entretenue. 
Lorsquôune aire de stationnement de plus de deux cents m¯tres 
carrés (200 m2) est adjacente ¨ un terrain dôhabitation ou situ®e à 
moins de cinq m¯tres (5 m) dôune ligne de propri®t® r®sidentielle, 
elle doit être séparée de ce terrain par un mur de maçonnerie, une 
cl¹ture opaque ou une haie dense dôun minimum dôun m¯tre et cinq 
dixièmes (1,5 m) de hauteur pour les cours latérales et arrière. 
Cependant, dans la cour avant, la hauteur maximale est dôun mètre 
et vingt-cinq centièmes (1,25 m). 
 
 
 



 

 

Toutefois, si lôaire de stationnement en bordure du terrain 
r®sidentiel est ¨ un niveau inf®rieur dôau moins deux mètres par 
rapport à celui du terrain résidentiel, ni mur, ni clôture, ni haie ne 
sont requis. 
 
Pour une aire de stationnement comprenant cinq (5) cases et plus, 
chacune des cases doit être délimitée par une ligne peinte sur le 
pavage. 
 
6.27.10.4 Déneigement 
 
Toute aire de stationnement doit être aménagée de façon à 
permettre lôenl¯vement et le stockage de la neige sans r®duire sa 
capacité en nombre de cases en dessous du nombre requis. 
 
6.27.10.5 Îlots de verdure 
 
Toute aire de stationnement comportant vingt-cinq (25) cases ou 
plus doit comptabiliser un îlot de verdure par série de vingt-cinq 
(25) cases de stationnement. Lôam®nagement des ´lots de verdure 
ne doit pas réduire la capacité en nombre de cases en dessous du 
nombre requis et se faire conformément aux dispositions 
suivantes : 
 
a) lô´lot de verdure a une superficie minimale de quinze m¯tres 

carrés (15 m2); 
 

b) lô´lot de verdure comprend la plantation dôau moins un (1) arbre 
par quinze mètres carrés (15 m2); 
 

c) lô´lot de verdure doit °tre am®nag® conform®ment ¨ lôune ou 
lôautre des propositions suivantes : 
 
 

       Figure 4 : Îlot de verdure ï Proposition A 
 

 
       
 
 
 
 

 Figure 5 : Îlot de verdure ï Proposition B 
 

 
        Figure 6 : Îlot de verdure ï Proposition C 

 

 
 
6.27.11 Nombre de cases requis 
 
Le nombre minimal de cases de stationnement requis est établi ci-
après. Toute fraction de case supérieure à une demie (1/2) doit être 
considérée comme une case additionnelle. 
 
Si un bâtiment regroupe plusieurs usages, le nombre de cases de 
stationnement requis doit être calculé comme si tous ces usages 
étaient considérés individuellement, selon les normes prescrites par 
le règlement. 
 



 

 

Le nombre de cases de stationnement requis pour garer les 
véhicules de service dôun usage doit °tre compt® en surplus des 
normes prescrites par le présent règlement pour cet usage à raison 
dôune case par v®hicule. 
 
Tableau 4 : Nombre de cases de stationnement par types 
dôusages 
 
 

Usage Nombre de cases requis Unité / autre 

Unité /m2 de plancher 

HABITATION 

a) Habitation de trois (3) 
logements et moins 

 1 / logement 

b) Habitation de quatre (4) 
logements et plus 

 2 / logement 

c) Maison 
mobile/roulotte/micro 
maison 

 Une place dôune superficie 
minimale de 20 m2 

d) Maison de chambres / 
pensions (ex. : foyer pour 
personnes âgées) 

 1/4 par logement 

COMMERCES ET SERVICES 

a) Bureau dôentreprises ne 
recevant pas de clientèle 
sur place 

1/75 m2  

b) Centre commercial 5,5/100 m2  

c) Cinéma théâtre  1/5 si¯ges jusquô¨ 800 si¯ges 
et 1/8 sièges au-delà de 800 
sièges 

d) Clinique médicale et 
cabinet de consultation 

1/20 m2 3/bureau de praticien 

e) Commerce lié à 
lôautomobile et ¨ la 
machinerie 

1/ 1001  m2 et un minimum de 
5 cases 

 

f) Commerce de meubles, 
dôappareils m®nagers, 
quincaillerie et mercerie 

1/20 m2  

g) Commerce dôalimentation, 
dépanneur et commerce 
dôaccommodation : 

 

- 500 m2 de plancher et 
moins 

- plus de 500 m2 de 
plancher 

 

 

 

1/20 m2 

 

25 cases plus 1/15 m2 de 
plancher  

 

h) Commerce de vente au 
détail et de services non 
mentionnés ailleurs : 

 

- 500 m2 de plancher et 
moins 

- plus de 500 m2 de 
plancher 

 

 

 
 

1/35 m2 

 

12 cases plus 1/20 m2 de 
plancher  

 

 

 

 

 

 

 

 

i) Commerce de gros, 
terminus de transport 

1/1402 m2  

j) Entreposage intérieur 1/100 m2  

k) Hôtel, motel, résidence de 
tourisme et auberge rurale 

 Pour un bâtiment de 40 
chambres et moins : 
1/chambre 

Au-delà de 40 chambres : ½ 
chambres 3 



 

 

l) Garderie 1/55 m2  

m) Gîte touristique  1 case pour le propriétaire et ½ 
chambres louées 

n) Restaurant, restauration 
champêtre, brasserie, bar, 
boîte de nuit et autre 
établissement pour boire et 
manger 

1/10 m2 et un minimum de 5 
cases 

 

o) Salon de coiffure 1/10 m2  

p) Salon funéraire 1/10 m2  

q) Service administratif, 
professionnel, financier et 
dôaffaires 

1/30 m2  

INDUSTRIE Note 4  

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL 

a) Bibliothèque et musée 1/35 m2  

b) Église et édifice de culte  1/8 places assises 

c) Hôpital 1/120 m2 ½ lits 

d) Lieu dôassembl®e (club 
privé, salle, stade, centre 
communautaire, aréna) 

1/105 m2 1/5 sièges 

e) Maison dôenseignement 
primaire et secondaire 

 1/2 employés et 1/classe6 

 

f) Sanatorium, orphelinat, 
maison de convalescence 

 1 / médecin et ½ / employés et 
¼ / lits 

RÉCRÉATION 

a) Centre de ski  25/ha de piste de ski 

b) Golf  3/trou 

c) Établissement récréatif 
(tennis, billard, quilles, 
curling, etc.). 

 2/unité de jeu 

d) Centre de loisirs 1/20m2  

USAGES TEMPORAIRES  5 cases 

(1) Ces cases ne doivent pas servir au stationnement des véhicules destinés à la montre ou à la 
vente. 

(2) Plus tout lôespace n®cessaire pour garder les v®hicules et lô®quipement de lôentreprise. 

(3) Si lôh¹tel, le motel, la r®sidence de tourisme ou lôauberge rurale contient une ou des salles 
dôassembl®es, un bar, un restaurant, un club de nuit, des boutiques, des ®tablissements de 
services et autres, autant de cases supplémentaires sont requises comme si tous les 
éléments ®taient consid®r®s individuellement, jusquô¨ concurrence dôune (1) case par vingt 
mètres carrés (20 m2) pour la superficie de plancher affectée à ces usages. 

(4) Une case par trente mètres carrés (30 m2) de plancher de bureau et une (1) case par cent 
mètres carrés (100 m2) de plancher dôentreposage auxquelles sôajoute un minimum de cinq 
(5) cases réservées aux visiteurs et clients. 

(5) Cette norme sôapplique uniquement pour les lieux dôassembl®es ne contenant pas de si¯ges 
fixes. Lorsquôun lieu dôassembl®e est int®gr® ¨ un autre type dôusage, lôutilisation conjointe 
des cases est autorisée dans la mesure où les activités ont des heures ou des jours de 
pointe de demande de stationnement diff®rents tel quôavant les heures normales dôaffaires et 
le dimanche par rapport aux autres jours de la semaine. En aucun cas, le nombre de cases 
de stationnement ne peut °tre inf®rieur ¨ celui exig® par la norme des lieux dôassembl®es. 

(6) La surface requise pour le stationnement des autobus scolaires sôajoute ¨ cette norme, ainsi 
que les cases pour les lieux dôassembl®es. 

 



 

 

  
6.27.12 Stationnement de véhicules utilitaires et de véhicules 

lourds 
 
Dans les zones résidentielles « RE » et écoquartier « EQ » est 
interdit tout stationnement de  véhicules lourds ou utilitaires tels 
que tracteur, niveleuse, rétrocaveuse, chasse-neige, pelle 
mécanique, rétro-excaveuse, chargeur, bulldozer, camion-
remorque, remorque, camion, autobus, etc.  
 
6.27.13 Obligation de fournir des aires de chargement et de 

déchargement 
 
Aucun permis de construction ou certificat dôautorisation destiné à 
un usage commercial ou industriel ne peut être émis à moins que 
des aires de chargement ou de déchargement des véhicules de 
transport et pour la cueillette s®lective et des ordures nôaient ®t® 
prévues, selon les dispositions du présent règlement. De plus, 
lôusage ne peut d®buter avant que ces aires nôaient ®t® 
aménagées. 
 
6.27.14 Dimension des aires et chargement et de 

déchargement 
 
Chaque aire de chargement ou de déchargement doit avoir une 
largeur minimale de trois mètres (3 m) et une profondeur minimale 
de neuf mètres (9 m). 
 
6.27.15 Localisation des aires de chargement et de 

déchargement 
 
Les aires de chargement et de déchargement ainsi que les tabliers 
de manîuvre doivent °tre situ®s enti¯rement sur le terrain de 
lôusage desservi. Toutes les aires de chargement et de 
déchargement doivent être situées dans les cours latérales ou 
arrière. Toutefois, elles peuvent être localisées dans une cour 
avant, ayant une profondeur minimale de trente mètres (30 m). 
 
6.27.16 Tablier de manîuvre 
 
Chaque aire de chargement et de déchargement doit comprendre 
un tablier de manîuvre dôune superficie suffisante pour que tous 
les véhicules affectés au chargement et au déchargement puissent 
y accéder en marche avant et changer complètement de direction 
sans pour cela emprunter la voie de circulation publique. 
 
6.27.17 Aménagement des aires de chargement et 

déchargement 
 
Toute aire destinée au chargement et au déchargement des 
v®hicules de transport ainsi quô¨ leur manîuvre desservant des 
établissements commerciaux, industriels et publics et 
communautaires doit être pavée, y compris ses accès. Toute aire 
destinée au chargement et au déchargement des véhicules de 
transport ainsi quô¨ leur manîuvre desservant dôautres 
établissements (ex. : agricole) doit être recouverte de manière à 
éliminer tout soulèvement de poussière et formation de boue. 
 
 
6.27.18 Nombre dôaires de chargement et de d®chargement 
 
Le nombre dôaires de chargement et de d®chargement requis est 
établi par le tableau 5 suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Tableau 5 : Nombre dôaires de chargement et de 
déchargement requis 
 

NOMBRE DôAIRES DE CHARGEMENT ET DE DÉCHARGEMENT REQUIS 

Type dôusage Superficie de plancher (m2) Nombre minimal dôaires 

Commercial 300 ï 1 500 

1 501 ï 4 500 

4 501 ï 7 500 

7 501 ï 10 500 

10 501 ï et plus 

1 

2 

3 

4 

5 

Industriel 350 ï 400 

4 001 ï 8 000 

8 001 ï 12 000 

12 001 ï 16 000 

16 001 ï et plus 

1 

2 

3 

4 

5 

Figure 7 : Dimensions des aires de stationnement* 

 

* Les dimensions indiquées sont en mètres.  * Tous les stationnements ont une largeur minimale 
de deux mètres et cinq dixièmes (2,5 m). 

 

 



 

 

 

 6.27.19 Aménagement de stationnements pour vélos 
 
Les aires de stationnement reliées aux  usages commerciaux 
compris dans les classes dôusages C-1 « Accommodation », C-2 
« Détail, administration et service » et C-6 « Restauration » ainsi 
les aires de stationnement reliées aux usages compris dans les 
classes dôusages P-1 « Communautaire », P-3 « Parc et espace 
vert è et le groupe dôusages ç R®cr®ation », tel que défini au 
chapitre 4 du présent règlement intitulé « CLASSIFICATION ET 
DESCRIPTION DES USAGES », doivent comporter des espaces 
de stationnement pour vélos. 
 
Tout stationnement pour vélo doit respecter les dispositions 
suivantes : 

 
a) le stationnement pour vélos doit être facilement accessible 

de la rue. Il doit être situé hors des zones piétonnières et son 
accès doit minimiser les croisements avec les voitures et les 
piétons; 
 

b) le stationnement pour vélos doit être repérable de la rue par 
la mise en place dôune signalisation adapt®e pour en indiquer 
lôemplacement; 
 

c) le stationnement pour vélos doit être aménagé dans un 
endroit où celui-ci sera à la vue des passants; 
 

d) le stationnement pour vélos doit être placé le plus près 
possible de lôentr®e principale du b©timent principal, le cas 
échéant; 
 

e) le stationnement pour vélos doit mesurer minimalement deux 
mètres (2 m) de longueur et quatre dixièmes de mètres 
(0.4 m) de largeur;   
 

f) le stationnement pour vélos doit être abrité et comprendre un 
support permettant de recevoir un minimum de cinq (5) vélos. 
Ce support doit permettre de cadenasser facilement la roue 
avant et le cadre des vélos avec un cadenas en U ou un 
câble; 
 

g) toute structure servant à abriter le stationnement pour vélos 
isolée du bâtiment principal doit avoir une hauteur maximale 
de deux mètres et cinq dixièmes (2,5 m), être construit de 
bois plané, peint, verni ou teint et implantée à au moins trois 
mètres (3 m) du bâtiment principal et à au moins trois mètres 
(3 m) de toute ligne de propriété.      

 
6.28 Aménagement 
          extérieur  

6.28.1 Aménagement de surfaces résiduelles et délai 
dôexcavation 

 
Dans toutes les zones ¨ lôint®rieur dôun p®rim¯tre dôurbanisation, 
toute partie dôun terrain (¨ lôexception dôun terrain vacant) nô®tant pas 
occupée par une construction, un usage, un stationnement, un 
trottoir, une entrée charretière ou une allée de circulation, une 
aire de chargement ou de déchargement, un boisé ou une 
plantation doit être nivelée, gazonnée et proprement aménagée 
dans un délai de vingt-quatre (24) mois maximum, calculé à partir 
de la date dô®mission du permis de construction ou du certificat 
dôautorisation. 
 
Toute personne démolissant un bâtiment doit libérer le terrain de 
tout débris et niveler ledit terrain dans les soixante (60) jours de 
l'émission du certificat d'autorisation de démolition. De même, 
tout terrain étant l'assiette d'un bâtiment détruit par un incendie 
ou toute autre cause, doit être libéré de tout débris et nivelé dans 
les soixante (60) jours de la date du sinistre. 
 
Les surfaces résiduelles visées au premier alinéa ne doivent pas 
servir de lieux de dépôt de rebuts, de déchets ou de matériaux 
usagés de toutes sortes pour une période continue excédant 
vingt-quatre (24) heures. 
 



 

 

6.28.2 Nivellement dôun emplacement 
 
Lors de la présence de déblai et de remblai, tout nivellement de 

la pente doit être égal ou inférieur à trente degrés (300 ) en tout 
point afin de rejoindre les nouveaux espaces non déblayés ou 
remblayés. Font exception à cette règle, les murs de 
soutènement, les aménagements dans les bandes riveraines, 
tels quôils sont autoris®s au présent règlement et les zones 
tampons. 
 
6.28.3 Triangle de visibilité 
 
Pour les terrains dôangle, un triangle de visibilit® pris sur la 
propriété privée doit être exempt de tout aménagement et 
obstacle continu dôune hauteur de plus de neuf dixi¯mes de 
mètre (0,9 m) par rapport au niveau du centre de la rue. Ce 
triangle doit avoir six mètres (6 m) de côté au croisement des 
rues. Ce triangle est mesur® ¨ partir du point dôintersection des 
deux lignes de rue ou de leur prolongement. 
 

Figure 8 : Triangle de visibilité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6.28.4 Recouvrement des murs de fondation 
 
Tout mur de fondation excédant un mètre (1 m) au-dessus du 
niveau moyen du sol doit °tre recouvert dôun rev°tement 
extérieur conforme aux dispositions du présent règlement. 
 
6.28.5 Préservation des arbres 
 
Sur lôensemble du territoire de la municipalit®, tout arbre ou 
arbuste que lôon veut garder et susceptible dô°tre endommag® ¨ 
lôoccasion dôun chantier de construction doit °tre prot®g® ¨ lôaide 
dôune gaine de planches dôau moins quinze millimètres (15 mm) 
dô®paisseur attach®e au tronc ¨ lôaide dôune broche m®tallique. 
 
6.28.6 Plantations prohibées 
 
Sur lôensemble du territoire de la municipalit®, il est prohib® de 
planter des peupliers de Lombardie ou dôItalie (P. Nigra «Italica»), 
des peupliers faux-tremble (P. Tremuloiples), des érables argentés, 
des saules ¨ hautes tiges et toute autre esp¯ce dôarbre dont le 
développement des racines peut causer des dommages aux 
conduites souterraines, et ce, à moins de quinze mètres (15 m) 
de tout trottoir, chauss®e, fondation, fosse septique ou dôune 
infrastructure souterraine de service public et à moins de cinq 
m¯tres (5 m) dôune ligne de propri®t®. 
 
6.28.7 Normes de dégagement des arbres 
 
Sur tout le territoire de la municipalité, les arbres doivent être 
plantés à une distance minimale de : 
 
a) quatre mètres (4 m) de tout poteau portant des fils 

électriques; 
b) cinq mètres (5 m) des luminaires de rue; 
c) deux m¯tres (2 m) des r®seaux dôaqueduc et dô®gout; 
d) deux mètres (2 m) des tuyaux de drainage des bâtiments; 
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e) deux mètres (2m) de tout câble électrique ou téléphonique; 
f) trois m¯tres (3 m) dôun c©ble ®lectrique ¨ haute tension; 
g) trois m¯tres (3 m) dôune bouche dôincendie; 
h) un mètre et cinq dixièmes (1,5 m) des emprises de rue aux 

intersections. 
 

6.29 Clôtures, 
haies, murets 
et murs de 
soutènement 

6.29.1 Localisation 
 
Les clôtures, haies, murets et murs de soutènement peuvent être 
implantés avant que ne soit construit le bâtiment principal. 
 
Les clôtures, haies, murets et murs de soutènement peuvent être 
implantés dans toutes les cours et aires de dégagement, dans 
toutes les zones, sous réserve des dispositions du présent 
article. 
 
Aucune clôture ou haie et aucun muret ou mur de soutènement 
ne doit empi®ter sur lôemprise dôune voie de circulation. La marge 
à respecter pour tout(e) clôture, haie, muret et mur de 
sout¯nement doit °tre de un m¯tre (1m) par rapport ¨ lôemprise 
de rue. (Voir figure numéro 9 à la fin du chapitre 6) 
 
Une clôture non mitoyenne ou un muret non mitoyen au sens des 
articles 1002 et 1003 du Code civil (chapitre CCQ-1991) doit 
respecter une distance minimale de trois dixièmes de mètres 
(0,3 m) de toute ligne de terrain autre quôune emprise de rue. 
 
Une haie non mitoyenne au sens  des articles 1002 et 1003 du 
Code civil (chapitre CCQ-1991) doit respecter une distance 
minimale de six dixièmes de mètres (0,6 m) de toute ligne de 
terrain autre quôune emprise de rue.  
 
6.29.2 Hauteur dôune cl¹ture ou dôune haie 
 
La hauteur dôune cl¹ture ou dôune haie est calcul®e ¨ lôendroit o½ 
celle-ci est implantée, et ce, en rapport avec le niveau moyen du 
sol. 
 
Dans toutes les zones, la hauteur maximale dôune cl¹ture ou 
dôune haie est fix®e ¨ un m¯tre et deux dixi¯mes (1,2 m) de 
hauteur dans la marge de recul avant en lôabsence de b©timent 
principal et dans la cour avant ou la cour avant secondaire en 
pr®sence dôun b©timent principal.  
 
Dans les autres espaces de terrain autorisés, la hauteur 
maximale dôune cl¹ture ou dôune haie est fix®e ¨ un m¯tre et huit 
dixièmes (1,8 m). 
 
Dans le cas dôun terrain dôangle, ¨ partir de la ligne arri¯re du 
terrain jusquôau point le plus avanc® de la faade avant du 
b©timent lorsque deux (2) terrains dôangle au croisement de deux 
(2) rues sont adjacents et que leur cour arri¯re donne lôune vis-à-
vis de lôautre, il est permis dôaugmenter la hauteur dôune cl¹ture 
ou dôune haie dans la cour avant secondaire ¨ un m¯tre et huit 
dixi¯mes (1,8 m) jusquô¨ un m¯tre (1 m) de lôemprise de rue, 
sous réserve du respect du triangle de visibilité. 
 
Dans le cas dôun terrain transversal, il est permis dôaugmenter la 
hauteur dôune cl¹ture ou dôune haie ¨ un m¯tre et huit dixi¯mes 
(1,8 m) jusquô¨ un m¯tre (1 m) de lôemprise de rue sous r®serve 
du triangle de visibilité à la condition que le bâtiment principal 
situé sur le terrain adjacent ait sa façade principale sur la même 
rue que le terrain vis®. Les cl¹tures et les haies dôun m¯tre et huit 
dixièmes (1,8 m) ne sont toutefois pas permises dans la cour 
avant où se situe la façade principale du bâtiment. 
 
Nonobstant les dispositions précédentes, il est permis 
dôaugmenter la hauteur des clôtures entourant les terrains sur 
lesquels on retrouve un usage industriel , commercial ou un site 
dôentreposage ¨ deux m¯tres quinze centi¯mes (2,15 m) dans 
tous les espaces de terrain autorisés sauf dans la marge avant. 
Cependant, ces clôtures peuvent être ajourées à un maximum de 
vingt pour cent (20 %).  
 
 



 

 

La hauteur minimale des clôtures entourant les terrains sur 
lesquels on retrouve un entreposage de type C et D est fixée à 
deux mètres (2 m). 
 
Nonobstant les dispositions précédentes, il est permis 
dôaugmenter la hauteur des cl¹tures entourant les terrains sur 
lequel on retrouve un usage public et communautaire ou agricole 
dans tous les espaces de terrain autorisé sauf dans la marge 
avant à trois mètres et cinq dixièmes (3,5 m). 
 
Nonobstant les dispositions pr®c®dentes, lorsquôun terrain sur 
lequel on retrouve un usage commercial ou industriel est 
adjacent à une zone résidentielle « RE », écoquartier « EQ » ou 
publique et communautaire « P », la clôture doit, sauf dans la 
marge avant, avoir une hauteur minimale dôun m¯tre et quatre-
vingt-cinq centièmes (1,85 m). 
 
Une clôture ou une haie entourant un poste de raccordement lié 
à une ou des éoliennes commerciales doit respecter les 
dispositions de lôarticle 18.16 du pr®sent r¯glement intitul® 
« Poste de raccordement ». 
 
6.29.3 Hauteur dôun muret ou dôun mur de sout¯nement 
 
La hauteur dôun muret ou dôun mur de sout¯nement est calcul®e 
¨ lôendroit o½ celui-ci est implanté, et ce, en rapport avec le 
niveau moyen du sol. 
 
Tout muret ou mur de soutènement situé en cour avant ou en 
cour avant secondaire doit être localisés au moins trois mètres 
(3 m) de la bordure dôasphalte ou de la bande de roulement de la 
rue et à au moins un mètre et cinq dixièmes (1,5 m) dôune borne-
fontaine, sans toutefois empi®ter sur lôemprise de la rue. 
 
Dans toutes les zones, la hauteur maximale dôun muret ou dôun 
mur de soutènement est fixée à un mètre et deux dixièmes 
(1,2 m) de hauteur dans la marge de recul avant en lôabsence de 
bâtiment principal et dans la cour avant ou la cour avant 
secondaire en pr®sence dôun b©timent principal.  
 
Dans les autres espaces de terrain autorisés, la hauteur 
maximale dôun muret est ®galement de un m¯tre et deux 
dixi¯mes alors que la hauteur maximale dôun mur de 
soutènement est fixée à un mètre et huit dixièmes (1,8 m). 
 
Dans le cas dôun terrain dôangle, ¨ partir de la ligne arri¯re du 
terrain jusquôau point le plus avanc® de la faade avant du 
b©timent lorsque deux (2) terrains dôangle au croisement de deux 
(2) rues sont adjacents et que leur cour arrière donne lôune vis-à-
vis de lôautre, il est permis dôaugmenter la hauteur dôun mur de 
soutènement dans la cour avant secondaire  à un mètre et huit 
dixi¯mes (1,8 m) jusquô¨ un m¯tre (1 m) de lôemprise de rue, 
sous réserve du respect du triangle de visibilité. 
 
Dans le cas dôun terrain transversal, ¨ partir de la ligne avant du 
terrain d®limitant la cour avant secondaire jusquôau point le plus 
avanc® de la faade avant du b©timent, il est permis dôaugmenter 
la hauteur dôun mur de sout¯nement ¨ un m¯tre et huit dixièmes 
(1,8 m) jusquô¨ un m¯tre (1 m) de lôemprise de rue sous r®serve 
du triangle de visibilité et à la condition que le bâtiment principal 
situé sur le terrain adjacent ait sa façade principale sur la même 
rue que le terrain visé. Les murs de soutènement dôun m¯tre et 
huit dixièmes (1,8 m) ne sont toutefois pas permises dans la cour 
avant où se situe la façade principale du bâtiment. 
 
Nonobstant les paragraphes précédents, il est permis, lorsque 
n®cessaire en raison de la nature du sol, dô®riger un mur de 
soutènement excédant les hauteurs prescrites. Dans ce cas, le 
mur de soutènement doit être construit en paliers, chaque palier 
devant respecter les hauteurs maximales prescrites selon sa 
situation. La distance minimale entre chaque palier du mur de 
soutènement est de un mètre (1 m). 
 
 
 



 

 

6.29.4 École et terrain de jeux 
 
Autour des cours dô®cole et des terrains de jeux, les cl¹tures 
doivent être ajourées à au moins soixante-quinze pour cent 
(75 %). 
 
6.29.5 Terrain de tennis 
 
Autour des terrains de tennis publics ou privés, les clôtures 
doivent être ajourées à au moins soixante-quinze pour cent 
(75 %). Ces cl¹tures peuvent °tre munies dôun filet de type 
coupe-vent. 
 
6.29.6 Excavation dangereuse 
 
Nonobstant toute autre disposition du présent règlement, une 
cl¹ture dôau moins deux mètres (2 m) de hauteur doit être érigée, 
dans toutes les marges, autour des excavations dangereuses. 
 
6.29.7 Les stations-service 
 
Lors de rénovation, les stations-service doivent être clôturées, 
conformément aux dispositions du présent règlement.  
 
6.29.8 Piscine 
 
Les clôtures autour de certains types de piscines sont 
obligatoires, conformément aux dispositions du présent 
règlement. 
 
6.29.9 Matériaux autorisés 
 
Un seul type de mat®riau est autoris® pour la conception dôune 
clôture sur une même propriété. Dans toutes les zones, les 
clôtures et les murets ne peuvent être composés en tout ou en 
partie dôobjets divers conus ¨ dôautres fins. 
 
Les seuls matériaux autorisés sont : 
 
a) pour les clôtures : le bois, le m®tal, le PVC, lôaluminium et le 

béton. 
Les clôtures de bois doivent être confectionnées de bois 
plané, peint, verni, teint ou traité sous pression. Cependant, il 
est permis dôemployer le bois ¨ lô®tat naturel dans le cas de 
clôtures rustiques faites avec des perches de bois. Elles 
doivent être ornementales, maintenues complètement en bon 
état en tout temps et peinturées au besoin; 

 
b) pour les haies : les arbustes et les arbres; 
 
c) pour les murets et les murs de soutènement : la pierre 

naturelle, le béton, la maçonnerie et la brique. 
 
6.29.10 Matériaux prohibés : 
 
Nonobstant les dispositions de lôarticle 6.29.9 intitulé « Matériaux 
autorisés », les clôtures construites avec de la broche à poule ou 
de la tôle non émaillée, de panneaux de contre-plaqué ou 
dôagglom®r®, de bois brut tel que la ç croûte de sciage », de 
matière plastique ou tendant à imiter le plastique (sauf le PVC), de 
pneus, de poteaux de téléphone, de pièce de chemin de fer, de 
matériaux de rebuts, de barils et de pièces de bois huilées ou 
autres matériaux similaires sont prohibés. 
 
Les clôtures à mailles de chaîne sont interdites dans la cour 
avant des zones r®sidentielles, ¨ moins quôelles ne soient 
recouvertes de mati¯res plastiques ou quôelles soient camoufl®es 
par une haie dôune hauteur ®gale ou sup®rieure, situ®e du c¹t® 
visible de la rue.  
 
Les clôtures à mailles non recouvertes de matières plastiques 
sont autoris®es dans la cour avant en pr®sence dôusages publics 
et communautaires. 
 
Dans les zones mixtes et industrielles, les clôtures à mailles de 



 

 

chaîne non recouvertes de matières plastiques sont autorisées, 
en cour avant, pourvu quôelles soient camoufl®es par une haie 
dôune hauteur ®gale ou sup®rieure situ®e du c¹t® visible de la 
rue. 
 
La créosote et le goudron sont prohibés comme recouvrement 
des murets et des murs de soutènement. 
 
6.29.11 Fil de barbelé 
 

Lôusage du fil de barbel® nôest permis quôau sommet des cl¹tures 
de plus de deux mètres et cinq dixièmes (2,5 m) de hauteur pour 
les édifices publics. 

 
Le fil de barbelé est également permis dans les zones agricoles 
« A », forestières « F » et rurales « RU ». Cependant, celui-ci est 
prohib® lorsquôil est contigu ¨ un usage r®sidentiel. Dans ces 
zones,  le fil de barbelé peut être installé peu importe la hauteur 
de la clôture. 
 
6.29.12 Clôtures à neige 
 
Les cl¹tures ¨ neige sont permises du quinze (15) octobre dôune 
année au quinze (15), mai de lôann®e suivante. 
 
6.29.13 Installation et entretien 
 
Toute clôture et tout muret ou mur de soutènement doit être 
solidement fixé au sol, présenter un niveau vertical et offrir un 
assemblage uniforme de matériaux. Les clôtures doivent être 
ajourées. 
 
Les murets ou murs de soutènement doivent être maintenus en 
bon ®tat, de mani¯re ¨ ®viter lôeffritement, lô®caillement, 
lô®clatement de la brique et de la pierre du b®ton et de la 
maçonnerie.  
 
Les clôtures de bois ou de métal doivent être peintes ou teintes, 
recouvertes dôun enduit, trait®es ou maintenues en bon ®tat, de 
manière à éviter la présence de rouille sur les revêtements de 
m®tal, lôeffritement, lô®clatement du bois, lô®caillement de la 
peinture, lôalt®ration ou la d®gradation des enduits de peinture, 
de vernis, de teinture ou tout autre enduit. Les clôtures de bois à 
lô®tat naturel, dans le cas de cl¹tures rustiques faites avec des 
perches de bois écorcées, doivent être maintenues en bon état, 
en tout temps. 
 
Les clôtures, murets et murs de soutènement doivent être érigés 
de faon ¨ r®sister ¨ une pouss®e lat®rale du sol ou ¨ lôaction 
répétée du gel et dégel. Au besoin, les pièces de bois doivent 
être peintes ou teintes et les matériaux endommagés, réparés. 
Les clôtures, murets et murs de soutènement tordus, renversés, 
gauchis, affaissés ou écroulés doivent être redressés, remplacés 
ou démantelés. 
 

6.30 Piscine 6.30.1 Implantation 
 
Toute piscine doit être localisée dans les cours latérales et 
arrière. 
 
Dans le cas dôun terrain dôangle, une piscine peut °tre localisée 
dans la cour avant secondaire, lorsque la cour arrière de deux (2) 
terrains dôangle donne lôune vis-à-vis lôautre. Cette derni¯re doit 
toutefois être localisée au-delà de la marge avant minimale 
prévue pour la zone et les terrains contigus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Toute piscine est également permise dans la cour avant 
secondaire, lorsque la cour arri¯re de deux (2) terrains dôangle ne 
donne pas lôune vis-à-vis lôautre, dans la mesure o½ elle respecte 
les exigences suivantes : 
 
a) aucun élément de la structure de la piscine nôa une hauteur 

supérieure à un mètre et cinq dixièmes (1,5 m) au-dessus du 
niveau moyen du sol fini, y compris les glissoires et les 
clôtures installées sur la piscine, sauf si ces derniers 
éléments sont situés au-delà de la marge avant minimale 
prévue pour la zone et les terrains contigus;   

 
b) les patios ou autres constructions au-dessus du sol, donnant 

accès à une piscine doivent être entièrement situés en cour 
arri¯re ou, sôils sont situ®s dans la cour avant secondaire, ils 
doivent être situés au-delà de la marge avant minimale 
prévue pour la zone et les terrains contigus. 

 
Sur les terrains transversaux, une piscine est également permise 
dans la cour avant secondaire seulement si les terrains contigus 
¨ ce dernier sont transversaux et quôils nôont pas leur façade 
principale sur la rue arrière. La piscine ainsi que ses accessoires 
et infrastructures liées (glissoire, accès, patio) doit toutefois être 
localisée au-delà de la marge avant minimale prévue pour la 
zone et les terrains contigus.  
 
Toute piscine doit être située de façon à ce que la bordure 
extérieure du mur ou de la paroi ou du patio surélevé soit à un 
minimum de un mètre et cinq dixièmes (1,5 m) de : 
 
a) toute ligne de propriété; 
 
b) tout bâtiment principal et complémentaire; 
 
c) tout muret ou mur de soutènement. 

 
De plus, toute piscine creusée ou semi-creusée doit être située à 
une distance minimale, égale ou supérieure, à sa profondeur, de 
tout bâtiment avec fondation. Elle peut cependant être plus 
rapproch®e dôun b©timent avec fondation sôil est certifié, par un 
ing®nieur, que sa localisation nôest pas tenure ¨ affaiblir la 
solidité du (ou des) bâtiment(s) adjacent(s) et que les parois de la 
piscine ont été conçues en prenant en considération la charge 
additionnelle causée par le (ou les) bâtiment(s). 
 
Toute piscine hors terre et tout patio surélevé doivent être situés 
¨ lôext®rieur dôune servitude dôutilit®s publiques, souterraine ou 
aérienne (ex. : aqueduc, égout, électricité, téléphone, câble). Toute piscine 
creusée ou semi-creusée doit être situ®e ¨ un minimum dôun 
m¯tre (1 m) dôune servitude dôutilit® publique souterraine ou 
aérienne. 
 
Aucune piscine ne peut occuper plus de quinze pour cent (15 %) 
de la superficie du terrain sur lequel elle est construite. 
 
Les dispositions du présent article ne sôappliquent pas aux 
piscines démontables installées pour une période annuelle de 
moins de quatre (4) mois et contenant un volume dôeau inf®rieur 
à quatre mille cinq cents litres (4500 L). 
 
6.30.2 Aménagement et entretien 
 
Tout appareil li® au fonctionnement dôune piscine doit être installé 
¨ plus dôun m¯tre et deux dixi¯mes (1,2 m) de la paroi de la 
piscine ou, selon le cas, de lôenceinte. Les conduites reliant 
lôappareil ¨ la piscine doivent °tre souples et ne doivent pas °tre 
installées de façon à faciliter lôescalade de la paroi de la piscine 
ou, selon le cas de lôenceinte. Nonobstant cette disposition, peut 
°tre situ® ¨ moins dôun m¯tre et deux dixi¯mes (1,2 m) de la 
piscine ou de lôenceinte tout appareil lorsquôil est install® : 
 
a) ¨ lôint®rieur dôune enceinte ayant les caractéristiques prévues 

aux paragraphes a) à d) du deuxi¯me alin®a de lôarticle 
6.30.3 ainsi quôau cinqui¯me alin®a de lôarticle 6.30.3; 

 



 

 

b) sous une structure qui emp°che lôacc¯s ¨ la piscine ¨ partir 
de lôappareil et qui a les caract®ristiques prévues aux 
paragraphes b), c) et d) du deuxième alinéa de lôarticle 
6.30.3; 

 
c) dans un bâtiment complémentaire. 
 
Toute piscine creus®e doit °tre munie dôun c©ble flottant 
indiquant la division entre la partie profonde et la partie peu 
profonde. 
 
Seule une piscine creus®e peut °tre munie dôune glissoire ou 
dôun tremplin. 
 
Les surfaces dôun patio ou dôun trottoir am®nag®es en bordure 
dôune piscine doivent °tre antid®rapantes. 
 
En tout temps, durant la saison estivale, lôeau de la piscine doit 
°tre dôune clart® et dôune transparence permettant de voir le fond 
de la piscine en entier. 
 
6.30.3 Contr¹le de lôacc¯s 
 
Toute piscine creusée ou semi-creus®e doit °tre pourvue dôune 
®chelle ou dôun escalier permettant dôentrer dans lôeau et dôen 
sortir. 
 
Toute piscine doit être entour®e dôune enceinte de mani¯re ¨ en 
prot®ger lôacc¯s. Cette enceinte doit r®pondre aux 
caractéristiques suivantes : 
 
a) elle doit emp°cher le passage dôun objet sph®rique de dix  

centimètres (10 cm) de diamètre; 
 
b) elle doit °tre dôune hauteur dôau moins un mètre et deux 

dixièmes (1,2 m) en tout point par rapport au niveau moyen 
du sol; 

 
c) elle doit être dépourvue de tout élément de fixation, saillie ou 

parties ajourées pouvant en faciliter lôescalade; 
 
d) elle doit être située à au moins un mètre et cinq dixièmes 

(1,5 m) du rebord extérieur de la piscine. 
 
Un mur formant une partie dôune enceinte ne doit pas °tre pourvu 
dôaucune ouverture permettant de p®n®trer dans lôenceinte. 
 
Une haie ou des arbustes ne peuvent constituer une enceinte. 
 
Toute porte aménagée dans une enceinte doit avoir les 
caractéristiques prévues aux paragraphes a) à d) décrits 
pr®c®demment. Cette porte doit  °tre munie dôun dispositif de 
s®curit® passif install® du c¹t® int®rieur de lôenceinte, dans la 
partie supérieure de la porte et permettant à cette dernière de se 
refermer et de se verrouiller automatiquement.   
 
Toutefois, une piscine hors terre dont la hauteur de la paroi est 
dôau moins un m¯tre et deux dixi¯mes (1,2 m) en tout point par 
rapport au niveau moyen du sol ou une piscine démontable dont 
la hauteur de la paroi est dôau moins un m¯tre et quatre dixi¯mes 
(1,4 m) nôa pas ¨ °tre entour®e dôune cl¹ture  lorsque lôacc¯s ¨ la 
piscine sôeffectue de lôune ou lôautre faons suivantes : 
 
a) au moyen dôune ®chelle munie dôune porti¯re de s®curité qui 

se referme et se verrouille automatiquement pour empêcher 
son utilisation par un enfant; 

 
b) au moyen dôune ®chelle ou ¨ partir dôune plateforme dont 
lôacc¯s est prot®g® par une enceinte ayant les 
caractéristiques prévues aux paragraphes a) à d) du 
deuxi¯me alin®a ainsi quôau cinqui¯me alin®a du pr®sent 
article; 

 
 
 



 

 

c) ¨ partir dôune terrasse rattach®e ¨ la r®sidence et am®nag®e 
de telle façon que sa partie ouvrant sur la piscine soit 
protégée par une enceinte ayant les caractéristiques  
prévues aux paragraphes a) à d) du deuxième alinéa ainsi 
quôau cinqui¯me alin®a du pr®sent article. 

 
Toute installation destin®e ¨ donner ou emp°cher lôacc¯s ¨ la 
piscine doit être maintenue en bon état de fonctionnement. 
 
Toute personne ayant obtenu lôautorisation dôinstaller une piscine 
doit, pendant la durée des travaux, prévoir des mesures 
temporaires visant ¨ contr¹ler lôacc¯s ¨ la piscine. 
 
6.30.4 Exceptions 
 
Les dispositions contenues au premier alinéa de lôarticle 6.30.2 
incluant les paragraphes a) b) et c) ainsi que les dispositions 
contenues ¨ lôarticle 6.30.3 ne sôappliquent pas ¨ : 
 
a) une installation existante avant le 22 juillet 2010 ni à une 

installation dont la piscine a été acquise avant cette date, 
pourvu quôune telle piscine soit install®e au plus tard le 31 
octobre 2010; 

 
b) la r®installation, sur le m°me terrain, dôune piscine vis®e au 

paragraphe a). 
 
Toutefois, lorsquôune piscine vis®e au premier alin®a est 
remplac®e, lôinstallation doit °tre rendue conforme au premier 
alin®a de lôarticle 6.30.2 incluant les paragraphes a) b) et c) ainsi 
quôaux dispositions contenues à lôarticle 6.30.3. 
 

6.31 Spa extérieur 6.31.1 Implantation 
 
Un seul spa est autorisé par terrain. 
 
Tout spa doit être localisé dans les cours latérales et arrière. 
 
Tout spa doit être situé de façon à ce que la bordure extérieure 
du mur ou de la paroi ou du patio surélevé soit à un minimum de 
un mètre et cinq dixièmes (1,5 m) de : 
 
a) toute ligne de propriété; 
 
b) tout bâtiment principal et complémentaire. 

 
Tout spa doit °tre situ® ¨ lôext®rieur de toute servitude dôutilité 
publique souterraine ou aérienne. 
 
6.31.2 Protection du site pour les spas de moins de deux 

mille (2000) litres  
 
Lôinstallation dôun spa dôune capacit® de moins de deux mille 
(2000) litres ne n®cessite pas lôinstallation dôune enceinte de 
sécurité. Toutefois, le spa doit être fermé par un couvercle rigide 
muni dôun dispositif de s®curit® emp°chant son ouverture. 
 
6.31.3 Protection du site pour les spas de deux mille (2000) 

litres et plus 
 
Lôinstallation dôun spa dôune capacit® de deux mille (2000) litres 
et plus nécessite obligatoirement lôinstallation dôune enceinte de 
sécurité. Cette enceinte doit répondre aux caractéristiques 
suivantes : 
 
a) elle doit °tre dôune hauteur dôau moins un m¯tre et deux 

dixièmes (1,2 m) en tout point par rapport au niveau moyen 
du sol et doit fermer compl¯tement le p®rim¯tre de lôespace 
réservé au spa; 
 

b) elle doit emp°cher le passage dôun objet sph®rique de dix  
centimètres (10 cm) de diamètre; 
 

c) elle doit être dépourvue de tout élément de fixation, saillie ou 
parties ajourées pouvant en faciliter lôescalade; 



 

 

 
d) elle doit être située à au moins un mètre et cinq dixièmes 

(1,5 m) du rebord extérieur du spa. 
 

Un mur formant une partie dôune enceinte ne doit pas °tre pourvu 
dôaucune ouverture permettant de p®n®trer dans lôenceinte. 

 
Une haie ou des arbustes ne peuvent constituer une enceinte. 
 
Toute porte aménagée dans une enceinte doit avoir les 
caractéristiques prévues aux paragraphes a) à d) décrits 
pr®c®demment. Cette porte doit  °tre munie dôun dispositif de 
sécurité passif installé du côté intérieur de lôenceinte, dans la 
partie supérieure de la porte et permettant à cette dernière de se 
refermer et de se verrouiller automatiquement. 
 
Un spa qui est installé sur une galerie doit être protégé par un 
garde-corps correspondant aux caractéristiques décrites 
précédemment. 
 

6.32 Station-service 
 
 
 
 

Les stations-service doivent respecter les normes stipulées dans 
les règlements provinciaux et se conformer aux dispositions 
suivantes. 
 
6.32.1 Usages permis et prohibés 
 
Les lave-autos sont permis lorsquôils sont autorisés dans la zone 
vis®e. Les bureaux dôimmatriculation de v®hicules automobiles 
sont également autorisés. 
 
Les restaurants et les ®piceries dôaccommodation sont 
®galement permis lorsquôils sont autoris®s dans la zone vis®e, ¨ 
la condition quôil y ait une entr®e distincte, quôils soient s®par®s 
du garage par une s®paration ignifuge dôau moins une heure     
(1 h) et que les marges de recul pour ce type dôusage soient 
respectées.  
 
Aucune construction compl®mentaire nôest permise, ¨ lôexception 
de lôabri pour le pompiste, des îlots de pompes, de la marquise, 
des guérites, des lave-autos et du réservoir de gaz propane en 
surface. 
 
Toute machine distributrice, utilisée à des fins commerciales sont 
interdite ¨ lôext®rieur du b©timent, ¨ lôexception de celles 
distribuant du carburant pour véhicules moteurs et celles vendant 
de la glace. 
 
Aucun produit, objet, marchandise ou contenant quelconque ne 
peut °tre expos® ¨ lôext®rieur du b©timent principal pour la vente 
ou la promotion et aucune publicité ou réclame à cet effet nôest 
permise. Cependant, un étalage restreint de produits vendus sur 
place est permis en un endroit de lô®tablissement sp®cifiquement 
réservé et aménagé en permanence à cette fin sur une superficie 
maximum de dix mètres carrés (10 m2). Lôusage temporaire 
« vente temporaire dôarbres de No±l » est également permis 
selon les dispositions de lôarticle 6.14.2 intitulé « Vente dôarbres 
de Noël ». 
 
6.32.2 Normes dôimplantation des b©timents  
 
a) Bâtiment principal : 
 

- superficie minimale dôimplantation au sol : cent 
vingt-cinq mètres carrés (125 m2); 

- marge avant : quinze mètres (15 m) minimum; 
- marges latérales et arrière : huit mètres (8 m) 

minimum. Les murs du bâtiment doivent alors 
avoir une r®sistance au feu dôau moins quatre 
heures (4 h); 

- marges lat®rales, lorsquôil y a une porte dôacc¯s 
pour automobile : quinze mètres (15 m) minimum 
du côté de cette marge; 

- marge arri¯re, lorsquôil y a une porte dôacc¯s 
pour automobile : quinze mètres (15 m) minimum 
du côté de cette marge. 



 

 

 
b) îlots et pompes 

 
- distance de toute ligne dôemprise de rue : cinq 

mètres (5 m); 
- distance de tout terrain adjacent : six mètres 

(6m); 
- distance du bâtiment principal : cinq mètres 

(5 m). 
 
6.32.3 Hauteur des bâtiments 
 
La hauteur des bâtiments ne doit pas excéder un étage ou six 
mètres (6 m). La hauteur minimale doit °tre dôau moins trois 
mètres et cinq dixièmes (3,5 m). 
 
6.32.4 Îlots des pompes 
 
Les unités de distribution doivent être montées sur un îlot de 
béton et être protégées contre les dommages matériels causés 
par les véhicules. 
 
Les pompes peuvent être recouvertes dôune marquise compos®e 
seulement de mat®riaux non combustibles, ¨ lôexception des 
matériaux de revêtement du toit, et ce, ¨ la condition quôun 
espace minimal de trois m¯tres (3 m) demeure libre entre lôabri et 
la ligne de rue ou la ligne de propriété. 
 
6.32.5 Réservoir 
 
Lôemmagasinage de lôessence doit sôeffectuer dans des 
réservoirs souterrains qui ne doivent pas être situés en dessous 
dôaucun b©timent. 
 
De plus, les réservoirs doivent être situés à : 
 
a) au moins trois mètres (3 m) mesurés horizontalement de tout 

bâtiment; 
 
b) au moins trois mètres (3 m) de toute ligne de propriété; 
 
c) plus dôun m¯tre (1 m) de tout autre r®servoir; 

 
d) lô®gard des fondations des b©timents, ¨ une distance 

équivalente à leur profondeur. 
 
 
 

6.32.6 Lave-auto 
 
Dans le cas de lave-autos, de façon à ce que le dispositif de 
séchage du lave-auto cause moins de nuisance aux bâtiments 
avoisinants, le mur situé le plus près de la ligne latérale ou 
arrière doit être prolongé de trois mètres (3 m) et doit avoir une 
hauteur minimale de deux mètres et quatre dixièmes (2,4 m) de 
façon à fournir un mur-écran, lequel doit être fait des mêmes 
matériaux que ceux utilisés pour ces lave-autos. 
 
6.32.7 Atelier de réparation 
 
Les ateliers de réparation de véhicules automobiles sont permis 
lorsquôils sont autoris®s dans la zone visée à la condition de 
respecter les dispositions suivantes : 
 

- Locaux pour le graissage, etc. :  
 
Toute activité de graissage doit être effectuée 
dans un local fermé. La réparation et le 
nettoyage ou le lavage des automobiles et ces 
diverses opérations doivent °tre faits ¨ lôint®rieur 
de ce local. 

 
 
 
 



 

 

- Cave et fosse : 
 
Il ne doit pas y avoir de cave ou de fosse de 
réparation et de graissage. 
 

- Raccordement aux égouts publics : 
 
Les fosses de r®cup®ration dôhuile et de graisse 
ne doivent en aucun cas être raccordées et se 
déverser dans les égouts publics. Les drains de 
plancher doivent °tre munis dôune trappe ¨ 
graisse, telle que spécifiée au Code de 
plomberie provincial. 

 
6.33 Système 

extérieur de 
chauffage à 
combustion 

Lôimplantation dôun syst¯me ext®rieur de chauffage à combustion 
destiné à chauffer un bâtiment principal ou complémentaire, 
incluant les chauffe-piscines au bois est prohibée dans toutes les 
zones comprises ¨ lôint®rieur des p®rim¯tres dôurbanisation tels 
que délimités au plan de zonage feuillets 1 de 4, 2 de 4, 3 de 4 et 
4 de 4 faisant partie intégrante du présent règlement de zonage.  

ê lôext®rieur des p®rim¯tres dôurbanisation, lôimplantation dôun 
système extérieur de chauffage à combustion incluant les 
chauffe-piscines est permise aux conditions suivantes : 

a) seul un système extérieur de chauffage homologué BNQ est 
autorisé; 

b) un seul système extérieur de chauffage est autorisé par 
terrain. Toutefois, pour un usage industriel ou agricole, deux 
(2) systèmes extérieurs de chauffage sont autorisés; 

c) lôimplantation est permise en cour arri¯re ou en cours 
latérales selon la direction des vents dominants, de façon à 
éviter la fumée vers le bâtiment du propriétaire et/ou les 
bâtiments voisins; 

d) le système extérieur de chauffage doit être situé à trente 
mètres (30 m) des lignes de propriété; 

e) le système extérieur de chauffage doit être situé à quinze 
mètres (15 m) de tout bâtiment sur le même terrain; 

f) le système extérieur de chauffage doit être alimenté 
uniquement par du bois de chauffage. Les déchets, les 
animaux morts, les résidus de plastique, papier goudronné, 
pneus, solvants ou autres déchets et/ou produits de même 
nature ne peuvent servir en aucun cas à alimenter le 
système extérieur de chauffage; 

g) le bois servant à la combustion doit être empilé de façon 
ordonnée sur le terrain, et ce, dans la cour arrière ou dans 
les cours latérales; 

h) lôextr®mit® de la chemin®e doit °tre situ®e minimalement ¨ 
trois mètres (3 m) au-dessus des débords du bâtiment 
principal; 

i) la canalisation entre le système extérieur de chauffage et le 
bâtiment doit se faire de façon souterraine; 

j) le système extérieur de chauffage ainsi que sa cheminée 
doivent être maintenus en bon état tout au long de la durée 
de vie du système; 

k) lôinstallation dôun syst¯me ext®rieur de chauffage doit faire 
lôobjet dôun certificat dôautorisation. 
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Figure 9 : Clôture, haie et mur de soutènement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 
 

CHAPITRE 7 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 
 
 

7.1 Dispositions 
relatives à 
lôimplantation 
de zones 
tampons  

Dans les zones industrielles « I » et innovation « IN » ayant des 
limites communes avec les zones ou le groupe de construction et 
dôusage dominant est ç A è pour agricole, ç RU » pour rurale, 
« RIV » pour riverain, « M » pour mixte, « P » pour publique et 
institutionnel, « RE » pour résidentiel, et « EQ » pour écoquartier,  
une zone tampon de trente mètres (30 m) de largeur devra être 
aménagée et maintenue conformément aux dispositions 
suivantes : 
 
a) cette zone tampon devra °tre am®nag®e de telle sorte quôon 

y retrouve des arbres et des r®sineux dôune hauteur minimale 
de deux m¯tres (2 m) formant un ®cran v®g®tal dôune largeur 
minimale de quinze mètres (15 m) entre les deux zones; 
 

b) dans le cas où un boisé est existant dans la zone industrielle 
« I » ou innovation « IN », celui-ci pourra jouer le r¹le dô®cran 
v®g®tal m°me sôil nôest pas constitu® uniquement dôarbres 
résineux. 

 
Malgré ce qui précède, un terrain déjà construit en zone 
industrielle ç I è ou en zone innovation ç IN è nôest pas soumis ¨ 
lôobligation dôam®nager et de maintenir une zone tampon. 
 

7.2 Dispositions 
relatives à la 
gestion des 
eaux de 
certains 
projets de 
construction 

 

Tout projet de construction résidentiel, commercial, industriel ou 
institutionnel dont les eaux de ruissellement seront rejetées en un 
ou plusieurs points dôun cours dôeau ou lôun de ses tributaires et 
comportant une surface dôimperm®abilisation sup®rieure ou ®gale 
à trois milles mètres carrés (3000 m2) doit, au préalable, obtenir un 
permis émis en conformité avec le règlement numéro 431-16 
r®gissant lô®coulement des eaux des cours dôeau de la MRC. 
 

7.3 Dispositions 
relatives à la 
protection des 
emprises 
ferroviaires 

7.3.1 Usages autoris®s ¨ lôint®rieur des emprises 
ferroviaires 

 
ê lôint®rieur des emprises ferroviaires existantes, les seuls usages 
autorisés sont les suivants : 
 
a) installations et infrastructures reliées au transport par chemin 

de fer; 
 
b) installations et infrastructures reliées au transport 

énergétique; 
 
c) installations et infrastructures reli®es ¨ la mise en place dôun 

corridor récréatif. 
 

7.3.2 Interdiction de démolir les ponts et leurs assises 
 
ê lôint®rieur des emprises ferroviaires existantes, aucun pont et 
aucune assise de pont ne pourront être démolis ¨ moins quôil ne 
soit jugé dangereux pour la sécurité publique. 

7.4 Dispositions 
relatives aux 
marges de 
recul pour les 
constructions 
en bordure du 
réseau 
supérieur 

Toute nouvelle construction ¨ lôext®rieur des périmètres 
dôurbanisation doit respecter une marge de recul minimale de 
trente m¯tres (30 m) par rapport ¨ lôemprise dôune route faisant 
partie du réseau supérieur (routes 112, 257 et 161). 
 
 

7.5 Dispositions 
relatives à 
certains 
usages près 
des voies de 
circulation 

Afin de minimiser les contraintes occasionnées par le bruit à 
proximité de certaines routes présentant un fort débit de trafic 
lourd, les mesures suivantes sôappliquent :  
 
a) en bordure de la route 112, lôimplantation dô®coles, h¹pitaux, 

garderies, maisons de retraite ou autres usages institutionnels 
susceptibles dô°tre perturb®s par des niveaux sonores ®lev®s 
est interdite ¨ lôexception des secteurs dont la limite de vitesse 
est de 50 km/h et moins; 

 



 

 

b) dans les secteurs autoris®s, lôimplantation dô®coles, h¹pitaux, 
garderies, maisons de retraite ou autres usages institutionnels 
susceptibles dô°tre perturb®s par des niveaux sonores ®lev®s 
est assujettie aux dispositions relatives à la construction de 
bâtiments à vocation institutionnelle près des voies de 
circulation contenues ¨ lôarticle 6.1 du r¯glement de 
construction numéro 2017-058 intitulé « Construction de 
bâtiments à vocation institutionnelle près des voies de 
circulation ». 

 
7.6 Dispositions 

relatives à 
certains 
usages dans 
les périmètres 
dôurbanisation, 
dans les zones 
riveraines 
« RIV » et dans 
les territoires 
dôint®r°t 

 

Dans lôensemble des périmètres dôurbanisation, des zones 
riveraines « RIV » ainsi que dans les territoires dôint®r°t tels 
quôidentifi®s sur le plan de zonage feuillets 1 de 4, 2 de 4, 3 de 4 et 
4 de 4 faisant partie intégrante du présent règlement de zonage 
sont interdits : 
 
a) les cours dôentreposage de ferraille, rebuts, machinerie, 

matières dangereuses situées en dehors des zones 
industrielles; 

 
b) les pistes de course de véhicules motorisés. 
 
Les pistes de course de véhicules motorisés devront également 
respecter une distance minimale de mille mètres (1000 m) des 
limites de ces territoires. 
 

7.7 Dispositions 
relatives à la 
construction 
résidentielle 
dans la zone 
agricole 
permanente 

 

7.7.1 Construction résidentielle dans les zones agricoles 
« A », forestières « F » et riveraine « RIV » en zone 
agricole permanente 

 
Dans les zones agricoles « A », forestières « F » et riveraines 
« RIV » en zone agricole permanente, aucun permis de 
construction pour une nouvelle résidence ne peut être émis sauf : 
 
a) pour donner suite à un avis de conformité émis (et encore 
dôactualit®) par la Commission suite ¨ une d®claration produite 
en vertu des articles 31 (reconstruction), 31.1 (entité de cent 
hectares (100 ha) et plus) et 40 (agriculture comme principale 
occupation) de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles (RLRQ, c. P-41.1) de m°me quôen vertu des 
dispositions des articles 101, 103 et 105 (droits acquis, sous 
r®serve de lôarticle 101.1); 

 
b) pour donner suite à une autorisation antérieure de la 

Commission; 
 
c) pour déplacer une résidence bénéficiant de droits acquis sur la 

même unité foncière et ¨ lôext®rieur de la superficie des droits 
acquis (la résidence y demeure rattachée après autorisation de 
la Commission); 

 
d) sur une unit® fonci¯re vacante (¨ lôexception des b©timents ¨ 

des fins agricoles et forestières non commerciales et à 
lôexception des bâtiments résidentiels accessoires) de dix 
hectares (10 ha) et plus où les activités agricoles substantielles 
sont déjà réalisées (lorsque les activités agricoles déjà 
pratiqu®es sur la terre en question justifient la pr®sence dôune 
résidence). La demande à la Commission, pour être conforme 
à la règlementation municipale (et donc subséquemment 
recevable en vertu des dispositions de lôarticle 58.5 de la Loi), 
doit °tre accompagn®e dôune recommandation positive de la 
MRC (par r®solution) et ayant obtenue lôappui de la Fédération 
de lôUPA de lôEstrie (il est entendu que ce droit de ç veto » 
constitue une entente entre la MRC et lôUPA). De plus, lôint®r°t 
de poursuivre la production agricole doit être durable, de par la 
combinaison de lôinvestissement fait (infrastructure agricole, 
petits fruits avec investissements à long terme comme les 
framboises, vignes, bleuets, etc.) et les revenus agricoles 
réalisés ou escomptés (le cas de certains petits fruits), soit la 
notion de viabilité.  

 
 
 
 
 



 

 

7.7.2 Construction résidentielle dans les zones rurales en 
zone agricole permanente 

 
Dans les zones rurales « RU » en zone agricole permanente, les 
constructions résidentielles unifamiliales isolées ne pourront être 
situ®es quô¨ lôint®rieur des modules identifi®s ¨ lôannexe 3 faisant 
partie intégrante du présent règlement de zonage et exclusivement 
si elles sont conformes aux critères suivants : 
 
a) toute nouvelle construction résidentielle devra être érigée sur 

un chemin public ou privé existant le 18 juin 1998 et reconnu 
par la municipalité; 

 
b) la construction dôune seule r®sidence sera permise sur une 

unité foncière de dix hectares (10 ha) et plus, telle que publiée 
au registre foncier et qui ®tait vacante (¨ lôexception des 
bâtiments à des fins agricoles et forestières non commerciales 
et ¨ lôexception des b©timents r®sidentiels accessoires) en 
date de la r®solution de la MRC ¨ lô®gard de sa demande, soit 
le 16 mars 2005, ¨ lôint®rieur des limites dôun module autoris®; 

 
Nonobstant le paragraphe pr®c®dent, la construction dôune seule 
résidence sera également permise sur une unité foncière ayant été 
morcelée après le 16 mars 2005 conformément aux morcellements 
autorisés par le présent règlement. 
 
c) la construction dôune seule r®sidence sur une unit® fonci¯re 
vacante (¨ lôexception des b©timents à des fins agricoles et 
foresti¯res non commerciales et ¨ lôexception des b©timents 
résidentiels accessoires) de dix hectares (10 ha) et plus, 
remembrée après le 16 mars 2005 de telle sorte à atteindre 
cette superficie minimale par lôaddition des superficies de deux 
ou plusieurs unit®s fonci¯res vacantes (¨ lôexception des 
bâtiments à des fins agricoles et forestières non commerciales 
et ¨ lôexception des b©timents r®sidentiels accessoires) le 16 
mars 2005 et situ®es ¨ lôint®rieur des limites dôun module 
autorisé, sera également permise; 

 
d) une propri®t® qui deviendrait vacante ¨ la suite de lôali®nation 
dôune superficie de droits acquis (article 101 et 103 de la Loi), 
apr¯s le 16 mars 2005, ne pourra pas faire lôobjet dôune 
nouvelle utilisation résidentielle en vertu des dispositions de 
lôarticle 59. Toutefois, le propri®taire pourrait se pr®valoir des 
dispositions de lôarticle 40 ou produire une demande avec 
activités agricoles réalisées, laquelle demande comprendra la 
recommandation de la MRC et lôappui de lôUPA; 

 
e) la largeur requise de la façade de la propriété sur un chemin 

public ou privé existant le 18 juin 1998, varie selon la superficie 
de la propriété tel que ci-dessous; 

 
FRONTAGE  

(mètres) 
SUPERFICIE  

(hectares) 

150 10 

140 11 

130 12 

120 13 

110 14 

100 15 et plus 

 
f) la superficie maximale utilisée à des fins résidentielles ne doit 

pas excéder cinq mille mètres carrés (5000 m2); 
 
g) lôimplantation dôune nouvelle r®sidence est assujettie ¨ des 

« distances séparatrices è dans le but dô®viter les situations 
futures pouvant affecter le d®veloppement de lôagriculture, 
soit : 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

PRODUCTION 

 

UNITÉS 
ANIMALES 

DISTANCES 
REQUISES 
(MÈTRES) 

Bovine 225 150 

Bovine (engraissement) 400 182 

Laitière 225 132 

Porcine (maternité) 225 236 

Porcine (engraissement) 1680 444 

Porcine (maternité et engraissement) 330 267 

 
h) la résidence doit être implantée à au moins trente mètres (30 
m) de lôemprise du chemin public (marge de recul) et ¨ au 
moins trente mètres (30 m) de la limite latérale (marge latérale) 
dôune propri®t® voisine; 

 
i) le puits doit °tre situ® ¨ au moins trente m¯tres (30 m) dôun 

champ; 
 
j) le morcellement ¨ des fins dôimplantation r®sidentielle dôune 
unit® fonci¯re ®ligible en vertu de lôarticle 59 est interdit (une 
demande est irrecevable); 

 
k) le morcellement pour tout nouvel usage autre que 
lôimplantation r®sidentielle (soit commercial, accessoire 
r®sidentiel, utilit® publique, etc.) dôune partie de lôunit® fonci¯re 
®ligible en vertu de lôarticle 59 est permis pourvu que la 
superficie conservée soit de dix hectares (10 ha) ou plus (la 
demande est recevable et sera jugée au mérite par la 
Commission); 

 
l) le morcellement à des fins de consolidation agricole ou 
foresti¯re dôune partie de lôunit® fonci¯re ®ligible en vertu de 
lôarticle 59 est permis pourvu que la parcelle aliénée le soit en 
faveur dôun producteur contigu et que la superficie conserv®e 
soit de dix hectares (10 ha) ou plus (la demande est recevable 
et sera jugée au mérite par la Commission); 

 
m) subséquemment à un morcellement pour un usage autre que 
lôimplantation résidentielle et pour des fins de consolidation 
agricole ou foresti¯re, la construction dôune seule r®sidence 
sera permise sur lôunit® fonci¯re qui ®tait ®ligible en vertu de 
lôarticle 59. 

 
7.8 Dispositions 

relatives à 
lôimplantation 
dôune 
habitation à 
proximité 
dôune ®olienne 
commerciale et 
dôun poste de 
raccordement  

Toute habitation doit être implantée à plus de cinq cents mètres 
(500 m) de toute éolienne et de tout poste de raccordement tels 
que définis au chapitre 18 intitulé « DISPOSITIONS RELATIVES À 
LôIMPLANTATION Dô£QUIPEMENT DE PRODUCTION 
Dô£NERGIE £OLIENNE ê DES FINS COMMERCIALES è. 
 
 
 
 
 
 

7.9 Dispositions 
relatives à la 
garde de 
poules 

La garde de poules est autorisée comme usage complémentaire à 
une habitation unifamiliale isolée, à une habitation unifamiliale 
jumelée ou une minimaison. 
 
7.9.1 Type dôoiseau prohib® 
 
La garde de coq est strictement prohibée. 
 
7.9.2 Nombre 
 
Un nombre maximal de quatre (4) poules est autorisé par terrain. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

7.9.3 Poulailler urbain 
 
Quiconque garde des poules est tenu de construire et de maintenir 
en bon ®tat un poulailler urbain et un parquet conforme ¨ lôarticle 
6.6 intitulé « Dispositions applicables aux bâtiments 
compl®mentaires è et ¨ lôarticle 6.9 intitul® ç Poulailler urbain è. 
 
Les poules ne peuvent en aucun cas être laissées en liberté sur le 
terrain. 
 
Les poules doivent °tre gard®es ¨ lôint®rieur du poulailler entre 
23 h 00 et 6 h 00.  
 
Les mangeoires et abreuvoirs doivent se trouver ¨ lôint®rieur du 
poulailler et prot®g®s de mani¯re ¨ ce quôaucun palmip¯de 
migrateur ne puisse y avoir acc¯s, ni les souiller, ni attirer dôautres 
animaux tels que les moufettes, les rats et les ratons laveurs. 
 
7.9.4 Entretien et hygiène 
 
Le poulailler et le parquet doivent être maintenus dans un bon état 
de propreté. Les excréments doivent être retirés du poulailler 
quotidiennement, éliminés ou compostés de manière opportune. 
 
Les eaux de nettoyage du poulailler et du parquet ne peuvent être 
déversées sur les propriétés voisines. 
 
7.9.5 Activité commerciale 
 
Toute activité commerciale relative à la garde de poules est 
strictement prohibée. De façon non limitative, il est interdit de 
vendre : 
 
- oeufs; 
- viandes; 
- fumier; 
- poules; 
- poussins; 
- autres substances provenant des poules. 
 

7.10 Dispositions 
relatives à 
lôimplantation 
et le 
démantèlement 
dô®oliennes 
domestiques 

 

7.10.1 Implantation 
 
ê lôint®rieur des zones agricoles ç A è, foresti¯res ç F è, rurales, 
« RU », villégiature forestière « VIL-F » et écoquartier « EQ », il est 
permis dôimplanter une ®olienne domestique conform®ment aux 
dispositions suivantes : 
 
a) une seule éolienne domestique est autorisée par terrain.  

 
Malgré le premier paragraphe, dans les zones agricoles « A », 
forestières « F », rurales « RU » et villégiature forestière « VIL-
F », il est permis dôimplanter plus dôune ®olienne domestique 
destinée à alimenter en énergie les bâtiments reliés à une 
exploitation agricole. Le nombre dô®oliennes autoris® est bas® 
sur les superficies de terrains suivantes : 

 
- moins de 10 hectares : 1 éolienne domestique; 
- entre 10 hectares et 19.9 hectares : 2 éoliennes 

domestiques; 
- entre 20 hectares et 29.9 hectares : 3 éoliennes 

domestiques; 
- entre 30 hectares et 40 hectares : 4 éoliennes domestiques; 
- 40 hectares et plus : 5 éoliennes domestiques maximum. 
 
Lorsquôil y a implantation de plusieurs ®oliennes, ces derni¯res 
doivent être regroupées et non épars sur le terrain. 
 

b) lôimplantation dôune ®olienne domestique est interdite ¨ 
lôint®rieur dôun corridor panoramique identifi® au plan de 
zonage, feuillets 1 de 4, 3 de 4 et 4 de 4 faisant partie 
intégrante du présent règlement; 
 

c) lôimplantation dôune ®olienne domestique est permise 
uniquement dans les cours latérales et arrières; 
 



 

 

d) lôimplantation dôune ®olienne sur un b©timent est prohib®e; 
 

e) lôutilisation dôhaubans est interdite, sauf pendant la 
construction; 
 

f) une éolienne domestique doit être de forme longiligne et 
tubulaire; 
 

g) les couleurs permises pour une éolienne domestique sont le 
blanc et le gris; 
 

h) une éolienne domestique doit être adéquatement entretenue 
de faon ¨ ce que la rouille ou dôautres marques dôoxydation 
ou dôusure ne soient pas apparentes; 
 

i) aucun affichage nôest autoris® sur une ®olienne domestique; 
 

j) aucun ®clairage nôest autoris® sur une ®olienne domestique ou 
en direction de celle-ci; 
 

k) une éolienne domestique doit être implantée de manière à 
respecter les distances dô®loignement suivantes : 
 
- la distance minimale par rapport à la ligne avant de terrain 
est dôau moins trente m¯tres (30 m); 

- la distance minimale par rapport à une ligne de terrain 
correspond ¨ une fois la hauteur de lô®olienne domestique; 

- la distance par rapport au bâtiment principal et aux 
bâtiments complémentaires situés sur le même terrain est 
®quivalente ¨ la hauteur de lô®olienne domestique;  

- la distance minimale par rapport à une habitation autre que 
celle situ®e sur le m°me terrain que lô®olienne domestique 
est de cinquante m¯tres (50 m). La norme dô®loignement 
doit °tre calcul®e de lôextr®mit® dôune pale ¨ lôhorizontale. 
 

l) une éolienne domestique ne peut excéder une hauteur de 
quinze mètres (15 m) entre le faîte de la nacelle et le niveau 
moyen du sol; 
 

m) lôimplantation des fils ®lectriques reliant lô®olienne domestique 
doit être souterraine. Toutefois, le raccordement peut être 
a®rien lorsquôil est d®montr® que le r®seau de fils doit traverser 
une contrainte physique; 
 

n) en aucun cas une éolienne domestique ne peut être reliée au 
r®seau public de distribution dô®lectricit® de mani¯re ¨ 
alimenter celui-ci. 

 
7.10.2 Démantèlement 
 
Apr¯s lôarr°t de lôexploitation dôune ®olienne domestique, les 
dispositions suivantes doivent être prises par le propriétaire de cet 
équipement : 
 
a) lô®olienne domestique doit °tre d®mantel®e dans un d®lai de 

trois (3) ans; 
 

b) le site doit °tre remis en ®tat afin de permettre lôutilisation du 
sol telle quôelle ®tait avant lôimplantation de lô®olienne 
domestique; 
 

c) lors du d®mant¯lement dôune ®olienne domestique, les fils 
®lectriques, quôils soient souterrains ou a®riens, doivent °tre 
retirés. 

 
7.11 Dispositions 

relatives aux 
lacs artificiels  

Dans les zones agricoles « A », forestières « F », rurales « RU », 
riveraines « RIV » et villégiature forestière « VIL-F », il est permis 
dôam®nager un lac artificiel conform®ment aux dispositions 
suivantes : 
 
a) le lac artificiel ne doit pas être aménagé à même un cours 
dôeau ou un milieu humide et il ne doit pas °tre aliment® par un 
cours dôeau; 
 
 



 

 

b) le lac artificiel doit être aménagé en dehors de la bande 
riveraine de tout lac ou cours dôeau; 
 

c) le lac artificiel doit être aménagé en dehors de toute zone 
inondable de grand courant et de faible courant; 
 

d) le lac artificiel doit être aménagé à une distance minimale de 
dix mètres (10 m) de toute limite de propriété; 
 

e) le lac artificiel doit être aménagé à une distance minimale de 
trente m¯tres (30 m) de toute partie dôune installation septique 
(fosse septique et champs dô®puration); 
 

f) le lac artificiel ne doit pas être aménagé dans la marge de 
recul avant en lôabsence de b©timent principal ou dans la cour 
avant ou la cour avant secondaire en pr®sence dôun b©timent 
principal; 
 

g) le lac artificiel ne doit pas dépasser vingt-cinq pour cent (25%) 
de la superficie du terrain. 

7.12 Dispositions 
relatives aux 
projets 
résidentiels 
intégrés 

Dans les zones où ils sont autorisés selon la grille des 
spécifications, les projets résidentiels intégrés sous forme de 
copropriété divise au sens du Code civil du Québec (chapitre 
CCQ-1991) doivent respecter les dispositions des présents 
articles.  
 
En cas de conflit entre les dispositions des présents articles et de 
toute autre disposition du présent règlement, les dispositions des 
présents articles ont préséance. 
 
7.12.1 Usages  
 
Seules sont autorisées ¨ lôint®rieur dôun projet r®sidentiel int®gr® 
les classes dôusages H-1 « Unifamiliale isolée » à H-5 « Trifamiliale 
isolée et multifamiliale isolée » ainsi que H-16 « Minimaison » du 
groupe « Habitation » permises à la grille des spécifications pour la 
zone visée. 

 
7.12.2 Superficie et nombre de bâtiments principaux  

  
Le terrain du projet résidentiel intégré, incluant les parties 
privatives et communes, doit avoir une superficie qui est égale ou 
supérieure au résultat obtenu en multipliant le nombre de 
bâtiments principaux par la superficie minimale prescrite pour un 
seul lot conformément au règlement de lotissement numéro 2017-
057. 

 
Le projet résidentiel intégré doit comprendre un minimum de trois 
bâtiments principaux et un maximum de dix bâtiments principaux. 
Un groupe dôhabitations jumel®es est consid®r® comme un seul 
bâtiment aux fins dôapplication du pr®sent article. 

 
7.12.3 Implantation et architecture  

 
Tout b©timent principal ¨ lôint®rieur dôun projet r®sidentiel int®gr® 
doit respecter les dispositions suivantes :  

 
a) les marges de recul minimales prévues pour la zone à la grille 
des sp®cifications sôappliquent pour lôensemble des b©timents 
principaux. Toutefois, aucune marge de recul minimale ne 
sôapplique entre les b©timents principaux et les limites de 
terrain des parties privatives ¨ lôint®rieur desquels sont 
implantés les bâtiments;  
 

b) le rapport plancher-terrain prévu pour la zone à la grille des 
sp®cifications sôapplique pour lôensemble du projet r®sidentiel 
intégré; 
 

c) la hauteur, les dimensions et lôalignement des b©timents 
principaux doivent être uniformes; 
 

d) lôarchitecture, les rev°tements ext®rieurs et les couleurs des 
bâtiments principaux doivent être uniformes; 

 
 



 

 

e) la distance minimale entre les bâtiments principaux les uns des 
autres doit être de dix mètres (10 m). 

 
7.12.4 Entr®e charreti¯re, all®e dôacc¯s et aire de  

stationnement  
 

Tout bâtiment principal doit être accessible depuis une rue par une 
all®e dôacc¯s principale ou secondaire carrossable, gravel®e, 
pavée ou asphaltée, de sorte que chaque bâtiment soit accessible 
aux v®hicules dôurgence. 
 
La largeur minimale dôune all®e dôacc¯s principale situ®e sur le 
terrain dôun projet r®sidentiel int®gr® ne doit pas °tre inf®rieure ¨ 
neuf mètres (9 m) dont six mètres (6 m) pour la bande de 
roulement et doit se terminer, lorsque sans issue, par un cercle de 
virage dôun diam¯tre minimal de dix m¯tres (10 m). 
 
Un maximum de deux (2) entrées charretières est autorisé sur un 
terrain occupé par un projet résidentiel intégré. 
 
7.12.5 Stationnement 
 
Les espaces de stationnement dôun projet r®sidentiel intégré 
doivent respecter les dispositions des articles 6.27 intitulé 
« Stationnement, accès et espaces de chargement et de 
déchargement » à 6.27.19 intitulé « Aménagement de 
stationnements pour vélos » du présent règlement, sous réserve 
des dispositions du présent article. 
 
La distance entre une case de stationnement et le b©timent quôelle 
dessert ne doit pas être supérieure à quarante-cinq mètres (45m). 
 
Pour un bâtiment communautaire, une case de stationnement pour 
chaque quarante mètres carrés (45 m2) de superficie doit être 
prévue. 
 
7.12.6 Aire dôagr®ment 

 
Une aire dôagr®ment doit °tre am®nag®e sur le terrain 
représentant, au minimum, trente pour cent (30%) de la superficie 
totale du terrain r®siduaire. Cette aire est destin®e ¨ lôusage de 
lôensemble des occupants du projet résidentiel intégré et doit 
respecter les dispositions suivantes : 

 
a) lôaire dôagr®ment doit °tre localis®e ¨ lôint®rieur de la partie 

commune du projet; 
 

b) les aires de stationnement, les all®es dôacc¯s v®hiculaire, les 
allées de circulation du stationnement et les entrées 
charretières ne sont pas comptabilisées dans le calcul de lôaire 
dôagr®ment; 
 

c) lôaire dôagr®ment doit °tre compos®e de gazon et doit int®grer 
des espaces communs destinés à : 
 
- des fins de parcs ou dôespaces verts; 
- des aires extérieures de séjour ou récréatives; 
- de jardins communautaires; 
- de protection de boisés; 
- de sentiers récréatifs. 

 
Lôaire dôagr®ment peut ®galement int®grer des milieux naturels 
sensibles ou des zones de contraintes naturelles.  
 

d) les bâtiments communautaires peuvent être comptés dans le 
calcul de lôaire dôagr®ment requise; 
 

e) lôaire dôagr®ment peut °tre distribu®e ¨ diff®rents endroits sur 
le terrain formant le projet résidentiel intégré.  
 
 
 
 
 
 



 

 

7.12.7 Espace tampon 
 

Un espace tampon dôune largeur minimale de cinq mètres (5 m) 
doit ceinturer le terrain o½ il nôy a pas dôacc¯s ou dôentr®e 
charretière. Cet espace tampon doit être aménagé et paysagé à 
raison, minimalement, dôun (1) arbre pour chaque cinq m¯tres 
(5 m) de longueur de terrain. Les arbres doivent être plantés à une 
distance minimale dôun m¯tre et cinq dixi¯mes (1,5 m) de lôemprise 
dôune voie de circulation ou dôune all®e dôacc¯s principale ou 
secondaire. Les arbres à planter doivent avoir un diamètre minimal 
de deux dixièmes de mètre (0,2 m) à hauteur de poitrine (D.H.P). 

 
7.12.8 Gestion des eaux 
 
Des bassins de rétention ou des aires de biorétention doivent être 
am®nag®s de mani¯re ¨ r®cup®rer et traiter lôensemble des eaux 
de ruissellement de toute surface imperméable présente sur le 
terrain, y compris les toitures.  
 
Ces ouvrages devront être implantés conformément au règlement 
numéro 431-16 de la MRC Le Haut-Saint-François intitulé 
« Règlement n° 431-16 r®gissant lô®coulement des eaux des cours 
dôeau de la MRC » lorsque la surface dôimperm®abilisation est 
égale ou supérieure à trois mille mètres carrés (3000 m2). 
 
Les bassins de rétention et les aires de biorétention doivent être 
implantés conformément aux distances suivantes : 
 
a) à au moins quatre mètres et cinq dixièmes (4,5 m) du pavage 

de toute rue; 
 

b) à au moins un m¯tre (1 m) de la ligne dôemprise de toute rue 
ou servitude de passage; 

 
c) à au moins un mètre (1 m) de toute ligne de terrain; 
 
d) à au moins un mètre (2 m) des fondations de tout bâtiment. 
 
 
7.12.9 Bâtiment communautaire 

 
Un seul bâtiment communautaire destin® ¨ lôusage de lôensemble 
des occupants du projet résidentiel intégré est autorisé. Ce 
bâtiment communautaire doit respecter les dispositions suivantes : 
 
a) le b©timent communautaire doit °tre localis® ¨ lôint®rieur de la 

partie commune du projet résidentiel intégré; 
 

b) une distance minimale de dix mètres (10 m) doit être respectée 
entre le bâtiment communautaire et un bâtiment principal; 
 

c) la superficie maximale du bâtiment communautaire ne peut 
excéder deux cents mètres carrés (200 m2); 
 

d) la hauteur du bâtiment communautaire est limitée à un (1) 
étage; 
 

e) le bâtiment communautaire doit respecter les normes 
dôimplantation dôun b©timent principal prescrites pour la zone ¨ 
la grille des spécifications; 
 

f) lôam®nagement dôun logement ou dôune chambre ¨ coucher est 
interdit ¨ lôint®rieur du b©timent communautaire; 
 

g) le rapport plancher-terrain prévu pour la zone à la grille des 
spécifications est respecté.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

7.12.10 Bâtiments complémentaires 
 
Un b©timent principal ne peut avoir quôun seul b©timent 
complémentaire, soit un garage privé détaché ou une remise. Ce 
bâtiment complémentaire doit respecter les dispositions suivantes : 
 
a) il doit respecter les conditions dôimplantation prescrites au 

présent règlement et être situé dans la partie privative établie 
pour le bâtiment principal; 
 

b) les matériaux utilisés pour le revêtement extérieur doivent être 
les mêmes que ceux du bâtiment principal; 
 

c) le rapport plancher-terrain prévu pour la zone à la grille des 
spécifications est respecté. 

 
De plus, malgr® les dispositions de lôarticle 6.6 du présent 
règlement intitulé « Dispositions applicables aux bâtiments 
complémentaires », les dispositions particulières suivantes 
sôappliquent : 
 
a) la superficie du garage privé détaché est limitée à trente-cinq 

mètres carrés (35 m2) par logement. Dans le cas dôun projet 
résidentiel intégré composé de minimaisons, aucun garage 
nôest autoris®; 
 

b) la superficie maximale de la remise est de trente mètres carrés 
(30 m2). 

 
 

7.12.11 Piscine et spa 
 

a) une seule piscine est autorisée par projet résidentiel intégré. 
Celle-ci doit être située dans la partie commune et respecter 
les normes dôimplantation du pr®sent r¯glement; 
 

b) un seul spa est autorisé par bâtiment principal. Celui-ci doit 
être situé dans la partie privative établie pour le bâtiment 
principal et respecter les normes dôimplantation pr®vues au 
présent règlement. 
 

7.12.12 Quai et abri pour embarcation  
 
Un seul quai et un seul abri pour embarcation par plan dôeau sont 
autorisés par projet résidentiel intégré. Ce quai et cet abri pour 
embarcation doivent être situés sur la partie commune. Lôabri pour 
embarcation doit respecter les normes dôimplantation du pr®sent 
règlement et le rapport plancher-terrain prévu pour la zone à la 
grille des spécifications doit être respecté. 
 
7.12.13 Dépôt pour ordures et matières recyclables   
 
Tout projet résidentiel intégré doit prévoir un lieu de dépôt pour les 
ordures et les matières recyclables. La surface à cet effet doit être 
facilement accessible pour les camions effectuant la cueillette.  
 
Dans le cas dôun conteneur ¨ d®chets ou de matières recyclables, 
celui-ci doit °tre install® sur une dalle de b®ton et entour® dôun 
enclos ou dissimulé par une haie arbustive ou une clôture opaque. 
  

7.13 Dispositions 
relatives à 
lôimplantation 
des maisons 
mobiles 

Dans les zones où elles sont autorisées, les maisons mobiles 
doivent répondre aux conditions suivantes : 
 
a) le terrain doit °tre pourvu dôune fondation en b®ton continu ou 
dôune plateforme pour soutenir la maison mobile; 

 
b) il doit y avoir fermeture du vide entre le sol et le dessous de la 

maison mobile; 
 
c) il doit y avoir ancrage de la maison mobile; 

 
d) la superficie au sol de tous les bâtiments complémentaires 

incluant la maison mobile ne doit pas dépasser 30% de la 
superficie du terrain; 

 



 

 

Nonobstant ce qui précède, les maisons mobiles sont autorisées 
sur lôensemble du territoire ¨ des fins dôhabitation pour remplacer 
temporairement une habitation endommagée ou détruite par un 
incendie ou un sinistre. Dans un tel cas, la maison mobile doit être 
enlevée dans un délai de six (6) mois dudit sinistre.  
 
Les marges de recul pour un lot devant servir ¨ lôimplantation dôune 
maison mobile doivent correspondre aux minimums suivants : 
 
a) ¨ cinq m¯tres (5 m) ¨ lôavant; 
 
b) ¨ six m¯tres (6 m) ¨ lôarri¯re. 

 
La superficie au sol occup®e par une maison mobile et, sôil y a lieu, 
ses bâtiments complémentaires ne peut être plus grande que 
trente pour cent (30 %) de la superficie du terrain.  
 
ê lôint®rieur des zones agricoles « A », forestières « F », rurales 
« RU » et villégiature forestière « VIL-F », les maisons mobiles 
installées temporairement lors des p®riodes intensives dôexploitation 
forestière sont autorisées pour toute la durée des travaux. Elles 
doivent être enlevées au plus tard trente (30) jours après la fin des 
travaux.  
 
Les eaux usées dôune maison mobile install®e temporairement 
doivent être évacuées et traitées conformément au Règlement sur 
lô®vacuation et le traitement des eaux us®es des r®sidences 
isolées (Q-2, r. 22). 
 

7.14 Dispositions 
relatives aux 
roulottes et 
aux roulottes 
motorisées 

7.14.1 Dispositions générales 
 
Dans le cas de lôinstallation et lôutilisation dôune roulotte ou dôune 
roulotte motorisée, les dispositions générales suivantes 
sôappliquent : 
 
a) à lôext®rieur des terrains de camping d¾ment reconnus par la 

municipalité, une roulotte ou une roulotte motorisée dont 
lôinstallation et lôutilisation d®passe trois (3) jours consécutifs 
doit faire lôobjet dôun certificat dôautorisation de la municipalit® 
pour être autorisée; 

 
b) en aucun cas une roulotte ou une roulotte motorisée ne peut 

servir à des fins dôhabitation permanente; 
 
c) lôinstallation dôune roulotte ou dôune roulotte motoris®e ne 

génère aucun type de droit acquis; 
 
d) une roulotte ou une roulotte motorisée installée de façon 

permanente est interdite dans les territoires dôint®r°t tels que 
représentés sur le plan de zonage, feuillet 1 de 4. 

 
ê lôext®rieur des terrains de camping d¾ment reconnus par la 
municipalité, les roulottes et les roulottes motorisées sont 
autorisées dans les cas suivants : 
 
7.14.2 Roulotte et roulotte motorisée utilisée à des fins 

temporaires 
 
a) une roulotte ou une roulotte motorisée peut être autorisée à 
des fins dôhabitation pour remplacer temporairement une 
habitation endommagée ou détruite par un incendie ou un 
sinistre. Dans un tel cas, la roulotte doit être enlevée dans un 
délai de six (6) mois dudit sinistre; 
 

b) ¨ lôint®rieur des zones agricoles ç A è, foresti¯res ç F è, rurales 
« RU » et villégiature forestière « VIL-F » une roulotte ou une 
roulotte motorisée peut être autorisée lors des périodes 
intensives dôexploitation foresti¯re pour toute la dur®e des 
travaux. Elles doivent être enlevées au plus tard trente (30) jours 
après la fin des travaux. 

 
Une roulotte installée temporairement selon les cas énoncés aux 
paragraphes a) et b) précédent doit respecter une marge de recul 
avant de cinq mètres (5m) et une marge de recul arrière de six 
mètres (6 m).  






























































































































